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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce dix-neuvième (19e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Reprise de l'audience. Madame Guilhermond pour le

   protocole d'ouverture.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du dix-neuf (19)

   novembre deux mille sept (2007), dossier R-3640-

   2007, demande du Transporteur afin de modifier ses

   tarifs et conditions de transport d'électricité à

   compter du premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008) et dossier R-3641-2007, demande du

   Transporteur afin d'obtenir une autorisation pour

   acquérir ou construire des immeubles ou des actifs

   destinés au transport d'électricité au cours de

   l'année deux mille huit (2008). Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à toutes et à tous. Nous allons reprendre

   l'audience. Maître Turmel, la Régie aimerait dans

   un premier temps connaître s'il y a des

   développements quant à l'intention de Newfoundland

   and Labrador Hydro, quant au dépôt d'observations.
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   REQUÊTE POUR DÉPÔT D'OBSERVATIONS DE NEWFOUNDLAND

   AND LABRADOR HYDRO

   REPRÉSENTATIONS

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. La plainte au Transporteur, en suivant le

   processus du Tarifs et conditions va être, si ce

   n'est pas déjà le cas, déposer HQT en suivant le

   processus aujourd'hui, ce matin même. Et les

   observations vont être envoyées à la Régie demain.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous mentionnez demain, ça veut dire?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Demain matin tôt. Les observations de NLH dans le

   dossier. Dans les faits ces observations, je peux

   vous le dire immédiatement, elles informeront la

   Régie que NLH a fait une plainte à HQT dans le

   cadre du processus de plaintes usuelles sur le

   sujet dont il a été traité ici la semaine passée.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que, Maître Turmel, il y aurait possibilité

   que ces observations soient déposées avant douze

   heures (12 h) aujourd'hui?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, je peux certainement faire en sorte... Je vais

   vérifier.
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   LE PRÉSIDENT :

   Vérifiez!

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je pense que c'est possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Le cas échéant. On va donner l'occasion à maître

   Rinfret d'intervenir.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je m'excuse. Je ne semble pas avoir saisie, je

   n'avais pas compris ça la semaine passée. J'avais

   compris que la Régie était en délibéré sur deux

   documents ou deux lettres ou des lettres que mon

   confrère, maître Turmel, voulait déposer dans la

   présente instance. Nous nous sommes objectés. Je ne

   referai pas le débat de l'objection, puisque la

   Régie est toujours en délibéré.

           Là, on m'indique ce matin que Newfoundland

   and Labrador, qui n'est pas partie au présent

   dossier, qui n'est pas une intervenante au dossier,

   mandatée par... a mandaté maître Turmel afin de

   déposer des observations dans le cadre du présent

   dossier, je vais donc reformuler les mêmes

   objections que j'ai faites la semaine dernière. Il
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   ne s'agit pas d'un intervenant au dossier. Et

   quelles observations? De quoi on parle?

           Tant qu'au Transporteur, ça n'a pas trait

   au présent dossier tarifaire et ces observations ne

   devraient pas être déposées.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Simplement pour éclairer ma consoeur. Alors,

   c'est en vertu de l'article 10 du Règlement sur la

   preuve et la procédure. Et c'est NLH directement

   qui va déposer à la Régie les observations, donc en

   faisant tout à fait bien la distinction qu'il y a

   une plainte et l'objet ici de la question,

   évidemment, la plainte ne doit pas être traitée

   devant cette instance, bien sûr.

           Par ailleurs, compte tenu du contexte, NLH

   par ses observations va simplement informer la

   Régie dans le banc présent qu'elle-même dépose, ce

   n'est pas maître Turmel qui va déposer, mais NLH,

   je me fais un peu le porte-parole de LNH ce matin,

   va déposer une lettre qui sont des observations,

   dans les faits qui viennent simplement informer la

   Régie, surtout le banc, dans la cause tarifaire du

   Transporteur qu'une plainte a été déposée au
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   Transporteur en vertu du processus de plainte, et

   qu'à cet effet, elle fait valoir ses observations

   sur lesquelles, certainement, le Transporteur

   pourra réagir lorsque cette plainte sera déposée

   et, ce, directement par NLH.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret, oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je voudrais simplement ajouter que l'article 10 des

   règlements se lit comme suit :

                Tout intéressé qui ne désire pas

                obtenir le statut d'intervenant, mais

                qui veut soumettre des observations

                écrites concernant une question

                débattue devant la Régie, peut les

                déposer conformément au présent

                règlement. Ces observations écrites

                doivent être accompagnées d'une

                description de la nature de son

                intérêt et de tout renseignement

                pertinent qui explique ou appuie ces

                observations.

   Or, dans la présente instance, tant qu'à moi, tant

   qu'au Transporteur, il est un peu trop tard pour

   déposer des observations. Il aurait dû faire ça

   R-3640-2007                          REPRÉSENTATIONS

   R-3641-2007

   19 novembre 2007      - 20 -

   avant lorsqu'il y a des demandes, lorsque la Régie

   a demandé dans la première décision procédurale aux

   intervenants d'intervenir ou aux observateurs de

   manifester leur intention.

           Tant qu'au Transporteur, cette demande,

   elle est prescrite tout autant que celle que le

   Transporteur avait faite lorsqu'il a contesté ou

   qu'il a tenté de contester le statut d'expert du

   témoin expert Raphals. Donc, si on veut suivre les

   règles de procédure, il y en a qui existent, oui.

   On peut faire fi de ces règles ou la Régie peut

   avoir discrétion de ces règles de procédure telles

   qu'indiquées dans son propre règlement.

           Le Transporteur soumet que les observations

   ne touchent pas une question qui sera débattue

   devant la Régie. Et si Newfoundland and Labrador

   souhaite déposer une plainte en vertu des Tarifs et

   conditions. Cette plainte sera publique, elle sera

   affichée sur le site OASIS, et soit, mais je ne

   vois pas l'intérêt de manifester des observations

   par Newfoundland and Labrador au présent dossier.

   Et je n'ai pas encore compris c'est à quel sujet et

   quelles étaient ces observations si pertinentes

   pour le présent dossier qui, par ailleurs, est un

   dossier sur la cause tarifaire du Transporteur.
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           Newfoundland and Labrador, je vous le

   répète, n'est pas une intervenante et ne peut se

   permettre à ce stade-ci de se prévaloir du titre

   d'observateur pour déposer des observations qui ne

   sont pas pertinentes en la présente instance.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Monsieur le Président, si vous permettez. Donc, le

   règlement sur la preuve et la procédure qui a été

   adopté l'an dernier, qui a été, je dirais,

   renouvelé et ajusté, permet non seulement à

   l'article 10 qu'un observateur peut faire valoir

   ses observations en tout temps, premièrement, sur

   un sujet pertinent à l'audience. Évidemment, le

   sujet, c'est la modification de l'article 19.3

   souhaitée par le Transporteur, bien sûr.

           Alors, ces observations vont dans les faits

   porter sur l'article 19.3, premièrement. Donc,

   c'est un sujet relatif à l'audience. Deuxièmement,

   à l'article 50 de vos règlements, du Règlement sur

   la preuve et la procédure de la Régie, il est

   indiqué que, et je cite :

                Il peut être remédié à tout retard,

                vice de forme ou irrégularité de

                procédure.

   Fin de la citation. Alors, ce n'est pas compliqué.
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   Dans ce cas-ci, NLH, bien qu'elle ne soit pas

   intervenante, est quand même membre d'un groupe

   d'intervenants. Et pour répondre aux commentaires

   du Transporteur, la question était la suivante.

   Est-ce que c'est GIEQ qui faisait ce commentaire-

   là? Non, bien sûr. Mais un membre s'est senti

   interpellé par la façon dont le Transporteur a

   répondu en preuve sur un sujet d'audience.

           Et la meilleure façon, me semble-t-il, et

   je suis un peu étonné que le Transporteur s'oppose

   à ça. Premièrement, la plainte sur OASIS, elle est,

   je pense, sauf erreur, elle est mise sur OASIS

   quand c'est une plainte à la Régie. Dans ce cas-ci,

   on parle d'une plainte au Transporteur dans la

   première étape, d'une part.

           Mais deuxièmement, NLH ne pouvait pas

   laisser passer le fait qu'on dise que sur 19.3, on

   fait une modification parce qu'il n'y a pas, il n'y

   a pas de problème à cet effet alors que, dans les

   faits, il y a une difficulté d'interprétation qui

   est sous-jacente, qui couve. Et, ultimement, je

   pense que la Régie, quand elle rend des décisions,

   elle doit être au fait de la situation factuelle le

   plus possible qui est présente, qui est réelle.

           Et la situation qui s'est déroulée la
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   semaine passée n'était pas idéale. Mais elle est

   survenue en fin d'audience, en fin de preuve du

   Transporteur par une question du procureur de la

   Régie, question pertinente qui a apporté une

   réponse, qui a simplement fait sursauter un des

   membres du GIEQ.

           Alors, si on empêche un client du

   Transporteur de faire valoir ses observations sur

   l'article 19.3, qui est présent, qui est un sujet

   débattu à l'audience, ça m'apparaît un peu

   étonnant. Là, on va me dire pourquoi ces

   observations-là n'ont pas été faites avant. Tout

   simplement que jusqu'à ce moment fatidique du

   témoignage de madame Guimont, il n'y avait pas...

   ces gens-là suivaient le débat, mais il n'y avait

   pas, il n'y avait pas d'autres questionnements de

   leur part, manifestement. Mais c'est quand le

   témoin de HQT a dit qu'il n'y avait pas de problème

   alors qu'il y en avait un.

   8 h 45

           Écoutez, mettez-vous à leur place, des gens

   hors Québec qui veulent bénéficier d'un tarif non

   discriminatoire ouvert se font dire qu'il n'y a pas

   de problème. Alors, il veut simplement déposer

   l'observation, ce sera une lettre de deux pages,
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   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret?

   REPRÉSENTATIONS PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur a simplement des questions à la

   Régie quant à la présente demande, une nouvelle

   demande de, là, je ne sais plus si c'est GIEQ ou

   Newfoundland and Labrador ou si c'est maître Turmel

   qui représente Newfoundland and Labrador.

           La première objection qu'on a formulée

   jeudi dernier, c'était concernant des lettres que

   Newfoundland and Labrador souhaitait déposer dans

   le présent dossier via le GIEQ, via maître Turmel,

   appelez ça comme vous voulez ou comme maître Turmel

   le voudra. Ces deux lettres-là, ce qu'on entend, ce

   qu'on avait compris, c'est que la Régie est en

   délibéré concernant l'objection qui a été formulée

   par le Transporteur.

           Là, ce matin, il y a maître Turmel qui

   rajoute, en plus des deux lettres, là, il voudrait

   rajouter des observations de Newfoundland ou est-ce

   que c'est un « switch », est-ce que, excusez-moi

   l'expression, est-ce que c'est un échange. Parce

   que là on dirait qu'on plaide encore sur les deux

   lettres de la semaines dernières, on plaide sur les
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   observations, il y a des nouveautés qui sont

   arrivées durant la fin de semaine, c'est des

   observations, c'est une procédure vraiment

   irrégulière. On a eu le temps la fin de semaine d'y

   réfléchir, Newfoundland a dit, bien là, si les deux

   lettres ne sont pas acceptées, bien, je vais

   proposer des observations.

           Écoutez, c'est vraiment irrégulier, on a

   parlé de la bonne administration et de la gestion

   de la preuve dans le présent dossier, je crois que

   c'est un exemple clair et maître Turmel m'a

   également indiqué, de son propre aveu jeudi

   dernier, qu'il m'avait prise par surprise. Mais si

   on peut prendre tout le monde par surprise à la

    égie dans le cadre d'une instance, bien, écoutez,

   à un moment donné les règles de preuve vont où?

           Le Transporteur va s'objecter à ce dépôt

   d'observation. Je ne sais pas si la Régie va rendre

   une décision ce matin, à la fois sur les lettres, à

   la fois sur les observations qui, par ailleurs, ne

   sont pas déposées, qui le seront éventuellement,

   qu'on n'a pas, ou du moins que maître Turmel n'a

   pas encore. Et le Transporteur se demande s'il

   s'agit d'une délibération de la Régie quant aux

   observations. On est un peu mal à l'aise et le cas

   R-3640-2007                          REPRÉSENTATIONS

   R-3641-2007                               Me Rinfret

   19 novembre 2007      - 26 -

   échéant, le Transporteur se réserverait tous ses

   droits quant au dépôt de ces observations.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, s'il vous plaît. Maître Rozon pour la

   formation de la Régie.

   Me LOUISE ROZON :

   Oui, Maître Turmel, peut-être nous préciser si les

   deux lettres dont vous avez fait mention la semaine

   dernière vont être jointes aux observations ou si

   les observations vont remplacer les deux lettres.

   Une précision à cet égard-là, s'il vous plaît?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Les observations vont relater le fait qu'il y a une

   interprétation, qu'il y a une mésentente quant à

   l'interprétation de l'article 12A de un, va relater

   le fait qu'une plainte a été déposée à HQT,

   probablement au moment où se parle c'est déjà fait.

   Donc, c'est un fait, d'une part, qui est réel,

   point.

           Écoutez, je pense que NLH souhaitait

   joindre à sa lettre d'observation copie de la

   plainte qu'il fait au Transporteur, pour que la

   Régie comprenne et souhaitait également joindre,

   bien, les deux lettres en question qui expliquent

   un peu le débat, le débat bien limité, entendons-
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   nous, sur l'interprétation, mais qui est quand même

   important. Par ailleurs, simplement pour répondre à

   ma consoeur, Monsieur le Président, j'ai quand même

   annoncé la semaine passée que des observations

   seraient envoyées par NHL, je ne prends personne

   par surprise ce matin.

           J'ai, la semaine passée, indiqué qu'il y

   aurait une plainte, à ce moment-là on se demandait

   est-ce que c'est une plainte à la Régie ou une

   plainte au Transporteur. Bien sûr, il est plus

   avisé de suivre le processus du processus de

   plainte prévu au Tarifs et conditions, c'est une

   plainte au Transporteur. Et comme c'est une plainte

   au Transporteur, j'imagine est-ce que ma consoeur

   peut empêcher NLH de déposer une plainte au

   Transporteur, bien sûr que non.

           Maintenant, une fois que ceci est fait,

   compte tenu de ce qui a été dit en audience, la

   Régie doit être au fait de cette situation et en

   conséquence, lorsqu'elle appréciera la question de

   modifier ou pas l'article 19.3, elle devra au moins

   avoir cela en tête. Parce que, c'est ça, je ne veux

   pas recommencer à plaider, mais je pense que c'est

   la situation.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie va se retirer quelques instants,

   elle va revenir par la suite.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie va rendre sa décision.

   DÉCISION :

   Dans le cadre de la présente audience publique,

   maître Turmel, au nom de Newfoundland Labrador

   Hydro, a fait des représentations à la Régie

   concernant un élément de preuve orale présentée par

   le Transporteur le quatorze (14) novembre deux

   mille sept (2007).

           Pour la Régie, Newfoundland Labrador Hydro

   est un intéressé en tant que client du

   Transporteur. Le dépôt d'observation de l'intéressé

   est susceptible d'offrir un éclairage nouveau sur

   les justifications fournies par le Transporteur

   quant aux modifications proposées au texte des

   Tarifs et conditions.

           Dans ce contexte, la Régie juge nécessaire

   de permettre le dépôt d'observations au dossier y

   incluant, le cas échéant, le dépôt des lettres dont

   il a été question dans les représentations de
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   maître Turmel en date du quinze (15) novembre deux

   mille sept (2007).

           La Régie entend donner l'occasion au

   Transporteur de répondre à ces observations selon

   la manière qu'il jugera le plus approprié, soit par

   sa contre-preuve ou autrement. Ceci complète la

   décision de la Régie.

           Maître Turmel, pouvez-vous indiquer à la

   Régie qu'il sera effectué le plus tôt possible.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Monsieur le Président, je viens de vérifier. Donc,

   la plainte à HQT a été déposée formellement ce

   matin, c'est fait. Par ailleurs, les observations

   vous seront envoyées avant midi (12 h) aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, sur ce, nous allons reprendre l'audience

   publique. Maître Turmel pour la FCEI.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Monsieur le Président, je pense que ma consoeur

   avait peut-être sa requête en radiation qu'elle

   voulait faire valoir maintenant, Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui. Alors, le Transporteur prend note de la

   décision de la Régie, prend note également qu'il

   pourra répondre aux observations et que la Régie
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   lui permettra un délai raisonnable pour y répondre,

   selon la façon la plus appropriée.

   LE PRÉSIDENT :

   Tout à fait.

                   _________________

   REQUÊTE EN RADIATION DE CERTAINES PARTIES DU

   MÉMOIRE DE LA FCEI NON PERTINENTES AUX SUJETS À

   DÉBATTRE PRÉCISÉS PAR LA RÉGIE DANS SA DÉCISION D-

   2007-101

   REPRÉSENTATIONS PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Nous comprenons également que maître Turmel, en la

   présente instance, représente trois clients, c'est-

   à-dire le GIEQ, la FCEI et Newfoundland and

   Labrador. Alors, je vais poursuivre avec la requête

   en radiation.

           Alors, le Transporteur se réfère à sa

   requête en radiation déposée le huit (8) novembre

   dernier. Le Transporteur également souhaite déposer

   une version noircie des passages qui sont plus

   précisément indiqués dans sa requête pour faciliter

   le repérage desdits passages. Donc, je vais laisser

   le tout à madame la greffière. Ils sont ombragés.

           Alors, je réfère la Régie aux paragraphes

   6, 7, 8 et 9 de la requête en radiation du

   Transporteur. Le Transporteur maintient que la
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   Régie n'a pas voulu entendre le sujet pour lequel

   le Transporteur demande la radiation et que la

   décision D2007-101 est claire à cet effet et que

   les sujets identifiés à la requête devraient être

   exclus. Je réfère la Régie au paragraphe 6 de la

   requête, ainsi qu'à la décision D-2007-101.

           Tel qu'indiqué au paragraphe 6 de la

   requête :

                Par cette même décision D-2007-101, à

                la lumière des demandes d'intervention

                et des commentaires du Transporteur,

                la Régie a jugé nécessaire d'apporter

                des précisions quant au traitement de

                certains thèmes dont, notamment :

   les suivants. Et je réfère la Régie au paragraphe

   suivant :

                . De manière générale, les fondements

                méthodologiques liés à la

                détermination du taux de rendement et

                du coût de la dette ne sont pas inclus

                dans les sujets à débattre dans la

                cause tarifaire R-3640-2007.

                Toutefois, les aspects du coût de la

                dette en lien avec les nouvelles

                normes comptables en feront partie de
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                même que le suivi des exigences

                contenues dans la décision D-2007-08.

                . La Régie a jugé que les faits

                nouveaux cités par UC n'étaient pas

                suffisants pour justifier une

                reconsidération de la méthodologie de

                répartition des coûts existante. En

                conséquence, dans le dossier R-3640-

                2007, la Régie s'assurera

                essentiellement de l'application...

   Je fais juste lire ma requête, Maître.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, mais c'est parce qu'encore une fois la requête

   d'UC, elle doit être plaidée plus tard aujourd'hui.

   Pouvez-vous plaider celle de la FCEI, puisque je ne

   suis pas devant vous en ce moment.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard, ici, il faut laisser l'opportunité

   au procureure d'exposer sa requête. Et si vous

   voulez, une fois qu'elle aura terminé, intervenir,

   vous pourrez. Mais pour l'instant il faut permettre

   à maître Rinfret d'exposer sa requête en radiation.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci. Je souhaite simplement réitérer et je

   répète, je reformule, je ne reformule même pas, je
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   cite la décision de la Régie relative à la

   répartition des coûts. Et je continue.

                En conséquence, dans le dossier

                R-3640-2007, la Régie s'assurera

                essentiellement de l'application de la

                méthodologie retenue par elle dans la

                décision D-2006-66;

   Et je crois que ça s'adresse à tous les

   intervenants et non pas seulement à UC. Lorsque la

   Régie rend une décision, elle la rend pour tous les

   intervenants. Elle ne faisait que préciser dans sa

   décision, à la page 5, au troisième paragraphe,

   l'exemple de UC. Je poursuis.

   9 h 25

                La Régie n'entend pas mettre en cause,

                dans le dossier R-3640-2007 la

                méthodologie de détermination des

                tarifs. Ainsi, tout débat en

                profondeur quant à la méthodologie

                d'établissement des tarifs de

                transport est exclu du dossier

                tarifaire. Néanmoins, conformément à

                la décision D-2007-8, les ajustements

                du tarif horaire de point à point

                pourront être discutés dans la
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                présente audience.

                . Quant au dossier R-36... excusez-

                moi, je m'arrête là.

           Au paragraphe 8 de notre requête, le

   Transporteur indique que :

                le mémoire écrit de la FCEI déposé

                auprès de la Régie comme pièce FCEI-1,

                Document 1, et portant la cote C-13-13

                sur la liste de pièces de la Régie

                dans le dossier R-3640-2007, traite à

                la section 8, aux pages 29 à 31 et à

                l'avant-dernier paragraphe de la page

                32 de 35, du sujet exclu de la

                méthodologie de répartition des coûts

                existante.

           Tel que je vous ai transmis ce matin, les

   parties ont été noircies, les parties dont je fais

   référence au paragraphe 8 ont été noircies.

                Ainsi, la FCEI présente une

                répartition du coût de service afin

                d'éviter, notamment, une étape

                d'utilisation de facteurs pour

                répartir les coûts entre des fonctions

                et une étape d'utilisation d'autres

                facteurs pour répartir les coûts déjà
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                répartis par fonction entre les

                tarifs. La FCEI indique aussi que

                chaque dossier tarifaire étudié

                alimente des réflexions et apporte un

                éclairage nouveau sur l'analyse des

                méthodes de répartition de coûts

                actuelle ou potentielle et cite

                quelques-unes de ses préoccupations à

                ce sujet.

           Au paragraphe 9 de notre requête, nous

   indiquons à la Régie que :

                De la même manière, la pièce FCEI-2,

                Document 1, déposée au soutien du

                mémoire écrit de la FCEI, présente

                cette répartition qu'elle propose pour

                la base de tarification et pour les

                dépenses nécessaires à la prestation

                du service en deux mille huit (2008).

   Il s'agit également du document que je vous ai

   transmis dont tout a été ombragé.

           Transport réitère ses motifs à l'effet que

   la Régie, dans sa décision D-2007 a choisi, a voulu

   exclure ces sujets et elle a indiqué que, à la

   lumière des demandes des interventions et des

   commentaires du Transporteur, la Régie jugeait
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   nécessaire d'apporter des précisions quant au

   traitement du présent dossier, d'encadrer les

   thèmes à être abordés dans le présent dossier.

           Si la Régie, toutefois, choisissait de

   rendre une décision telle qu'elle l'a fait dans le

   cas du RNCREQ, le Transporteur souhaiterait que la

   Régie apporte les mêmes précisions à l'effet

   qu'aucun changement à la méthode d'allocation des

   coûts ne sera apporté au présent dossier sur la

   base de la preuve déposée par la FCEI et que la

   Régie entend les commentaires ou préoccupations de

   la FCEI quant aux éléments de la méthodologie

   d'établissement des tarifs de transport en place,

   mais qu'elle n'entendra pas ces éléments-là pour

   les fins de changer la méthode d'allocation des

   coûts en vigueur ni pour la structure tarifaire.

           Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret, peut-être juste préciser les

   portions ombragées. Malheureusement, à

   l'impression, rien n'est ressorti, donc juste pour

   préciser. Ici, c'est plus simple, je crois. Donc,

   ça commence à la page 29, vous mentionniez.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui, à la page 29 qui est le chapitre qui...
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   ... est intitulé « Répartition du coût de

   service », donc le sous-chapitre 8.1 « Présentation

   de la répartition de la base de tarification et des

   dépenses ».

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   La preuve de la FCEI est annotée, donc il y a des

   lignes, des numéros, c'est simple. Alors, de la

   ligne 6 à la ligne 32 inclusivement de la page 29.

   LE PRÉSIDENT :

   Hum, hum.

   Me CAROLINA RINFRET :

   À la page 30, de la ligne 1 à la ligne 28. À la

   page 31, de la ligne 1 à la ligne 17. À la page 32,

   de la ligne 20 à la ligne 28.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Turmel.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Ainsi que les deux pièces là.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Un instant.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. Alors, ce sera

   bref.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, Maître Turmel.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur le Président. Alors, si la Régie

   écoutait stricto sensu la demande du Transporteur,

   on se verrait dans tous les cas à chaque année à

   empêcher les intervenants de réfléchir à des sujets

   qui les préoccupent. Et j'imagine que la Régie,

   après dix (10) ans, souhaite des intervenants un

   peu plus de profondeur et donc on doit laisser

   certainement une latitude aux intervenants pour

   s'interroger sur des sujets qui les préoccupent.

           Alors, des sujets qui les préoccupent, je

   fais une distinction de ce qui est préoccupant de
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   ce qu'on demande en conclusion ou en recommandation

   formellement pour des modifications dans un

   dossier.

           Or, vous aurez certainement noté, je ne

   sais pas si HQT l'avait fait, mais partout dans la

   preuve de la FCEI, là où nous demandons

   formellement des conclusions dans la décision, on

   dit qu'on recommande ou on demande de décider. Or,

   le chapitre 8 relativement... tout le chapitre 8

   relativement à la répartition du coût de service ne

   porte que sur l'énumération de préoccupations et de

   réflexions. Et il n'y a pas, à la fin de ce

   chapitre-là, d'autre recommandation.

           Alors, nous - et pour vous montrer un peu

   la bonne foi de la FCEI - nous serions bien

   satisfaits d'avoir la même décision que vous avez

   rendue la semaine passée à l'égard de UC et de

   RNCREQ comme quoi, je vous cite :

                Le sujet de l'allocation des coûts est

                un sujet usuel dans le cadre des

                dossiers tarifaires. La Régie, dans le

                cadre de ces dossiers, est ouverte à

                entendre des commentaires et

                préoccupations des intervenants. Ce

                n'est qu'à ce titre qu'elle entendra
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                les propos de UC et RNCREQ.

   fin de la citation.

           Alors, nous ne vous demandons que ça, pas

   plus, pas moins. Et on ne pense pas que c'est faire

   perdre le temps de la Régie d'ajouter quelques

   pages additionnelles de plus ou quelques mots de

   plus dans une présentation.

           Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Rinfret, est-ce que...

   d'autres remarques?

   RÉPLIQUE PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Une très courte réplique. Le Transporteur n'a pas

   l'intention d'empêcher quoi que ce soit des

   intervenants. Le Transporteur a lu la décision D-

   2007-101 et c'est dans son interprétation que ces

   sujets-là étaient exclus. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. La Régie va se retirer quelques instants.

   SUSPENSION

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, dans un premier temps, la Régie aimerait
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   qu'une cote soit donnée peut-être au document qui a

   été déposé, la raison étant qu'à l'impression, la

   mise en page et la numérotation des paragraphes

   n'est pas la même que dans la preuve originale de

   la FCEI, donc donner une cote pour le Transporteur

   au document déposé avec les sections grisonnées là.

   Madame Guilhermond, on serait rendu?

   LA GREFFIÈRE :

   B-37.

   LE PRÉSIDENT :

   B-37.

   LA GREFFIÈRE :

   37.

   LE PRÉSIDENT :

   37.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Donc, il s'agirait de la pièce B-37 qui est, dans

   le fond, la pièce FCEI-1, Document 1 et FCEI-2,

   Document 1, noircie là ou ombragée, si on veut.

   B-37    Présentation de la preuve de la FCEI (FCEI-

           1, Document 1) et la pièce FCEI-2, Document

           1, avec extraits ombragés.

   Pour des raisons environnementales et autres et on
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   m'a contraint à ne pas faire des copies couleur,

   j'en suis désolée.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de problème. De toute façon, les lignes en

   question ont été bien identifiées aux notes

   sténographiques.

           Donc, telle qu'elle le mentionnait dans la

   décision D-2007-101, dans le présent dossier, la

   Régie s'assure essentiellement de l'application de

   la méthodologie d'allocation des coûts retenue dans

   la décision D-2006-66.

           Par cette décision, D-2007-101, la Régie

   indiquait qu'aucun changement à la méthode

   d'allocation des coûts ne serait apporté au présent

   dossier.

           Le sujet d'allocation des coûts étant un

   sujet usuel dans le cadre des dossiers tarifaires,

   la Régie est ouverte à entendre les commentaires et

   préoccupations des intervenants à cet égard. Ce

   n'est qu'à ce titre qu'elle entendra les propos de

   la FCEI concernant les passages contestés.

           Ceci complète la décision de la Régie.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur le Président. Alors, Madame la

   Greffière, si vous voulez assermenter madame
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   Desrochers.

                 ____________________

   (9 h 45)

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le dix-neuvième (19e) jour de

   novembre, A COMPARU :

   SYLVIE DESROCHERS, mathématicienne et analyste pour

   la FCEI, 9500, boulevard Rivard, no 401, Brossard

   (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Madame Desrochers. Alors nous avons déposé,

   préalablement ce matin au dossier, trois nouvelles

   pièces, le c.v. de madame Desrochers, qui est coté,

   je pense, sous la Régie, C-13-6, que madame la

   greffière a déjà pris en note, la présentation

   papier de madame Desrochers ce matin, qui est cotée

   sous la pièce C-13-7, et enfin, un tableau révisé,

   qui est coté sous C-13-8, qui est un tableau qui

   vient corriger certaines erreurs que madame

   Desrochers va expliquer.
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   C-13-6 :     (FCEI) Curriculum vitae de Mme Sylvie

                Desrochers

   C-13-7 :     (FCEI) Document de présentation de la

                preuve de la FCEI

   C-13-8 :     (FCEI) Tableau de la preuve de la FCEI

                dont l'original datait du 15 octobre

                2007, maintenant révisé en date du 16

                novembre 2007

Q. [1] Madame Desrochers, avant de commencer donc, je

   pense que vous avez quelques corrections à apporter

   à la preuve écrite?

R. Oui. Il y a deux citations d'intervenants qui sont

   erronées. Donc à la page 28 de la preuve, qui est

   sous la cote FCEI-1, Document 1, ou C-13.3, donc à

   la section 7.5, à la ligne 16, la première ligne :

                Suite à une question posée par

                l'intervenant UC...

   en fait, c'est :

                ... l'intervenant SÉ-AQLPA...

   Et à la ligne 32, tout au bas, alors :

                ... quand il décrit au même

                intervenant...
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   en fait, c'est :

                ...à l'intervenant UC...

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, parce que je pense que les numéros...

   LE PRÉSIDENT :

   Petit problème de concordance?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   ... les lignes, les numéros de ligne sont

   différents selon l'impression que l'on a.

Q. [2] Donc, dans les faits, ce que vous nous dites,

   c'est, sous « 7.5 Année bissextile », c'est le

   premier paragraphe qui suit immédiatement « Année

   bissextile », qui commence par :

                Suite à une question posée par

                l'intervenant UC...

   donc ce n'est pas UC, c'est SÉ-AQLPA. Alors, dans

   un deuxième temps, la deuxième modification

   intervient au troisième paragraphe de cette

   section, qui commence par :

                Nous pouvons d'ailleurs constater...

   et à la troisième ligne, quand on dit :

                ... quand il décrit au même

                intervenant...
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   c'est plutôt :

                ... quand il décrit à l'intervenant

                UC...

   C'est ça, Madame Desrochers?

R. C'est exact.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Et, toujours sur la même ligne, la référence

   devient donc HQT-14, Document 12, au lieu de 14,

   donc HQT...

   LE PRÉSIDENT :

   Au lieu de 11?

R. Au lieu de 11.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   De 11, pardon. Excusez-moi.

R. Exact.

Q. [3] C'étaient les deux corrections à la preuve que

   vous aviez?

R. Oui.

Q. [4] Maintenant, il y a une troisième correction, je

   comprends?

R. Alors la pièce FCEI-1, Document 2.

Q. [5] Qui est une annexe?

R. Qui est un tableau qui a été déposé avec la preuve,

   alors la FCEI a modifié son tableau pour s'ajuster

   au format de présentation corrigé du Transporteur.
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   Le Transporteur a changé le format de présentation

   de ses tableaux concernant les charges nettes

   d'exploitation et du coût de service total en

   fonction de la capacité planifiée.

           Donc dans le tableau de la FCEI, qui traite

   des indicateurs CNE et CST, la FCEI a aussi corrigé

   le format de présentation pour le rendre conforme.

   Ce qui veut dire que la ligne 7, la ligne 17 et la

   ligne 18 ont été changées pour être conformes aux

   lignes du Transporteur. Mais ça ne change aucun des

   calculs, tous les résultats obtenus demeurent les

   mêmes.

Q. [6] D'accord. Donc là, on parle du document qui a

   été déposé ce matin, le troisième, le tableau, où

   il y a des corrections qui sont apportées aux

   lignes 7, 17 et 18...

R. 18.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [7] Juste pour être certain, la ligne 7 est

   intitulée « ressources intégrées fermes »?

R. C'est exact.

Q. [8] Ensuite, les autres lignes sont?

R. La ligne 17, intitulée « dépenses nécessaires à la

   prestation du service ».

Q. [9] Très bien.
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R. Et la ligne 18, intitulée « rendement sur la

   BdeT ».

Q. [10] Et c'est des changements de nomenclature ou de

   chiffres à l'intérieur des...

R. Bien, ce sont des changements de chiffres mais le

   total ne change pas parce que des portions de coûts

   avaient été interverties dans une nomenclature ou

   l'autre. Donc, au départ, on a utilisé les chiffres

   du Transporteur puis une fois que le Transporteur

   les a corrigés, bien, on fait la même inversion.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [11] Merci, Madame Desrochers. Alors ceci constitue

   les dernières corrections. Alors la preuve, cette

   preuve a été préparée par vous ou sous votre

   supervision?

R. Oui.

Q. [12] Et elle représente la position de la FCEI?

R. C'est exact.

Q. [13] Et vous adoptez cette preuve?

R. Oui.

Q. [14] Très bien. Merci. Alors, si vous voulez...

R. Bon. Alors, tout d'abord, le format de

   présentation, vous allez voir, les en-têtes et les
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   pieds de page vont être déplacés parce que le

   format sur l'ordinateur de la Régie est un peu

   différent, mais je l'ai modifié rapidement pour que

   le texte soit bien représenté sur chaque page.

           Donc la présentation de la FCEI consiste en

   des extraits de la preuve, qui a été déposée sous

   la cote C-13.3, sauf pour la page 4, qui va

   présenter, en plus, l'avis de la FCEI sur les

   alternatives proposées par la Régie concernant la

   disposition du compte d'écart des revenus des

   services point à point.

           Alors dans sa preuve, la FCEI a commenté

   les indicateurs de coûts CNE et CST. Donc ici est

   représenté l'indicateur CNE, « charge nette

   d'exploitation », par kilowatt planifié et par

   kilowatt demandé des services annuels. Et la FCEI a

   expliqué qu'elle était mal à l'aise d'expliquer à

   ses membres les variations tarifaires en se

   référant aux indicateurs de coûts exprimés en

   dollars par kilowatt ($/kW) planifié quand les

   tarifs sont en dollars par kilowatt ($/kW) demandé.

           Donc on peut voir, sur le premier graphe,

   que les deux courbes du bas sont les deux courbes

   qui ont été présentées par le Transporteur dans sa

   preuve et reprises par le Transporteur aussi en
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   preuve orale. Donc on voit les CNE par kilowatt

   planifié qui se maintiennent sous l'inflation. Mais

   si on prend les mêmes CNE et qu'on les exprime par

   kilowatt demandé des services annuels, alors on

   voit que la croissance est différente.

           Et c'est cette croissance-là qui se

   retrouve dans les tarifs. Donc FCEI ne peut pas se

   baser uniquement sur l'expression des coûts par

   kilowatt planifié, parce que ça ne permet pas

   d'expliquer à ses membres ce qui se passe du côté

   tarifaire.

           Les experts des intervenants ont suggéré de

   suivre le dénominateur des indicateurs de coûts car

   la seule croissance du dénominateur fait baisser

   les indicateurs. Donc suivant la suggestion des

   experts des intervenants, la FCEI propose de suivre

   le dénominateur, la capacité planifiée, et c'est ce

   que vous voyez au deuxième graphe. Donc la ligne

   noire pleine, c'est la capacité planifiée, et la

   FCEI l'a mise en relation avec les mégawatts

   demandés par les services annuels.

           Donc, en suivant toujours la suggestion des

   experts des intervenants, la FCEI aimerait qu'un

   nouvel indicateur soit développé et la FCEI propose

   des pistes de réflexion pour développer un ou deux
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   indicateurs mesurant l'évolution du taux d'utilisa-

   tion de la capacité planifiée.

           Donc, dans sa preuve, FCEI a présenté un

   schéma et a défini quatre paramètres, que vous

   pouvez voir sur le schéma de la page 3 : la

   capacité maximale planifiée, la capacité maximale

   utilisée par les services annuels, la capacité

   moyenne utilisée par tous les services et la

   capacité moyenne utilisée par les services annuels.

           À l'aide de ces paramètres, la FCEI a

   préliminairement développé deux ratios, le ratio

   C/B, qui permettrait de constater si, dans le

   temps, la capacité planifiée se maintient à un

   écart relativement constant par rapport à la

   capacité maximale des services annuels; et le ratio

   (A'- A)/(B - A), qui permettrait de constater le

   taux d'utilisation des « restants » de capacité.

           Ce sont les travaux préliminaires de la

   FCEI. La FCEI propose que des travaux soient

   entrepris pour élaborer un indicateur de suivi de

   la capacité planifiée. Parce qu'on a vu, au graphe

   précédent, que, à la page précédente, que plus la

   capacité planifiée grandit, plus ça fait baisser

   les indicateurs de coûts, mais si la capacité
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   planifiée n'est pas grandement utilisée, bien,

   l'indicateur des CNE divisé par les mégawatts

   demandés va en croissance et ça fait augmenter les

   tarifs.

           Bon, la page suivante a un peu plus

   d'informations parce que la FCEI va donner ses

   commentaires sur les alternatives proposées par la

   Régie, et ça ne se trouve pas dans la preuve de la

   FCEI, c'est suite aux demandes de renseignements de

   la Régie, dont les réponses ont été déposées le

   cinq (5) novembre.

           Ça concerne la disposition du compte

   d'écart. Donc, premièrement et brièvement, la FCEI

   a compris que le Transporteur désire régler en une

   fois, disposer en une fois du compte d'écart à la

   fin de l'année réelle. Donc à la fin de l'année

   deux mille sept (2007), par exemple, l'écart A qui

   serait constaté serait réglé avec les clients.

           La FCEI a en même temps constaté que, dans

   le dossier, le Transporteur avait donné un A' à

   titre informatif et que le Distributeur avait

   utilisé ce A' là dans son dossier, donc ce qui

   amène à faire un suivi un peu différent pour que le

   dossier du Transporteur reflète toujours les bons

   écarts observés en ce qui concerne la disposition
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   du compte d'écart.

           Donc sur le tableau présenté, on peut voir

   que l'année suivante, si le Distributeur inclut le

   A' qui a été donné à titre informatif par le

   Transporteur, bien, le dossier suivant devra

   contenir l'écart (A - A') et le B' qui sera donné

   probablement à titre informatif par le Transporteur

   l'année prochaine.

           Maintenant, concernant les alternatives

   proposées par la Régie, la FCEI est contre une

   inclusion dans les tarifs de la disposition des

   écarts et elle n'est pas en faveur non plus d'un

   cavalier. Les écarts ne se rapportent pas aux

   tarifs, ni aux coûts à la base des tarifs, les

   écarts se rapportent aux variations réelles

   projetées.

           Selon la FCEI, les liens entre les tarifs

   ne doivent pas être modifiés, surtout que la

   disposition du compte d'écart ne concerne pas tous

   les tarifs. Les tarifs doivent émettre le signal de

   prix pertinent à leur structure et à l'année

   étudiée.

           Selon la FCEI, la disposition du compte

   d'écart s'apparente davantage à un trop-perçu de

   fermeture réglementaire, avec l'aspect manque à
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   gagner qui est inusité et qui met la FCEI mal à

   l'aise. Et la disposition du compte d'écart, selon

   la FCEI, ne s'apparente pas bien à un compte de

   nivellement; le compte de nivellement n'a pas de

   disposition annuelle. Ça ne s'apparente pas bien

   non plus à un pass-on, comme celui des

   approvisionnements dans le dossier du Distributeur,

   par exemple, qui, lui, concerne vraiment

   directement les coûts à la base des tarifs.

           Les trop-perçus sont remboursés à la fin

   d'une année; ils sont attribués à la génération des

   clients concernés. Donc la FCEI propose que les

   écarts soient remboursés à la fin de l'année aux

   clients concernés; s'il y a lieu, prendre des

   ententes de paiement pour les réclamations.

   9 h 55

           La FCEI note que la disposition du compte

   d'écart est là... elle croit comprendre que c'est

   pour ni avantager ni désavantager le Transporteur

   suite aux écarts budget réel. La FCEI va faire

   cependant la remarque additionnelle suivante. Elle

   note que les écarts disposés au service annuel

   seulement avantagent ou désavantagent ceux-ci par

   rapport à la situation où les tarifs auraient

   inclus les écarts et auraient été en équilibre dès

   R-3640-2007                 SYLVIE DESROCHERS - FCEI

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   19 novembre 2007      - 55 -         Me André Turmel

   le début de l'année.

           Les services annuels absorbent les

   variations de revenus qui autrement auraient été

   dédiés au service point à point de court terme.

           Maintenant, concernant les revenus requis

   et plus précisément les charges nettes

   d'exploitation. Donc, il y a quelques erreurs sur

   le document, il faudrait que, quand on lit

   « revenus requis proposés » ou « revenus requis »,

   en fait, la page traite plus spécifiquement des

   charges nettes d'exploitation.

           Donc, on a vu que l'année dernière les

   charges nettes d'exploitation du Transporteur

   étaient de sept cent trente-sept... étaient

   proposées à sept cent trente-sept millions (737 M$)

   et que la Régie a autorisé sept cent onze virgule

   trois millions (711,3 M$).

           Quand on regarde la proposition du

   Transporteur dans le dossier de cette année, en

   reprenant les chiffres du réel deux mille six

   (2006), base deux mille sept (2007) et témoin deux

   mille huit (2008) cités dans la preuve du

   Transporteur, on voit que le Transporteur repasse

   en deux mille sept (2007) par un sept cent trente-

   six millions (736 M$) qui est à peu près comparable
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   à sa proposition de l'année dernière avant de se

   rendre aux sept cent cinquante-neuf virgule huit

   millions (759,8 M$) proposés pour deux mille huit

   (2008).

           La décomposition du cheminement a été

   donnée dans le dossier du Transporteur. Donc, si on

   part du réel deux mille six (2006), le sept cent

   dix millions virgule trois (710,3 M$), on lui a

   ajouté des variations pour l'inflation, les charges

   de retraite et de sécurisation, maintenance

   prioritaire et autres, pour se rendre à sept cent

   trente-six (736 M$). Et après, on est parti du sept

   cent trente-six (736 M$) et on a ajouté pour à peu

   près, dans les mêmes catégories, des montants de...

   en commençant par quatorze virgule quatre millions

   (14,4 M$), et caetera, jusqu'à moins zéro virgule

   huit (-0,8 M$) que vous pouvez voir pour donner

   sept cent cinquante-neuf virgule huit (759,8 M$).

           Les cases ombragées sont celles que la FCEI

   propose que la Régie retienne pour déterminer les

   CNE du Transporteur pour deux mille huit (2008).

   Pour l'année témoin deux mille sept (2007), donc la

   Régie a refusé les charges nettes d'exploitation de

   sept cent trente-sept millions de dollars (737 M$).

   Elle a autorisé des charges nettes d'exploitation
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   de sept cent onze virgule trois (711,3 M$) en

   statuant spécifiquement sur l'évolution des charges

   de retraite, le programme de sécurisation et

   l'inflation. Donc, la FCEI retient les autres

   variations du Transporteur autres que celles ayant

   déjà fait l'objet d'une décision.

           La FCEI se base sur la décision D-2007-08

   de la Régie pour proposer des charges nettes

   d'exploitation de sept cent quarante virgule un

   millions de dollars (740,1 M$) pour deux mille huit

   (2008)

           Concernant les tarifs et conditions, plus

   spécifiquement concernant le taux unitaire horaire,

   il y a une proposition du Transporteur qui est de

   calculer le taux horaire à partir du taux annuel

   directement à partir du taux annuel en le divisant

   par trois cent soixante-cinq (365) et par vingt-

   quatre (24) plutôt qu'à partir du taux quotidien

   arrondi. Donc, actuellement, c'est le taux

   quotidien arrondi divisé par vingt-quatre (24).

           La FCEI appuie la proposition du

   Transporteur. Il s'agit d'un processus mathématique

   sain. Il faut toujours chercher à minimiser les

   erreurs causées par les arrondissements. Les

   arrondissements doivent toujours constituer une
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   étape finale dans les calculs.

           Concernant les taux unitaires de tous les

   tarifs, la FCEI fait une proposition. Alors,

   toujours dans le but de minimiser les erreurs

   causées par les arrondissements, la FCEI propose

   que les taux unitaires soient calculés à trois

   décimales plutôt qu'à deux décimales.

           Toujours dans le sujet des Tarifs et

   conditions, le Transporteur présente sa mise à jour

   tarifaire en sept tableaux. Certains tableaux du

   Transporteur sont difficiles à comprendre, le

   calcul des revenus requis résiduels, le calcul des

   revenus additionnels requis. En particulier, la

   FCEI revient cette année sur le calcul du taux du

   tarif annuel par les revenus requis résiduels qui

   est difficile à comprendre.

           Alors, le but de l'exercice est de calculer

   le taux du tarif annuel deux mille huit (2008). Or,

   on utilise le taux du tarif annuel deux mille huit

   (2008) avant d'être rendu au bout du processus.

   Donc, pour quiconque essaie de suivre attentivement

   ce qui se passe, bien, c'est pas facile.

           Donc, vous voyez reproduites cinq des

   lignes de calcul exposées par le Transporteur dans

   son dossier. On commence par les revenus requis
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   proposés qui sont de deux milliards sept cent

   quarante-cinq millions (2 745 M$) et on y retranche

   les revenus des services de point à point à court

   terme. On est toujours à la recherche du taux

   unitaire du tarif annuel deux mille huit (2008).

   Mais, les revenus des services point à point que

   l'on retranche sont déjà calculés avec le taux

   unitaire du tarif deux mille huit (2008). On n'est

   pas rendu à la réponse, puis on nous montre un

   résultat qui est calculé avec la réponse. Donc,

   c'est difficile à comprendre.

           Pour rendre ça plus facile, en remplacement

   des sept tableaux du Transporteur, la FCEI propose

   un tableau synthèse complet facile à comprendre. Le

   tableau proposé de la FCEI contient toutes les

   données nécessaires au calcul et toutes les étapes

   de calcul, distingue bien les données de deux mille

   sept (2007) de celles de deux mille huit (2008),

   regroupe les informations dispersées et parfois

   répétées dans les sept tableaux du Transporteur,

   juxtapose les données facilitant le suivi et les

   comparaisons, uniformise et présente la précision

   des unités utilisées dans les calculs, montre

   clairement la variation tarifaire proposée, permet

   une vérification facile de tous les calculs et

   R-3640-2007                 SYLVIE DESROCHERS - FCEI

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   19 novembre 2007      - 60 -         Me André Turmel

   inclut toutes les données des sept tableaux du

   Transporteur.

           Même si le tableau synthèse proposé par la

   FCEI peut s'écarter de la façon traditionnelle de

   présenter la mise à jour des tarifs du

   Transporteur, il faut y voir que toutes les données

   et tous les résultats des tableaux traditionnels du

   Transporteur s'y trouvent et qu'il est beaucoup

   plus facile de suivre et de comprendre ces données

   et résultats dans la présentation proposée par la

   FCEI. À la page suivante, vous avez le tableau

   synthèse proposé par la FCEI.

           Finalement, la FCEI a un petit peu pris les

   devants pour répondre aux questions des régisseurs

   concernant les indicateurs de performance. Est-ce

   que la pièce a été déposée, André, Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non. Alors, sous C-13.9, une pièce additionnelle

   pour expliquer les indicateurs de performance qui

   réfèrent au dossier.

   C-13.9 (FCEI-3, Doc. 1.1)    Indicateurs de

                                performance.

R. Donc, la FCEI est d'accord d'avoir moins

   d'indicateurs. Une fois les indicateurs choisis,
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   bien définis, pour la FCEI, c'est suffisant pour

   faire un bon suivi. Le signal d'alarme qui serait

   émis par l'un des indicateurs déclencherait un

   déploiement d'explications et de corrections.

           Je préciserai aussi que les commentaires et

   les positions de la FCEI ont aussi été déposés à la

   preuve du Transporteur. C'était un document annexe

   au rapport du groupe de travail.

           La FCEI est d'accord que la fixation des

   cibles relève du Transporteur. Les cibles

   deviennent alors des éléments d'un dossier

   tarifaire, sujets à intervention et à jugement.

           Pour la FCEI, tout n'est pas en place pour

   une réglementation incitative. Il faut être certain

   du bon fonctionnement des indicateurs pour leurs

   rattacher une réglementation incitative. La FCEI

   remarque qu'on en est encore au stade de

   développement ou de raffinement des indicateurs.

   Mais, même une fois fixés, il faut s'assurer

   continuellement que les indicateurs en force sont

   toujours les plus adéquats pour juger de la

   performance du Transporteur.

           Ceci termine ma présentation. Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, merci, Madame Desrochers. Madame Desrochers
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   est prête à être contre-interrogée.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Donc, pour le Transporteur,

   Maître Rinfret.

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me CAROLINA RINFRET :

Q. [15] Bonjour, Madame Desrochers.

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Bonjour.

Q. [16] Dans la preuve de la FCEI, FCEI-1, Document 1,

   à la page 2 de 35, c'est simplement pour mettre ma

   question en contexte, la FCEI indique...

   10 h 5

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me CAROLINA RINFRET :

Q. [17] Bonjour, Madame Desrochers.

R. Bonjour.

Q. [18] Dans la preuve de la FCEI, FCEI-1, Document 1

   à la page 2 de 35, c'est simplement pour mettre ma

   question en contexte, la FCEI indique :

                La FCEI veille à ce que la facture de

                transport de la « charge locale » soit

                juste et raisonnable tout en visant à

                maintenir une qualité de service

                appréciable, et veille aussi à ce que

                l'utilisation du réseau de transport

                soit optimisée.
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                La FCEI appuie le principe tarifaire

                de l'utilisateur payeur, visant la

                réduction de l'interfinancement entre

                les tarifs et favorisant des

                structures tarifaires efficaces en

                permettant de bien différencier les

                clients les uns des autres sur la base

                de leurs caractéristiques de

                consommation et de l'impact de ces

                dernières sur le coût de les

                desservir.

   Madame Desrochers, dans cette perspective, on

   constate que la FCEI a une préoccupation quant à

   toute variation quant à la hausse ou à la baisse

   des coûts du Transporteur, est-ce exact?

R. Je ne suis pas sûre d'avoir bien compris la

   question. Qu'elle est préoccupée par les coûts à la

   hausse ou à la baisse? Elle veut bien suivre les

   coûts. La FCEI veut bien suivre les coûts.

Q. [19] Parfait. Et quand on parle de l'utilisation du

   réseau de transport qu'il soit optimisé, dans

   l'éventualité, ou malgré que l'objectif d'une

   politique de rabais qui a été discutée dans le

   présent dossier qui fait partie d'un sujet à

   débattre, la politique de rabais qui consiste, le
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   but d'une politique de rabais qui consiste à

   augmenter ou maximiser les transactions sur le

   réseau de transport, vous êtes d'accord avec moi

   qu'il peut toujours y avoir ou découler un risque

   d'une perte de revenu même si ce n'est pas

   l'objectif poursuivi?

R. À partir de la situation actuelle, oui. Si on donne

   des rabais sans qu'il y ait de service additionnel,

   oui, il peut découler une perte de revenu à partir

   de la situation actuelle.

Q. [20] Merci. Si une telle perte de revenu survenait,

   est-ce raisonnable de croire que les membres de la

   FCEI ne seraient pas enclins à assumer cette perte?

R. Tout à fait d'accord. Mais la FCEI est certainement

   en accord, comme mentionné à la page 8 de son

   témoignage, qu'il faut que les restants de capacité

   soient utilisés le plus possible. Donc, il faut

   trouver des moyens pour le faire.

Q. [21] Parfait. Alors, je vous remercie. C'est tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret. Est-ce qu'il y a des

   intervenants dans la salle qui voudraient

   interroger le témoin? Non. Maître Ouimette pour la

   Régie, non?
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   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Non.

   INTERROGÉE PAR LE PRÉSIDENT :

   Alors, j'aurai quelques questions pour madame

   Desrochers.

Q. [22] À la section 5.3 de votre preuve écrite à la

   page 17, vous mentionnez que :

                De façon générale, la FCEI a tendance

                à considérer les « charges de

                retraite » et les « charges de

                sécurisation » comme faisant partie

                des coûts de gestion d'une entreprise

                [...]. Ces charges peuvent être à la

                source de variations, et de variations

                justifiées, mais [...] elles font

                partie des « dépenses nécessaires à la

                prestation du service ».

   Donc, est-ce que votre position serait de complète-

   ment ne pas tenir compte de ces indicateurs-là pour

   le suivi de la performance du Transporteur?

R. De ne pas tenir compte des indicateurs CNE et CST?

Q. [23] Pas l'indicateur, mais les charges de retraite

   et les charges de sécurisation dans le calcul des

   indicateurs.

R. Non, non, la FCEI veut que ces coûts-là demeurent.
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   La FCEI veut tenir compte de tous les coûts qui se

   retrouvent dans les tarifs. Quand la FCEI veut

   expliquer les variations tarifaires à ses membres,

   elle doit se retourner et regarder ce qui s'est

   passé au niveau des coûts, de tous les postes de

   coûts pour voir ce qui s'est passé qui a causé la

   variation tarifaire. Donc, ces coûts-là font partie

   des coûts du Transporteur. Et la FCEI veut en tenir

   compte. Il peut arriver que des variations

   tarifaires soient justifiées à cause de ces coûts-

   là, mais la FCEI ne veut pas les exclure.

Q. [24] Et dans le cas des régimes de retraite, s'il y

   a des, en fait des charges reliées au régime de

   retraite, s'il y a des mouvements brusques qui sont

   reliés à des phénomènes soit de surplus actuariels

   ou autres, vous n'en tiendriez pas compte dans le

   calcul de l'indicateur? Vous préférez garder un

   calcul global?

R. Non, moi, j'en tiendrais compte dans le calcul des

   indicateurs. J'en tiendrais compte dans le calcul

   des indicateurs. Et la réponse pourrait être : les

   indicateurs sont à la hausse parce qu'il y a eu, il

   est arrivé telle chose dans les charges de

   retraite; ça a causé une variation tarifaire de X

   pour cent; elle est justifiée. La FCEI, par
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   exemple, pourrait la trouver justifiée et accepter

   que les tarifs varient en conséquence. Mais je ne

   veux pas en faire abstraction.

Q. [25] O.K. Donc, ils sont inclus mais ils peuvent

   être utilisés...

R. Source d'explication.

Q. [26] ... comme source d'explication?

R. Oui.

Q. [27] Très bien. Vous avez mentionné dans votre

   preuve aussi, vous suggérez d'utiliser autant que

   possible la capacité utilisée plutôt que la

   capacité planifiée du réseau pour le calcul de, ce

   que vous avez montré dans les indicateurs ce matin?

R. Bien, la FCEI veut utiliser les mégawatts demandés

   parce que c'est eux qui se retrouvent dans les

   tarifs. Les tarifs sont par mégawatt demandé.

   Alors, on peut avoir un indicateur CNE en mégawatt

   planifié qui est bien beau puis qui est à la

   baisse, puis les tarifs augmentent. Alors, nous, on

   ne peut pas se retourner du côté des membres de la

   FCEI puis leur dire, non, non, l'indicateur CNE par

   mégawatt planifié, il est beau, il est beau,

   inquiétez-vous pas. Mais les tarifs augmentent.

   Donc, il faut faire le lien, il faut expliquer.

           Donc, ça ne veut pas dire que la FCEI est
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   contre un indicateur qui est en coûts par mégawatt

   planifié. Mais sauf qu'il doit absolument être

   accompagné d'un indicateur qui nous dit ce qui se

   passe du côté des mégawatts planifiés.

           Est-ce que les mégawatts planifiés sont

   utilisés? Est-ce que l'écart entre les mégawatts

   planifiés puis les mégawatts de service annuel

   grandit? Est-ce que les restants de capacité sont

   utilisés de plus en plus ou bien si on s'en va dans

   une direction où les écarts grandissent tout le

   temps, puis les restants sont de moins en moins

   utilisés?

           Bien, ça, ça a un effet néfaste sur les

   coûts. Donc, en suivant à la fois ce qui se passe

   du côté des tarifs et ce qui se passe du côté des

   indicateurs par mégawatt de capacité planifiée avec

   un indicateur sur l'utilisation des mégawatts

   planifiés, ça fait pas mal le tour pour la FCEI.

Q. [28] Et en termes de relier le choix de l'indica-

   teur avec la notion d'inducteur de coût, est-ce que

   vous avez fait des recherches à cet égard-là à

   savoir si la capacité utilisée qui correspond à la

   façon dont le tarif est calculé, ou la capacité

   planifiée peut être de manière empirique déterminée

   comme un meilleur inducteur de coût que l'autre?
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   Est-ce que vous avez des travaux là-dessus?

R. Bon. Pour la FCEI, la capacité planifiée est

   définitivement un inducteur de coût pour le

   Transporteur. Plus la capacité planifiée grandit,

   plus il y a eu des coûts encourus pour augmenter

   cette capacité-là. Donc, oui, définitivement, pour

   la FCEI, c'est un inducteur de coût. Donc, c'est

   pour ça que la FCEI ne s'objecte pas à ce que les

   indicateurs de coût par mégawatts planifiés soient

   conservés, mais, encore une fois, accompagnés

   d'indicateurs sur l'utilisation des mégawatts

   planifiés.

Q. [29] Maintenant, vous avez présenté un tableau

   synthèse qui permettrait d'établir toutes les

   étapes du calcul. Et vous avez mentionné dans votre

   preuve la difficulté qu'il y a à utiliser les

   revenus de court terme qui sont, à savoir s'ils

   sont projetés avec les nouveaux tarifs versus les

   tarifs existants. Est-ce que, dans la solution que

   vous proposez, l'ensemble de la difficulté est

   résolu ou s'il reste encore une formule de calcul à

   utiliser qui permet d'approximer le résultat des

   tarifs projetés en deux mille huit (2008) pour les

   revenus de court terme?

R. Bon. C'est beaucoup une question de présentation.

   R-3640-2007                 SYLVIE DESROCHERS - FCEI

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   19 novembre 2007      - 70 -            Le président

   C'est beaucoup une question de présentation. Donc,

   la façon dont le Transporteur présente son calcul,

   bon, c'est difficile à suivre, comme je vous le

   disais, parce que la réponse est utilisée avant

   même qu'elle soit présentée. Mais dans le tableau

   synthèse proposé par la FCEI, c'est sûr que le

   calcul des taux unitaires est aussi présent et il

   est fait par l'équation algébrique qui a été

   proposée l'année dernière et qui est aussi déposée

   au dossier cette année.

           Mais encore une fois, l'équation

   algébrique, elle est programmée dans le tableau

   synthèse. Elle est programmée à la colonne 6 ligne

   17. Mais encore une fois, pour quiconque a de la

   difficulté à utiliser une équation algébrique,

   cette façon de présenter les résultats permet de

   constater a posteriori en multipliant les

   paramètres que les revenus sont bien générés. Ou

   même à la limite, la personne peut saisir un taux

   annuel.

           Comme, par exemple, le soixante et onze

   treize (71,13), en le saisissant puis en constatant

   en bout de ligne que les revenus requis sont

   générés. C'est beaucoup une question de

   présentation. Alors, avec le tableau synthèse de la
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   FCEI, on voit très bien toutes les données qui ont

   été utilisées par le Transporteur. On les voit avec

   une précision d'unité qui est uniforme. Et on voit

   la variation tarifaire qui en découle. Et, bref,

   tout est là et c'est facile à comparer avec l'année

   précédente et avec les changements dans les besoins

   de transport.

Q. [30] Et quant aux résultats, par contre, ils sont

   les mêmes. Quelle que soit l'approche, c'est une

   question de...

R. Oui.

Q. [31] ... présentation?

R. C'est beaucoup une question de présentation. Dans

   un cas, on a de la misère à voir où le Transporteur

   s'en va. Puis dans l'autre cas, toutes les

   informations sont là.

Q. [32] Alors, ça complète les questions de la

   formation.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur le Président. Alors, si on peut

   libérer madame Desrochers comme témoin.
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   LE PRÉSIDENT :

   Donc, vous êtes libérée pour le présent témoignage

   et pour la présentation de la preuve de la FCEI

   dans ce dossier 3640. Merci, Madame Desrochers.

   Donc, la Régie invite le GRAME, Maître Paquet.

   10 H 15

           Et, Maître Rinfret, est-ce que vous avez

   toujours l'intervention pour la demande de

   radiation?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Certainement, je vais suivre la décision de la

   Régie qui me permettait ou qui m'ordonnait de

   plaider ma requête avant le début de la preuve du

   GRAME. Si vous me permettez quelques petites

   secondes.

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien.
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   REQUÊTE EN RADIATION DE CERTAINES PARTIES DU

   MÉMOIRE DU GRAME NON PERTINENTES AUX SUJETS À

   DÉBATTRE PRÉCISÉS PAR LA RÉGIE DANS SA DÉCISION D-

   2007-101

   REPRÉSENTATIONS PAR Me CAROLINA RINFRET :

   REPRÉSENTATIONS DE Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, le Transporteur réfère la Régie à sa requête

   en radiation de certaines parties des mémoires non

   pertinents aux sujets à débattre précisés par la

   Régie dans sa décision D-2007-101. Plus

   particulièrement quant au GRAMME, le Transporteur

   réfère la Régie aux paragraphes 10 et 11 et des

   conclusions de cette requête, qui se lisent comme

   suit :

                10. Quant au GRAME, malgré les

                indications données par la Régie dans

                sa décision D-2007-101, il a déposé

                auprès de la Régie, dans le dossier R-

                3640-2007, sous la cote C-5.4 sur la

                liste de pièces de la Régie, un

                Rapport d'analyse sur le projet

                d'interconnexion entre Hydro-Québec

                TransÉnergie et Ontario Hydro.

                11. Le sujet du projet

                d'interconnexion avec l'Ontario, qui a
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                été traité dans le dossier R-3605-

                2006, ne constitue pas plus un thème

                justifiant une analyse approfondie ou

                le recours à une expertise dans le

                dossier R-3640-2007 que dans le

                dossier R-3641-2007 et le Rapport

                d'analyse du GRAME n'est pas plus

                utile, pertinent et recevable dans le

                dossier R-3640-2007.

   Le Transporteur réfère également la Régie à sa

   décision D-2007-101, à la page 8, dans laquelle

   elle indique :

                Dans le cadre du dossier R-3640-2007,

                la Régie entend poursuivre l'analyse

                de la méthodologie développée par le

                Transporteur et la stratégie de

                pérennité qui en découle. Les

                intervenants sont invités à cibler

                prioritairement leur intervention sur

                cet aspect du dossier et sur l'impact

                financier de la stratégie proposée.

                La Régie note que la demande

                d'intervention du GRAME réfère au

                suivi du projet d'interconnexion avec

                l'Ontario. La Régie est d'avis que ce
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                sujet ne constitue pas un thème

                justifiant une analyse approfondie ou

                le recours à une expertise, d'autant

                que ce projet a été traité dans le

                dossier R-3605-2006.

   Elle ajoute également :

                De même, en ce qui concerne les

                préoccupations environnementales de

                cet intéressé, la Régie invite ce

                dernier à se limiter à des

                considérations donc stratégiques et à

                éviter un examen et un suivi détaillés

                des actions mises en oeuvre.

   Il est clair, il apparaît clairement de cette

   décision que la Régie a limité le cadre du débat,

   tant dans le dossier R-3641 et tel que plaidé par

   le Transporteur, ce qui est bon dans le dossier

   R-3641 devrait nécessairement également s'appliquer

   au dossier R-3640. Puisque le dossier

   d'interconnexion l'année passée avait été discuté

   dans le dossier tarifaire. Alors, le stratagème

   utilisé par le GRAME, le GRAME a tenté de faire

   indirectement ce que la Régie lui refusait de faire

   directement dans le dossier R-3641. Avec respect,

   le Transporteur estime qu'il ne peut pas, le GRAME
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   ne peut importer cette preuve pas plus dans le

   dossier tarifaire qui est devant vous aujourd'hui.

           Dans sa décision D-2007-8, rendue le vingt

   (20) février deux mille sept (2007), aux pages 57 à

   60, la Régie est assez claire également quant aux

   circonstances entourant l'interconnexion. Donc, il

   s'agit du chapitre 8.2 de la décision, qui commence

   à la page 58, 59 et 60, par laquelle la Régie

   indique ce qui suit. Elle indique que dans un

   dossier antérieur, le Transporteur avait indiqué

   qu'il reportait son projet de construction d'une

   interconnexion de douze cent cinquante mégawatts

   (1 250 MW) avec l'Ontario, jusqu'à ce que les

   besoins et les règles du marché de l'électricité

   permettent de rentabiliser l'investissement. La

   Régie faisait référence ainsi à la pièce A-18,

   extrait de la pièce HQT-1, document 2, pages 11-15

   du dossier R-3522-2003.

           Par ailleurs, la Régie indique également ce

   qui suit dans sa décision D-2007-8 :

                La Régie prend acte de la décision du

                Transporteur de réactiver le projet

                d'interconnexion avec l'Ontario, à la

                demande d'Hydro-Québec Production.

   Elle retient que la phase 1 sera réalisée en vertu
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   du décret 1450-2000, s'appliquant aux travaux à

   réaliser au poste de l'Outaouais. Elle prend acte

   également que le Transporteur présentera une

   demande d'autorisation en vertu de l'article 73.

                Pour la deuxième phase du projet, elle

                prend acte, enfin, que l'entente avec

                Hydro-Québec Production offre la

                garantie que la totalité des coûts des

                deux phases du projet sera couverte

                par les revenus générés.

   La Régie a rendu sa décision de l'année passée, le

   20 février 2007 et à cet égard, elle a souligné

   dans sa décision encadrant les sujets à débattre au

   présent dossier qu'elle ne traiterait pas et

   qu'elle ne souhaitait pas traiter de ce dossier qui

   avait antérieurement fait l'objet d'une décision de

   la Régie.

           Par ailleurs, le Transporteur rappelle et

   tel que souligné dans sa décision D-2007-8, que

   l'interconnexion est autorisée par le décret 1450-

   2000. Donc, la Régie n'a pas à se prononcer quant à

   l'autorisation de ce projet. Toutefois, quant à la

   phase 2 du projet, tel qu'indiqué dans sa décision

   D-2007-8, fait déjà l'objet d'un dossier

   d'autorisation en vertu de l'article 73 de la Loi
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   sur la Régie. Ce dossier a été déposé le vingt-six

   (26) septembre deux mille sept (2007), il s'agit du

   projet de la construction de la ligne Chénier-

   Outaouais, pour lequel le GRAME a également demandé

   une participation. Toutefois, la Régie n'a pas

   encore rendu sa décision à cet égard.

           Ma consoeur a indiqué également dans une

   lettre datée du onze (11) novembre, suite à la

   réception de la requête en radiation, certains

   motifs. Et je cite la lettre de ma consoeur du onze

   (11) novembre, au paragraphe 2 :

                En deuxième lieu, le GRAME tient à

                préciser qu'il a pris en considération

                les directives de la Régie pour la

                planification de ses travaux et

                d'analyse et pour la rédaction des

                rapports qui ont été préparés et

                soumis au dossier R-3640-2007 et R-

                3641-2007.

                Suite aux directives de la Régie, le

                GRAME n'avait pas l'intention de

                transmettre un budget amendé, mais

                entendait présenté une demande de

                remboursement modifiée en fonction du

                travail réalisé et ce, pour chacun des
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                deux dossiers mentionnés en rubrique.

   Au dernier paragraphe de cette même page ou de

   cette lettre à la page 1 :

                En effet, suite à la décision

                mentionnée ci-dessus, le GRAME n'a pas

                retenu les services de monsieur

                Perrachon à titre d'expert pour le

                suivi du dossier de l'interconnexion

                avec l'Ontario, mais plutôt à titre

                d'analyse, ce qui a comme conséquence

                de réduire l'ampleur de la somme des

                budgets annoncés globalement.

                Le GRAME a cependant retenu les

                services de monsieur Perrachon à titre

                d'expert pour les autres sujets pour

                lesquels il a été retenu.

   Avec tout respect, le Transporteur estime que le

   GRAME n'a pas pris en considération les directives

   claires émises par la Régie dans sa décision

   D-2007-8. Par ailleurs, la Régie a spécifiquement

   encadré le GRAME quant au Transporteur dans cette

   décision également, parce qu'elle ne fait pas juste

   référence à l'interconnexion, elle fait référence à

   d'autres sujets. Donc, la Régie s'est préoccupée, a

   pris le temps d'indiquer au GRAME ses
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   préoccupations, les limites dans lesquelles il

   pouvait intervenir.

           Et ce n'est pas parce qu'on demande la

   réduction des frais ou parce qu'on dit à la Régie,

   bien, écoutez, on a demandé à monsieur Perrachon

   d'être analyste, pas expert, on va réduire ses

   frais, le Transporteur estime qu'il ne s'agit pas

   d'un motif. Ce n'est même pas un motif insuffisant,

   ce n'est pas un motif quant au non-respect de la

   décision de la Régie, quant aux contradictions et

   quant au fait qu'ils prennent en considération, ne

   prennent pas en considération la décision de la

   Régie, ils vont à l'encontre de cette décision. Et

   ils ont décidé de faire indirectement ce que la

   Régie ne pouvait faire dans le dossier, ce que la

   Régie leur avait interdit de faire dans le dossier

   3641.

           À cet égard et tel que plaidé dans ma

   requête, j'indique à la Régie que peu importe dans

   quel dossier, le dossier a été déjà traité,

   l'interconnexion dans le dossier précédent, la

   Régie l'indique par ailleurs dans sa décision D-

   2007-08. Le Transporteur soumet respectueusement

   que la Régie devrait rejeter l'entièreté du mémoire

   d'où le fait, je n'ai pas noirci cette fois-ci les
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   passages, puisqu'il s'agit du document complet,

   donc le Rapport d'analyse sur le projet

   d'interconnexion entre Hydro-Québec et Ontario

   Hydro, déposé par le GRAME sous la cote C-5.4, sur

   la liste des pièces de la Régie. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret. Maître Paquet?

   REPRÉSENTATIONS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, Geneviève Paquet pour le Groupe de recherche

   appliquée en macroécologie.

   (10 h 30)

           Écoutez, pour débuter, je vais répondre au

   premier argument de ma consoeur, qui affirme qu'on

   a essayé de faire une stratégie pour contourner la

   décision de la Régie.

           Il est clair, dans la décision D-2007-101,

   la Régie restreint la portée de l'intervention du

   GRAME. En fait, c'est sous la section R-3641-2007,

   c'est pour le dossier 3641. Le GRAME a quand même

   compris que ça s'applique aussi au dossier 3640,

   donc ce n'était pas dans le but de contourner la

   décision qu'on a fait parvenir une modification des

   budgets.

           En fait, la lettre à laquelle ma consoeur

   référait, c'est une lettre qui a été envoyée en
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   réponse à la requête en radiation pour informer la

   Régie qu'on allait contester la requête et,

   également, pour déposer des budgets qui seraient

   modifiés suite, en fait, à la décision de la Régie

   D-2007-101, au paragraphe 6 de la page 8, qui

   indiquait :

                Compte tenu des précisions apportées

                par la Régie quant au traitement de

                certains thèmes dans la présente

                audience, la Régie s'attend à ce que

                les intervenants adaptent leur

                intervention et leurs budgets, le cas

                échéant.

   Donc c'est ce que le GRAME a fait, on aurait

   présenté, en fait, les budgets à la fin de

   l'audience mais dans un souci de, pour clarifier

   les sujets et les thèmes abordés par le GRAME, on a

   préféré déposer, dès le début de l'audience, avant

   le début, les budgets amendés. Ce qui faisait que

   le rapport concernant l'interconnexion avec

   l'Ontario se retrouvait dans le dossier 3640

   puisqu'il avait été clair qu'on ne pouvait pas en

   parler dans 3641.

           Par contre, pour 3640, on a compris que ça

   avait été restreint par la Régie. Le GRAME soutient
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   avoir respecté cette mention restrictive de la

   Régie puisque l'analyse du projet d'interconnexion

   qui est déposée par le GRAME constitue plus une

   revue des dossiers R-3605-2006 et R-3640-2007 et un

   suivi des nouvelles informations fournies par le

   Transporteur concernant la phase 2 du projet

   d'interconnexion avec l'Ontario. On n'a pas de

   nouvelle expertise, il n'y a pas de nouvelle

   analyse approfondie, c'est seulement une mise en

   perspective des dossiers R-3605 et R-3640-2007.

           Si le GRAME avait voulu approfondir

   l'analyse de l'interconnexion avec l'Ontario,

   celui-ci aurait présenté une revue détaillée de

   l'étude d'impacts pour la demande de services de

   transport de HQ Production pour la nouvelle

   interconnexion de mille deux cent cinquante

   .........heures (1 250 ...Wh) avec l'Ontario.

           Cette étude d'impacts a été terminée le

   treize (13) novembre deux mille six (2006) et

   n'était pas encore en preuve au dossier R-3605-

   2006. Elle avait été fournie au GRAME sous pli

   confidentiel par le Transporteur lors de l'audience

   R-3605-2006, laquelle aurait permis de réaliser une

   étude approfondie par monsieur Perrachon, et ce, à

   titre d'expert. Mais le GRAME avait l'intention de
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   faire cette analyse-là; par contre, suite à la

   décision de la Régie, on n'a pas poussé l'analyse

   plus loin.

           Également, si on regarde les termes qui

   sont utilisés dans la décision, au paragraphe 2 de

   la page 8, c'est le paragraphe qui concerne le

   GRAME :

                La Régie note que la demande

                d'intervention du GRAME réfère au

                suivi du projet d'interconnexion avec

                l'Ontario. La Régie est d'avis que ce

                sujet ne constitue pas un thème

                justifiant une analyse approfondie ou

                le recours à une expertise, d'autant

                que ce projet a été traité dans le

                dossier R-3605-2006.

   Donc le GRAME, en lisant cette décision-là, ne

   considérait pas qu'il s'agissait d'un sujet qui

   était exclu expressément par la Régie, comme par

   exemple pour d'autres sujets, par exemple à la page

   5, au paragraphe 1, page 5 de la décision D-2007-

   101, paragraphe 1, je cite :

                De manière générale, les fondements

                méthodologiques liés à la

                détermination du taux de rendement et
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                du coût de la dette ne seront pas

                inclus dans les sujets à débattre dans

                la présente audience.

   Ensuite, à la page 6, paragraphe 2 :

                Ainsi, tout débat en profondeur quant

                à la méthodologie d'établissement des

                tarifs de transport est exclu du

                présent dossier tarifaire.

   Et enfin, quant aux dispositions relatives au

   raccordement des centrales éoliennes, à la page 7,

   la dernière ligne du dernier paragraphe :

                En conséquence, la Régie exclut ce

                sujet des débats.

   Au présent dossier, un rapport d'analyse de vingt

   pages, réalisé en collaboration avec monsieur

   Michel Perrachon et madame Nicole Moreau, dans un

   souci de continuité, a été déposé dans un souci de

   continuité notamment envers l'objectif de réduction

   des centrales au charbon. Considérant les sommes

   importantes qui ont été investies dans ce projet,

   le rapport d'analyse de monsieur Perrachon et

   madame Moreau a été déposé dans le dossier R-3640-

   2007 puisque les sommes nécessaires à sa

   réalisation sont réclamées sous la pièce HQ-10,

   Document 1, page 21, au tableau 7.
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   LE PRÉSIDENT :

   Pouvez-vous répéter le numéro de la pièce?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui, la pièce HQ-10, Document 1, page 21; c'est le

   tableau 7, intitulé « Investissements par catégorie

   à l'horizon 2017 ».

           Donc la Régie a accepté d'entendre les

   commentaires d'autres intervenants malgré des

   restrictions qui étaient, de l'avis du GRAME,

   beaucoup plus explicites. Le GRAME juge utile,

   pertinent et recevable par la Régie le rapport

   d'interconnexion préparé étant donné que la Régie a

   une décision à prendre concernant l'approbation des

   budgets relatifs à la phase 2 de l'interconnexion

   avec l'Ontario. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. Maître Rinfret?

   RÉPLIQUE PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Une courte réplique. Quant au Transporteur, que ce

   soit une mise en perspective des dossiers

   antérieurs, le Transporteur estime qu'il n'est pas

   plus pertinent, dans le présent dossier, d'en

   traiter, tel que la Régie l'indique dans sa

   décision D-2007-101.

           Quant au Transporteur, le paragraphe 2 de
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   la page 8 de la décision D-2007-101 est clair et

   évident que la Régie ne souhaite pas traiter du

   dossier de l'interconnexion quant à toute analyse

   de ce projet, qui, par ailleurs, quand ma consoeur

   réfère à la pièce HQT-10, Document 1, qui est la

   pièce sur la planification des actifs, le

   Transporteur n'a pas le choix que d'indiquer ce

   projet dans cette pièce, par ailleurs, un projet

   qui, par ailleurs, est utile et prudemment acquis

   en vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie.

           Alors le Transporteur réitère tous et

   chacun de ses arguments. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc la Régie va prendre le tout en

   délibéré. Nous allons prendre une pause et revenir

   à onze heures (11 h).

   PAUSE

   11 h 00

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie va rendre sa décision.

           Dans la décision D-2007-101, la Régie avait

   mentionné que le sujet de l'interconnexion avec

   l'Ontario ne constituait pas un thème justifiant

   une analyse approfondie ou le recours à une
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   expertise, d'autant que ce projet avait été traité

   dans le dossier R-3605-2006. Dans ce même dossier,

   la Régie s'est prononcée sur la phase 1 de ce

   projet.

           Un autre dossier, soit le dossier R-3646-

   2007, est ouvert présentement devant la Régie et

   une demande en vertu de l'article 73 concernant la

   ligne de transport Chénier-Outaouais fait l'objet

   d'un examen.

           La Régie considère que les mentions à la

   pièce HQT-10, Document 1, pages 21 et 22 ne

   justifient pas une preuve détaillée au présent

   dossier, la Régie n'ayant aucune décision

   particulière à rendre sur cet élément.

           Enfin, le dossier de l'interconnexion avec

   l'Ontario ne constitue pas un sujet usuel d'un

   dossier tarifaire.

           Dans ce contexte, la Régie accepte la

   demande de radiation de preuve présentée par le

   Transporteur concernant la pièce C-5.4 du GRAME et

   intitulé « Projet d'interconnexion entre Hydro-

   Québec TransÉnergie et Ontario Hydro ». Ceci

   complète la décision de la Régie.

           Alors, Maître Paquet pour la présentation

   de la preuve.
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   PREUVE DE LA GRAME

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, Geneviève Paquet pour le GRAME. Je vais

   commencer avec la présentation des témoins. Madame

   Nicole Moreau.

   Mme NICOLE MOREAU :

   Oui, bonjour.

Q. [33] Voulez-vous faire l'assermentation.

                 --------------------

   L'an deux mille sept (2007), ce dix-neuvième (19e)

   jour du mois de novembre, ONT COMPARU :

   NICOLE MOREAU, consultante en énergie et

   environnement, consultante externe, ayant une place

   d'affaires au 2231, Avenue Bourgogne, Chambly,

   Québec;

   MICHEL PERRACHON, consultant et enseignant, ayant

   une place d'affaires au 402, rue St-Alexandre,

   Longueuil, Québec;

   VALENTINA POCH, directrice du GRAME, ayant une

   place d'affaires au 800, rue Sherbrooke, Bureau

   213, Lachine, Québec;
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   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent :

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être juste avant de commencer l'audition de la

   preuve, également, quant à l'horaire pour la

   présente journée, la Régie prévoit prendre une

   pause lunch aux alentours de douze heures (12 h 00)

   pour poursuivre en cours d'après-midi.

   INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [34] Alors, Monsieur Perrachon, on a déposé au

   présent dossier sous la cote... Je voulais déposer

   le c.v. de monsieur Perrachon. On a déposé sous la

   cote C-5.1, Document 1, votre curriculum vitae.

   Est-ce que vous auriez des modifications à

   apporter?

   M. MICHEL PERRACHON :

R. Non.

Q. [35] D'accord. Vous avez préparé, en collaboration

   avec madame Moreau et madame Valentina Poch, le

   mémoire du GRAME déposé sous la cote C-5.3, c'est

   exact?

R. Oui, c'est exact.

Q. [36] Avez-vous des modifications à apporter au

   mémoire?
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R. Non.

Q. [37] Donc, vous l'acceptez comme votre témoignage?

R. Oui.

Q. [38] Merci. Madame Moreau, vous avez préparé le

   document déposé sous la pièce C-5.3 qui est le

   mémoire du GRAME?

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Oui.

Q. [39] Avez-vous des modifications à apporter?

R. Non.

Q. [40] Vous le reconnaissez comme votre témoignage?

R. Oui.

Q. [41] D'accord. Merci. Donc, vous pouvez commencer

   la présentation.

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Alors, nous allons... nous avons déposé un

   document.

Q. [42] Juste un instant, je vais faire la liste des

   pièces avant, je suis désolée, le dépôt de la liste

   des pièces. Donc, la pièce C-5.1, Document 1, qui

   est le c.v. de monsieur Michel Perrachon, la pièce

   C-5.3 qui est le mémoire du GRAME, la pièce C-5.4 a

   été radiée, la pièce C-5.8 qui est la présentation

   du GRAME qu'on veut déposer à l'instant qui a été

   transmise également par version électronique.
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   C-5.1 Doc. 1 :    C.V. de monsieur Michel Perrachon

   C-5.3 :           Mémoire du GRAME

   C-5.8 :           Présentation du GRAME.

R. Donc, dans ce présent dossier, ce présent dossier a

   été réalisé en collaboration avec madame Poch et

   monsieur Perrachon. Les sujets qui seront

   abordés... les sujets qui seront discutés, on voit

   qu'on en a plusieurs sujets. Je vais essayer de

   quand même les passer rapidement, aller droit au

   but.

           On parle, premièrement, de la

   réglementation sur la performance et les

   indicateurs environnementaux. On est d'avis que le

   nombre de déversements accidentels doit être

   conservé. C'est d'ailleurs un objectif corporatif

   du Transporteur. C'est déjà comptabilisé. C'est une

   information qui va permettre un suivi temporel dans

   le temps. Donc, c'est une information qui est

   pertinente à cet effet-là.

           On est d'avis aussi le nombre de

   déversements va nécessairement influencer

   directement la quantité d'huile déversée à long

   R-3640-2007                              PANEL GRAME

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   19 novembre 2007      - 93 -     Me Geneviève Paquet

   terme. Donc, si on a un objectif corporatif de

   maintenir le nombre inférieur à chaque année, donc

   nécessairement, toute chose étant égale par

   ailleurs, la quantité d'huile déversée au total

   devrait être inférieure. Donc, on trouve ça

   pertinent.

           Il est certain que cet indicateur-là

   pourrait être modifié, pourrait être... il pourrait

   y avoir des ajouts qui sont faits, mais

   l'indicateur comme tel, on trouve pertinent de le

   conserver.

           Concernant la création d'un indicateur de

   responsabilité sociale, on trouve l'idée très

   intéressante. Cependant, il faut être prudent dans

   ce genre d'indicateur-là. Ça pourrait être quelque

   chose de vraiment précis, comme les plaintes

   résultants de bruit émanant de postes où d'autres

   types de cibles qui pourraient être développées,

   mais il faut qu'elles soient précises.

           Au niveau de la... quand on parle de la

   consommation d'énergie, évidemment, on serait

   intéressé aussi à la création d'un tel indicateur.

           Concernant la création d'un comité de

   suivis de la performance environnementale,

   évidemment, on est en faveur de la création d'un
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   tel comité. Cependant, la création d'un groupe de

   travail pourrait nous satisfaire aussi. Ce groupe

   de travail pourrait viser à faire le point sur le

   suivi de la performance et surtout à recueillir les

   commentaires et les préoccupations de la Régie et

   des intervenants année après année.

           J'aborde le sujet principal de ma

   présentation. Je vais d'abord... Vous allez voir,

   c'est un sujet qui est complexe, qui regroupe de

   l'information, c'est-à-dire des connaissances

   comptables et des connaissances réglementaires

   pointues en droit de l'environnement, dont en droit

   de contamination des sols. Donc, c'est un sujet qui

   se recoupe. Je vais essayer de d'abord présenter

   des informations générales pour vous permettre de

   suivre notre argumentation.

           On parle de la norme comptable 3110, c'est

   la norme qui concerne les obligations liées à la

   mise hors service d'immobilisation. Donc, quand on

   parle d'immobilisation, il faut comprendre que

   c'est pas nécessairement des réservoirs souterrains

   ou des réservoirs à risque, c'est quelque chose de

   plus large.

           Qu'est-ce que c'est cette norme-là? C'est

   une norme qui exige la constatation d'un passif.
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   Quel type de passif? On va le définir un peu plus

   tard. Il faut savoir que cette norme-là remplace

   les dispositions sur les frais futurs d'enlèvement

   d'une immobilisation corporelle et de restauration

   des lieux qui était énoncée préalablement dans

   d'autres chapitres là, le 3061 et le 4430 de

   l'ICCA.

           Donc, on constate quoi? On constate un

   passif. Au titre de quoi? Au titre d'une obligation

   juridique. Il faut se rappeler que l'origine,

   l'origine légale de cette obligation n'est pas

   nécessairement légale ou réglementaire. Elle peut

   aussi être contractuelle ou autre. Donc, c'est

   quelque chose qui peut être très large finalement.

           Il faut aussi garder en mémoire, on dit

   normalement lorsque ces obligations-là prennent

   naissance. Donc, à quel moment ces obligations-là

   prennent naissance. Donc, à quel moment on va les

   inscrire et à quel moment on va constater ce

   passif-là.

           Autre chose à laquelle j'aimerais porter...

   que vous portiez attention. C'est que les entités

   sont tenues de fournir certaines informations clés

   concernant ces passifs-là. Donc, il ne s'agit pas

   simplement d'inscrire une ligne, il faut... il y a
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   des choses à préciser.

   11 h 10

           En ce qui concerne les obligations hors

   service, le Transporteur nous a répondu qu'il

   n'avait pas d'obligations liées à la mise hors

   service d'immobilisation. Donc, on s'est attardé à

   définir quelles seraient ces obligations. Donc, le

   GRAME pense que le Transporteur devrait aussi...

   c'est-à-dire que l'obligation liée à la mise hors

   service d'immobilisation devrait aussi s'appliquer

   au Transporteur, notamment pour ce qui est de ses

   équipements pétroliers. Et notamment, comme j'en ai

   souligné précédemment la norme, notamment au niveau

   de toutes ces immobilisations qui seront mises hors

   service ou qui ont été mises hors service. Donc,

   cette obligation-là devrait s'appliquer et le

   Transporteur devrait comptabiliser ses passifs en

   conséquence.

           Ici, juste à titre d'information, on voit

   que le Transporteur a effectivement des réservoirs

   pétroliers à risque élevé, donc qui sont sous

   permis, donc des obligations légales à l'égard

   d'immobilisations.

           On va aller un peu plus loin là-dedans. Je

   vous ramène plein d'informations, mais je vais
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   tenter de vous montrer où je vais avec ça. Si on

   parle simplement des, qu'à titre de titulaire de

   permis d'équipements pétroliers à risque élevé, les

   obligations du Transporteur découleraient de trois

   niveaux de compétence. Évidemment, les compétences,

   c'est la Régie du bâtiment. Ça a été modifié au

   début de l'année.

           Avant ça, c'était sous les... cette

   compétence-là relevait du ministère des Ressources

   naturelles et de la Faune. Et on parle aussi du

   ministère du Développement durable pour les

   obligations qui découlent du Règlement sur la

   réhabilitation et la protection des terrains.

           Là, je vous donne beaucoup d'informations.

   Je vais en venir au but. Ce que j'aimerais

   mentionner, c'est que, quand on regarde cette

   dernière obligation, on parle du Règlement sur la

   réhabilitation et la protection des sols

   contaminés, on dit que cette dernière obligation

   s'applique également dans certains cas prévus au

   Règlement, à l'ensemble des équipements et des

   actifs immobiliers contenant, par exemple, des

   huiles dont les transformateurs de puissance et les

   autres équipements.

           En résumé, lorsque de la contamination
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   résulte d'équipements autres que les installations

   d'équipements pétroliers, lorsque, par exemple, un

   transformateur est remplacé et que celui-ci a

   contaminé les sols sous-jacents, alors cette

   contamination sera également soumise à l'obligation

   liée à la mise hors service d'immobilisations et

   soumise au même traitement comptable que la norme

   3110 de l'ICCA qui a d'ailleurs été reconnue dans

   la décision D-2005-50 de la Régie.

           On comprend ici que c'est quelque chose qui

   pourrait devenir assez important comme traitement

   parce que, dans le cadre de la pérennité des

   équipements et du programme chargé de remplacement

   de certains équipements en fin de vie utile dans

   les prochaines années, le Transporteur verra ses

   obligations liées à cette mise hors service

   s'accroître considérablement.

           Ce qu'il faut retenir, c'est que lorsqu'un

   équipement ou une immobilisation est mis hors

   service, la norme comptable 3110 qui est reconnue

   par la Régie s'applique pour l'identification des

   frais relatifs à la réhabilitation des sites. Il

   est certain que si on réhabilite tout de suite le

   site et que la charge est passée dans l'année

   courante, on n'a pas besoin de comptabiliser un
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   passif environnemental, parce que l'investissement

   est déjà fait.

           Mais dans les cas où il y aura une cédule

   de préparée, que ce sera reporté dans le futur à ce

   moment-là, il devra y avoir, on a parlé au début

   quand, c'est au moment où l'obligation se déclare,

   à quel moment ça doit être inscrit. Ces équipements

   ne sont pas nécessairement des réservoirs

   pétroliers, je vous le rappelle, mais les inclut,

   inclut également toute immobilisation ayant causé

   la contamination des sols.

           Concernant, par contre, il y a une petite

   différence à noter, concernant cependant la

   contamination résultant d'une fuite d'équipement ou

   d'un déversement accidentel ou de toute autre

   cause, le Transporteur ne serait pas tenu à ce

   moment-là de comptabiliser ses coûts résultant de

   la réhabilitation selon la norme de l'ICCA, parce

   qu'on comprend, ça s'applique aux obligations

   relatives à la mise hors service d'un équipement.

   Donc, ça ne s'appliquerait pas dans le cas d'une

   fuite. Donc, il faut se demander qu'est-ce qu'on va

   faire avec ces cas-là.

           Le Transporteur a tout de même une

   obligation légale dans certains cas. Là, je ne veux

   R-3640-2007                              PANEL GRAME

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   19 novembre 2007     - 100 -     Me Geneviève Paquet

   pas faire un cours juridique ici. Ça ne s'applique

   pas dans tous les cas. Ça, on peut le comprendre.

   Donc... Et je ne suis pas avocate non plus. Donc,

   le Transporteur serait néanmoins tenu de

   réhabiliter ses terrains dans certains cas prévus

   au Règlement sur la protection de la réhabilitation

   des terrains, dont la réhabilitation volontaire et

   la réhabilitation dans des cas où la contamination

   est retrouvée aux limites du terrain.

           Le GRAME cherche à faire valoir que le

   Transporteur doit réaliser le plus rapidement

   possible la caractérisation des sites dont il est

   le gardien ou le propriétaire afin de déterminer

   deux choses : Quelles sont ses obligations liées à

   la mise hors service de ses immobilisations? Et

   quels sont ses passifs environnementaux découlant

   des autres cas de contamination?

           Rappelons que le Transporteur a initié sa

   démarche prévoyant l'évaluation de vingt (20) sites

   et que les données sur ces sites seront disponibles

   dès l'an prochain, donc sujets à être divulgués.

   C'est donc pertinent de se poser la question

   maintenant comment seront traitées les informations

   que le Transporteur va avoir à sa disposition dès

   l'année prochaine.
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           Il faut comprendre que la démarche, le

   Transporteur le mentionne très bien, il a initié sa

   démarche. Pour ceux qui ne sont pas familiers avec

   ce qui se passe quand on caractérise un site : la

   caractérisation d'un site, c'est une première

   étape. La deuxième étape, bien, il faut évaluer

   l'ampleur de la situation. Une fois qu'on va se

   relayer puis on considère qu'il y a un problème,

   après ça, il faut évidemment estimer les coûts,

   préparer un plan de réhabilitation puis déterminer

   si on a des obligations légales, des ententes avec

   le ministère du Développement durable, par exemple.

   Puis la troisième étape, c'est la réhabilitation

   des sites.

           Donc, vraiment, c'est un processus. Ça

   prend du temps. Ça ne se fait pas du jour au

   lendemain. Donc, on peut parler peut-être de deux à

   trois ans une fois que la contamination est

   découverte. Donc, vingt (20) sites, on ne sait

   toujours pas c'est quoi l'ampleur. Est-ce que c'est

   vingt (20) sites sur deux cents (200)? Est-ce que

   c'est vingt (20) sites sur cinq cents (500)? Est-ce

   que c'est vingt (20) sites sur cent (100) sites? On

   n'a aucune idée de ça à l'heure actuelle.

           Donc, c'était pour ça qu'on a posé des
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   questions en ce sens pour essayer de déterminer,

   est-ce que c'est censé de commencer par vingt (20)

   sites? Peut-être que ça l'est, peut-être que ça ne

   l'est pas. On n'est pas en mesure de vous le dire.

   Mais ce qu'il faut savoir, c'est que c'est

   seulement, la démarche n'a été qu'initiée, il

   faudrait vraiment enclencher le processus.

   (11 h 20)

           Une fois que le processus est enclenché,

   bien, il faut prendre des décisions à savoir

   comment on va présenter ça aux états financiers.

   Donc on a présenté quelques pistes qui pourraient

   informer la Régie sur comment, on croit que c'est

   la Régie qui doit se prononcer sur les cas de

   contamination qui ne seraient pas visés par les

   obligations relatives à la mise hors service

   d'immobilisation.

           Ce qu'on comprend, c'est que les PCGE,

   pardon, les principes comptables généralement

   reconnus n'ont pas nécessairement force de loi,

   c'est des principes généraux qui sont généralement

   reconnus, que les entreprises adoptent mais pour

   que ça ait force de loi, tel que la norme comptable

   3110 qui a été, finalement, renforcée par la Régie

   dans la décision D-2005-50. Donc on croit que c'est
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   à la Régie de statuer sur ces cas-là.

           Comment présenter ces faits, est-ce qu'on

   présente le passif environnemental? J'ai ramené ici

   de l'information qui provient du groupe d'étude de

   l'ICCA, qui s'est positionné sur ce fait-là; je

   pourrais peut-être juste vous inviter à lire la

   deuxième partie de cet acétate :

                La position du groupe d'étude à propos

                des dommages passés causés à

                l'environnement est sans appel

                lorsqu'une loi sur l'environnement

                exige d'une entreprise que celle-ci

                prenne des mesures correctives;

                toutefois, selon le paragraphe 1000.34

                du Manuel de l'ICCA, il n'est pas

                nécessaire qu'une telle obligation

                légale existe pour qu'il y ait un

                passif.

   Donc ça élargit les possibilités.

           Le GRAME demande donc à la Régie de se

   prononcer sur les autres cas qui sont non visés par

   la décision D-2005-50 et de demander au

   Transporteur de présenter aux états financiers tous

   ses passifs environnementaux. On parle aussi des

   passifs découlant de l'obligation notamment qui est

   R-3640-2007                              PANEL GRAME

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   19 novembre 2007     - 104 -     Me Geneviève Paquet

   sous la norme 3110, on n'a pas l'impression que ça

   a été fait à ce jour.

           On demande aussi à la Régie de demander au

   Transporteur de divulguer des informations qui sont

   requises concernant ces passifs-là. Quelles

   pourraient être ces informations requises? Le GRAME

   propose une liste de terrains contaminés et du

   passif s'y rattachant qui devrait être constituée.

   Ça nous permettrait, ainsi qu'au Transporteur, de

   prévoir des budgets récurrents de réhabilitation

   puis de planifier les travaux sur, le cas échéant,

   sur cinq ou dix ans, dépendant ce qu'il y a à

   faire.

           On propose donc que le Transporteur, au

   prochain dossier tarifaire, dépose ces

   informations, de même que le passif probable à y

   inscrire découlant au moins de la caractérisation

   des vingt sites qui sont prévus.

           J'aborde un autre sujet maintenant, le

   temps passe, le compte de frais reportés. Bon, le

   GRAME était en faveur de la création d'un compte de

   frais reportés, lequel servirait, le cas échéant,

   je ne sais pas si... mais nous avons, le huit (8),

   j'aimerais porter à l'attention de la Régie que le

   huit (8) novembre a été déposé le projet de loi
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   numéro 57 : « Loi modifiant la Loi sur l'Agence de

   l'efficacité énergétique et la Loi sur la Régie de

   l'énergie ».

           Si on va voir plus précisément ce projet de

   loi-là, il a été sanctionné le lendemain, le neuf

   (9) novembre. Si on regarde un peu plus loin dans

   le texte à l'article...

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Excusez-moi, on a une copie pour la, on a fait une

   copie pour la Régie de ce projet de loi-là, je sais

   que ce n'est pas habituel, là, peut-être de déposer

   ça à ce stade-ci mais c'est que ça a été, c'est

   entré en vigueur le neuf (9) novembre. Donc on a

   mis la main sur ça au cours du week-end puis on

   pensait que ce serait pertinent de pouvoir le

   déposer dans le cours de l'audience.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur se demande à quel titre madame

   Moreau va déposer ce document-là puisqu'elle n'est

   pas avocate, et si on commence à interpréter un

   projet de loi, le Transporteur aimerait bien que

   ses procureurs puissent l'analyser. Par ailleurs,

   on comptait possiblement y revenir en plaidoirie et

   c'est ce que je propose à ma consoeur de faire

   puisqu'il s'agit d'un projet de loi et les témoins,
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   quant au Transporteur, ne sont pas aptes à

   interpréter le projet de loi, ni la loi à cet

   égard. Merci.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Je veux simplement informer la Régie que ce n'est

   pas un projet de loi, c'est la loi, c'est une loi

   modifiant la Loi sur l'Agence de l'efficacité

   énergétique, donc elle est entrée en vigueur, c'est

   des modifications à cette loi-là qui sont entrées

   en vigueur, ce n'est pas un projet de loi.

           Puis, en fait, ça a été proposé le huit (8)

   novembre puis c'est entré en vigueur et sanctionné

   le neuf (9) novembre. Donc, à ce niveau-là, on vous

   demanderait de pouvoir déposer la loi modifiant la

   Loi sur l'efficacité énergétique, les extraits,

   pour pouvoir éclairer la Régie à ce niveau-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, s'il vous plaît... Alors la Loi étant

   adoptée, étant un document public, la Régie accepte

   que le document soit déposé, qu'on y réfère;

   évidemment, pour ce qui est de l'interprétation ou

   l'argumentation, bien, ce sera en plaidoirie que ça

   devra se faire.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors on aimerait déposer la pièce sous la cote
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   C-5.9.

   C-5-9 : (GRAME) Projet de loi no 57 (2007, chapitre

           19) - Loi modifiant la Loi sur l'Agence de

           l'efficacité énergétique et la Loi sur la

           Régie de l'énergie - Présenté le 8 novembre

           2008 - Principe adopté le 8 novembre 2007 -

           Adopté le 8 novembre 2007 - Sanctionné le 9

           novembre 2007

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Donc je m'abstiendrai de faire de l'interprétation,

   j'ai simplement fait, vous allez voir, un copier-

   coller des notes explicatives qui sont dans la

   première page de ce projet de loi. Donc on pourrait

   peut-être le lire ensemble :

                Ce projet de loi propose de ne plus

                assujettir au paiement de la redevance

                annuelle au fonds vert et à la quote-

                part annuelle payable à l'Agence de

                l'efficacité énergétique les

                distributeurs qui acquièrent 25

                millions de litres ou plus d'essence,

                de diesel, de mazout ou de propane

                d'un raffineur ou d'un importateur, et
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                de ne plus assujettir au paiement de

                la redevance les distributeurs qui

                acquièrent du coke de pétrole et du

                charbon d'un tel raffineur ou

                importateur.

   Donc le GRAME, la même chose qui a été marquée dans

   notre rapport, a été en faveur de la création d'un

   compte de frais reportés, lequel servirait, le cas

   échéant, selon les termes du Transporteur. Bon, on

   n'est pas en mesure de savoir si le Transporteur

   sera visé ou non mais c'est une information qui

   devrait  être prise en compte par les personnes

   concernées ici au dossier.

           Si on parle de la démarche d'efficience,

   assez rapidement, le GRAME souhaite donc que le

   Transporteur précise et identifie les volets

   environnementaux lorsqu'il s'avère pertinents dans

   sa démarche d'efficience. Donc le Transporteur

   s'était dit ouvert à une telle considération.

           Concernant les budgets additionnels pour la

   protection de l'environnement, on demande

   simplement de les accepter, ils se trouvent à être

   très pertinents pour les présentes. Pour les

   opportunités en efficacité énergétique, le GRAME ne

   s'oppose pas à une telle démarche non plus de la
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   part du Transporteur.

           Quand on parle de, on aimerait, j'aimerais

   glisser un simple mot sur les modifications aux

   durées de vie des équipements. On aimerait quand

   même rappeler que les équipements, que certains

   équipements contenant des BPC sont nécessairement

   des équipements en fin de vie utile pour d'autres

   raisons que leur teneur. Il faut se rappeler que

   l'interdiction d'acquisition de ces équipements

   date de mil neuf cent soixante-dix-sept (1977) donc

   ça fait quand même quarante (40) ans de ça.

           La seule chose, notre préoccupation, c'est

   de savoir est-ce que le Transporteur prend cette

   chose-là en considération quand il analyse ses

   échéances, ses équipements en fin de vie utile.

   C'était notre seule préoccupation, on n'a pas eu, à

   ce jour, de réponse claire et précise du

   Transporteur à cet effet-là, donc on resuggère

   toujours la même chose, que ça soit pris en

   considération dans le cadre de la durée de vie

   utile des équipements.

           Concernant l'intégration des actifs de

   télécommunications à la base de tarification, nous

   croyons cela permettra une meilleure transparence

   des projets relatifs à ces actifs. Donc le GRAME
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   est en faveur d'une telle transparence et ne s'y

   objecte pas.

           On a certaines réserves concernant les

   inscriptions des passifs environnementaux, tu sais,

   les systèmes d'alimentation auxiliaires. Ici je

   vous ramène l'information qui est au dossier, qui

   provient du Transporteur. On parle des frais, on en

   a parlé un peu plus tôt, le Transporteur, dans les

   actifs qui seront, si la Régie l'accepte, seront

   intégrés à ceux du Transporteur, on note ici qu'il

   y a un passif de huit millions de dollars (8 M$)

   qui est comptabilisé conformément à la norme

   comptable 3110 dont on a discuté précédemment.

           Et nous sommes d'avis que compte tenu de

   l'ampleur des sommes impliquées, on voit ici qu'il

   y a un huit millions (8 M$) de comptabilisé, mais

   il y aura aussi des investissements futurs, des

   travaux de réhabilitation à réaliser, qui seraient

   de l'ordre de dix-huit millions (18 M$).

           On a posé des questions en audience, on

   voulait savoir si le Transporteur avait

   effectivement réalisé des études de la qualité des

   eaux souterraines pour ces sites-là. On sait que ça

   peut constituer des coûts supplémentaires parfois

   importants lorsque la contamination se retrouve
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   dans la nappe phréatique, par exemple. Mais

   monsieur Pierre Leduc nous a répondu qu'il n'était

   pas en mesure de nous affirmer que l'ensemble, que

   tous les sites qui ont été analysés sont situés en

   hauteur de telle sorte que la nappe phréatique ne

   peut pas être atteinte.

           Donc la seule recommandation qu'on fait est

   que s'il s'avérait que le Transporteur n'ait pas

   réalisé d'analyse d'eaux souterraines alors que ça

   aurait dû être fait, le GRAME recommande que ça

   soit refait, que ces analyses-là soient refaites,

   mais seulement dans les cas où de la contamination

   aurait été retrouvée et, évidemment, qu'il est

   possible de le faire.

           En résumé, le GRAME est en faveur de la

   pleine reconnaissance de la valeur des travaux de

   réhabilitation à entreprendre dès qu'ils sont

   connus et probables. On a vu que la norme, lorsque,

   je veux dire, la, quand on... je vais essayer

   d'être plus claire, là... la norme comptable 3110

   nous dit que le passif doit être inscrit au moment

   de son constat.

           On voit ici que le Transporteur a constaté

   qu'il y aurait des charges qui seraient nécessaires

   de l'ordre de dix-huit millions (18 M$), entre deux
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   mille quatre et deux mille douze (2004-2012), donc

   on demande que ces charges-là soient inscrites

   maintenant à titre de passif environnemental.

           Puis on demande aussi que les mêmes

   dispositions comptables devraient s'appliquer aux

   actifs de télécommunications ainsi qu'aux actifs du

   Transporteur. Cela complète ma présentation. Merci

   beaucoup.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui, alors j'aimerais profiter de la présence de

   monsieur Perrachon pour lui poser trois questions

   très simples, qui ne sont pas en lien avec le

   projet d'interconnexion avec l'Ontario.

11 h 30

Q. [43] Donc, Monsieur Perrachon, au niveau de la

   performance, qu'est-ce que vous pensez du fait que

   l'indice de continuité a augmenté?

   M. MICHEL PERRACHON :

R. En fait, il avait augmenté en deux mille cinq

   (2005) à point quatre-vingt-treize (0,93), si je me

   rappelle bien et il a rebaissé en deux mille six

   (2006) à point cinquante-trois (0,53). Sauf à

   propos de l'IC, le IC, j'ai travaillé longtemps là-

   dessus, il est très dépendant des conditions

   atmosphériques, des erreurs humaines et de
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   l'entretien.

           Or, ça a été dit, je pense que l'AIEQ qui

   en a parlé vendredi passé, l'entretien

   systématique, les ressources attribuées à

   l'entretien systématique diminuent, donc il y a

   plus de risque de bris d'équipement à l'avenir

   malgré le plan de pérennité.     Donc, il faudrait

   mettre de l'emphase là-dessus pour maintenir

   l'indice de continuité de service assez bas.

Q. [44] D'accord. Maintenant, au niveau des

   télécommunications, est-ce que vous considérez que

   l'intégration des actifs de télécommunications à

   Hydro-Québec TransÉnergie ce serait une bonne

   chose, c'est une bonne chose?

R. Au niveau des activités de télécom c'est une très

   bonne chose parce qu'en fait, le réseau de

   transport dépend beaucoup des télécommunications.

   La majorité des actifs de télécom ont trait au

   réseau de transport, en particulier tous les

   systèmes d'automatisme, que ce soit les

   automatismes protection ou les automatismes de

   réseau, tous les systèmes d'acquisition de données

   nécessaires à la sécurité du réseau et toutes les

   télécommandes, les téléconduites.

           Par contre, si j'ai bien compris, le
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   Transporteur acquière les actifs, mais laisse toute

   la gestion et la planification de ces choses-là au

   groupe de, je ne me rappelle plus le nom,

   Technologie. Technologie. Et de mon expérience

   vécue, quand on a des actifs, par exemple en

   informatique, les informaticiens, comme les gens de

   télécom ou les gens de protection ont un langage

   très ésotérique. C'est très difficile de savoir ce

   qu'ils font. On gère le budget, on a les

   ordinateurs, mais c'est les informaticiens qui

   décident ce qu'il font, je fais un parallèle là.

           Donc, au niveau des télécoms ça ne serait

   pas une mauvaise chose qu'il y ait une certaine

   expertise dans le groupe TransÉnergie, alors que

   cette expertise se trouve à l'extérieur. C'est

   difficile de contrôler des actifs quand on n'en a

   pas. Il y a un autre constat aussi, c'est que

   l'imputabilité des, si on parle environnement là,

   des actifs de télécom, exemple tout ce qui touche

   l'environnement, va retomber sur TransÉnergie à ce

   moment-là, c'est tout ce que j'ai à dire.

Q. [45] Et enfin, au niveau de la planification

   globale du réseau, avez-vous des commentaires?

R. J'ai regardé dans les grandes lignes, je ne

   parlerai pas d'interconnexion.
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Q. [46] Non.

R. Ce que j'ai remarqué c'est que si on regarde les

   prévisions des besoins, il y a un gros saut, si on

   regarde les années qui s'en viennent jusqu'en deux

   mille sept (2007), il y a un saut en deux mille

   huit (2008) et deux mille neuf (2009) au niveau de

   la planification des besoins, un saut d'à peu près

   cinq (5 %) à six pour cent (6 %) alors que la

   moyenne tourne autour de un pour cent (1 %) par

   année. Ce gros saut est dû pour le service point à

   point. Il y a eu saut, on passe de deux mille huit

   (2008) à deux mille neuf (2009), on multiplie par

   quatre les services point à point. Et ensuite de

   deux mille neuf (2009) à deux mille dix (2010), on

   passe à peu près à quarante pour cent (40 %).

   Probablement que c'est relié, je ne parlerai pas

   d'interconnexion, au contrat de HP avec l'Ontario,

   ce saut-là.

           Puis dernier point, j'ai regardé les

   investissements. Je me suis contenté du court

   terme, je ne suis pas allé jusqu'à deux mille dix-

   sept (2017). Pour les investissements n'ayant pas

   de revenus, on parle sur trois ans de deux mille

   huit (2008), deux mille neuf (2009), deux mille dix

   (2010) de un milliard sept cent millions (1 700 G$)
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   à peu près. Là-dessus il y a la majorité de ces

   investissements c'est pour le maintien des actifs.

   Ça, on va retrouver ça probablement dans le 3641,

   on n'en parlera pas. Au niveau des investissements

   qui apportent des revenus, on parle pour les trois

   ans de un milliard cinq cent millions (1 500 G$) à

   peu près. Les deux gros coûts, les deux gros

   montants sont reliés aux intégrations d'éoliennes à

   environ quatre cent millions (400 000 M$) et la

   fameuse interconnexion qui est de l'ordre de cinq

   cent quarante millions (540 M$). C'est les points

   saillants que j'ai retenus de la planification du

   réseau.

Q. [47] Je vous remercie, Monsieur Perrachon. Donc, ça

   complète pour la preuve du GRAME.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. Pour le Transporteur, Maître

   Rinfret?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CAROLINA RINFRET :

Q. [48] Bonjour. Mes questions vont s'adresser

   principalement à madame Moreau. Lors de la

   présentation que vous avez faite, vous traitez

   abondamment des PCGR, notamment à la page 12, ainsi

   qu'à la fin, à la page 22. Madame Moreau, êtes-vous

   une comptable agréée?
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   Mme NICOLE MOREAU :

R. Je ne suis pas comptable agréée, mais j'ai fait les

   HEC en option comptabilité.

Q. [49] Donc, vous avez une formation en comptabilité?

R. J'ai une formation en comptabilité, mais j'ai

   simplement tenté de ramener de l'information ici

   pour éclairer la Régie.

Q. [50] Je vous remercie.

R. Merci.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Monsieur le Président, je viens de constater que

   j'ai oublié de demander de reconnaître monsieur

   Perrachon comme expert. Je sais que ça avait été

   fait dans la demande d'intervention, mais

   présentement je n'ai pas demandé à l'audience. Je

   sais qu'il a été reconnu dans plusieurs dossiers

   comme expert, je ne pense pas qu'il y avait une

   contestation de la part de ma consoeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons compléter l'audition de la preuve, la

   Régie vous entendra par la suite sur cette demande.

   Est-ce qu'il y a des intervenants dans la salle qui

   auraient des questions pour les membres du panel?

   Il n'y en a pas. Pour la Régie, Maître Ouimette?
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   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [51] Peut-être une simple question de précision

   concernant les modifications aux durées de vie

   utile des équipements, que vous avez abordées plus

   tôt, en lien avec les BPC. Je vais vous référer à

   votre mémoire principal, à la page 45 où vous dites

   que :

                Le nouveau Règlement sur les BPC qui

                remplacera le Règlement sur les

                biphényles chlorés, stipule notamment

                que la mise hors service graduelle de

                tout l'équipement contenant 50 ppm ou

                plus de BPC d'ici le 31 décembre 2014.

   Et plus loin, à la page 46, juste avant votre

   recommandation en gras, vous dites :

                D'autre part, le GRAME reprend le fait

                qu'à partir de mars 2008, le

                Transporteur ne pourra plus déplacer

                certains équipements visés par les

                exemptions de date de fin

                d'utilisation afin de les décontaminer

                et les remettre en place par la suite,

                sans être contraints par les nouvelles

                règles d'usage concernant

                l'entreposage et le stockage des
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                pièces d'équipements contenant des

                BPC.

   Nous voulions savoir quelles sont les nouvelles

   règles d'usage dont vous faites mention ici dans le

   dernier paragraphe de la page 466

   Mme NICOLE MOREAU :

R. En fait, je n'ai pas regardé le règlement qui

   concerne l'entreposage et le stockage des pièces

   d'équipement. Ce qu'on dit dans le nouveau

   Règlement sur les BPC fédéral, c'est que ces règles

   d'usage-là vont rentrer en vigueur à partir de deux

   mille huit (2008), avant ça c'était, je pense que

   ce n'était pas deux mille huit (2008), il faudrait

   que je regarde, je risque de me tromper. C'était

   une date vraiment ultérieure. Donc, je pense que

   c'est la date, donc nous, notre préoccupation c'est

   est-ce que le Transporteur peut régler le cas sur

   place, il est obligé de déplacer ses équipements,

   sinon il va falloir qu'il pense qu'il y a d'autre

   chose qu'il va falloir qui soit, c'était simplement

   pour mettre à son attention que oui, il y a des

   problèmes, il y a différents problèmes qui vont se

   pointer.

Q. [52] Donc, lorsque vous référez aux nouvelles

   règles d'usage?
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R. En mars deux mille huit (2008).

Q. [53] Vous référez aux règles qui sont contenues

   dans le nouveau règlement?

R. Oui, c'est les règles d'usage concernant

   l'entreposage et le stockage, donc ce n'est pas le

   Règlement sur les BPC, c'est l'autre règlement.

   Donc, ça n'a pas été développé dans le mémoire.

Q. [54] D'accord. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, Maître Rozon?

   11 h 45

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [55] Oui, merci. Bonjour. J'aurais peut-être une ou

   deux questions. La première concerne les

   indicateurs environnementaux. Vous demandez que

   soient ajoutés un certain nombre d'indicateurs.

   Est-ce que votre recommandation est d'ajouter ces

   indicateurs dès maintenant, dès la présente cause?

   Mme NICOLE MOREAU :

R. O.K. Après la lecture des pièces, parce qu'on

   n'était pas là sur le comité là qui a examiné

   ces... sur le groupe de travail, on a relevé les

   différentes positions des intervenants à ce

   dossier-là et relevé aussi ce que suggéraient les

   experts. Et suite à ça, on s'est positionné, par
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   exemple, sur l'indicateur de responsabilité

   sociale.

           Il est certain qu'avant d'inscrire un

   nouvel indicateur comme responsabilité sociale, on

   a mis des réserves parce que c'est un indicateur

   qui pourrait être pas mal utilisé, mais ça prend

   vraiment des cibles précises. Donc, notre

   proposition, ce serait plus, bon, on est en faveur

   de cet indicateur-là, mais il faudrait avoir des

   propositions pour des cibles précises dans ce cas-

   là.

           Dans l'autre cas, pour la consommation

   d'énergie, on souhaiterait que ce soit inscrit

   maintenant parce que le Transporteur comptabilise

   déjà des données concernant ce CO2. On sait que

   pour les CF6, ce n'est pas encore fait, mais que le

   Transporteur a déjà mis en place un système de

   mesure, mais je pense que ce n'est pas... il a

   déployé des efforts, mais ce n'est pas terminé. De

   même que, je pense, que pour les autres sources de

   polluant qui sont exprimés en CO2 équivalent donc

   ne seraient pas disponibles. Mais, on considère

   quand même que la comptabilisation des CO2, c'est

   très intéressant parce que l'information est

   disponible. Donc, ça donne une bonne mesure.
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Q. [56] Parfait. Merci. Vous êtes ouvert à la création

   d'un groupe de travail. Pouvez-vous préciser quel

   serait, selon vous, le mandat de ce groupe de

   travail? D'apporter plus de précisions à cet effet-

   là.

R. Il y avait deux options. En fait, il y avait la

   création d'un comité de suivi de performance. Le

   Transporteur s'était opposé, de ce qu'on a lu, on

   me corrigera si je me trompe, s'était opposé en

   disant que ça fait beaucoup de supervision

   finalement. Il y a déjà la Régie qui prend les

   décisions. Donc, nous, on serait tout de même en

   faveur d'un groupe de travail, même si ce n'est pas

   un comité actif de suivi de la performance. C'est-

   à-dire c'est un groupe de travail qui viserait à

   faire le point, à ouvrir des discussions, à

   remettre probablement un rapport à la Régie année

   après année sur ces commentaires-là. Et le

   Transporteur pourrait faire le point sur le suivi

   de sa performance environnementale lors de ce

   groupe de travail-là.

           Il pourrait recueillir aussi les

   commentaires et les préoccupations de la Régie et

   des intervenants. Donc, ce serait comme un forum

   ouvert où est-ce qu'il y a des discussions et un
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   rapport qui serait déposé conséquemment à la Régie

   et au prochain dossier. Mais, ça n'aurait pas comme

   force de loi, pas nécessairement force de... Ce ne

   serait pas un comité actif.

           Nous, on est ouvert quand même au comité

   actif, mais on serait ouvert aussi à la création

   d'un groupe de travail à cet effet-là.

Q. [57] Parfait.

R. Je ne sais pas si...

Q. [58] Merci, beaucoup.

R. O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, ça complète les questions de la Formation

   pour le présent panel. Maître Paquet.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui, ça complète la preuve du GRAME. Simplement

   pour la question là au niveau de la procédure. Je

   ne suis pas très habituée avec la procédure et j'ai

   oublié de faire reconnaître monsieur Perrachon

   comme expert avant son témoignage. Je vais vous

   demander si vous acceptiez de le reconnaître comme

   expert.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous pourriez référer aux pièces où vous

   avez demandé la reconnaissance et...
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   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... parce que ce n'est pas très clair de la

   documentation présente au dossier.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Je sais que c'est dans la demande d'intervention.

   Je vais juste mettre la main dessus. J'ai mis la

   main sur la pièce, c'est juste la cote qui me

   manque, puis c'est la demande d'intervention dans

   le dossier R-3640 du GRAME. Puis, on retrouve, aux

   paragraphes 18 et 19, les propos qui demandent...

   pour lesquels on demande à la Régie de reconnaître

   monsieur Perrachon comme expert en transport

   d'électricité. On avait déposé aussi son c.v. à

   l'appui en annexe.

   LE PRÉSIDENT :

   Le c.v. a été déposé dans 3641. L'a-t-il été dans

   3640 également?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui, il a été déposé aujourd'hui, en fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Aujourd'hui.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui, aujourd'hui même.
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   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Maintenant, dans votre correspondance du onze

   (11) novembre, vous avez indiqué au dernier

   paragraphe :

                Suite à la décision mentionnée ci-

                dessus...

   - on référait à la décision D-2007-101 -

                ... le GRAME n'a pas retenu les

                services de monsieur Perrachon à titre

                d'expert pour le suivi du dossier,

                mais plutôt à titre d'analyste, ce qui

                a comme conséquence de réduire

                l'ampleur de la somme des budgets

                annoncée globalement. Le GRAME a

                cependant retenu les services de

                monsieur Perrachon à titre d'expert

                pour les autres sujets pour lesquels

                il a été retenu.

   Et à la lecture des budgets soumis, il n'y a pas de

   budget pour des services d'expert dans le budget

   soumis à la Régie. Est-ce que vous pouvez confirmer

   ou pa

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui, bien, nous, en fait, on l'avait... on parlait

   du fait qu'on l'avait retenu comme analyste pour la
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   question de l'interconnexion avec l'Ontario. Étant

   donné que vous disiez... en fait, que la Régie

   avait décidé que ça ne nécessitait pas un rapport

   d'expertise, donc c'est dans ce sens-là qu'on ne

   demandait pas le budget pour ça.

           Par contre, monsieur Perrachon a été

   reconnu comme expert, bien, a été retenu par nous

   comme expert pour ce dossier-là. Donc, au niveau

   des budgets... au niveau des budgets, on l'a

   vraiment écrit dans le dossier 3641 parce qu'on

   pensait que... on pensait que c'est à ce niveau-là

   là qu'il pourrait... En fait, c'est parce que c'est

   lui qui avait... c'est lui...

           On voulait le demander comme expert dans

   3641 et, dans le 3640, c'était plutôt pour le sujet

   de l'interconnexion avec l'Ontario. Donc là, ça a

   été refusé, mais monsieur étant quand même comme

   analyste dans 3640. Étant donné son expertise,

   c'est pour ça qu'on considérait qu'on pouvait le

   demander comme expert, étant donné son... puis

   qu'il a souvent été reconnu là à la Régie. Donc,

   c'est dans ce sens-là qu'on voulait le demander

   comme expert dans les deux dossiers finalement.

   LE PRÉSIDENT :

   Et au paragraphe 19, vous mentionnez dans votre
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   demande de reconnaître monsieur Perrachon en tant

   qu'expert en transport d'électricité.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   C'est expert en transport d'électricité, on peut

   peut-être utiliser l'expression pour laquelle il

   avait déjà été retenu expert, c'est exploitation

   des réseaux électriques qui serait peut-être

   l'expression plus appropriée.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant s'il vous plaît. Donc, la Régie va

   prendre la demande en délibéré. Juste avant, étant

   donné qu'il y a plusieurs éléments nouveaux, si le

   Transporteur a des commentaires à faire sur ce qui

   a été mentionné ce matin.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Incluant la demande d'expertise de monsieur

   Perrachon? Alors, la seule chose, c'est que je suis

   rarement d'accord avec mes confrères. Mais, cette

   fois-ci, j'acquiesce à la demande ou à la précision

   que maître Paquet a faite, merci, quant à la

   cohérence et quant aux décisions précédentes où la

   Régie, dans la décision 3605, avait reconnu

   monsieur Perrachon comme expert « en exploitation

   du réseau de transport. » C'est le seul commentaire

   que le Transporteur a à faire.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret. Donc, sur ce, nous allons

   prendre la pause lunch et revenir à treize heures

   trente (13 h 30).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   ________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   13 h 54

   DÉCISION SUR LE STATUT D'EXPERT DE MONSIEUR MICHEL

   PERRACHON

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, reprise de l'audience. Concernant le statut

   d'expert demandé pour monsieur Perrachon, la Régie

   note dans un premier temps que même s'il y avait eu

   référence à une possible reconnaissance de statut

   d'expert pour monsieur Perrachon, il n'y a pas eu

   de demande présentée telle que demandée par la

   Régie dans sa décision D-2007-101.

           Considérant également le mémoire du GRAME

   présenté ce matin qui a été présenté par madame

   Moreau au nom du GRAME, la Régie, dans ce cas-ci,

   néanmoins accepte de considérer le témoignage de

   monsieur, ce matin de monsieur Perrachon comme un

   témoignage d'expert.

           Et, normalement, la demande aurait dû
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   suivre quand même ce qui est prescrit au guide et

   au guide de paiement des... ce qui est prévu au

   règlement, ainsi qu'au guide de paiement des frais

   des intervenants. Ceci complète la décision de la

   Régie.

   Me F. JEAN MOREL :

   Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures. Le Transporteur a été mis en copie du

   dépôt ou d'un dépôt électronique effectué par

   Newfoundland and Labrador Hydro à onze heures

   cinquante-cinq (11 h 55) ce matin adressé au greffe

   avec copie au procureur de Newfoundland and

   Labrador Hydro, maître André Turmel, ainsi que

   Chantal Guimont.

           Joint à ce dépôt électronique, étaient les

   observations « Written Submission Under Section 10

   of the Regulation » de la part de Newfoundland and

   Labrador Hydro. Et le Transporteur comprend qu'il

   s'agit des commentaires ou des observations qui

   avaient été annoncés par maître Turmel et autorisés

   ce matin par la Régie.

           À ces commentaires, était joint copie,

   toujours électronique, d'une lettre adressée par

   Hydro-Québec TransÉnergie sous la signature de

   madame Chantal Guimont à monsieur Gilbert Bennett
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   en date du vingt-deux (22) mars, et également copie

   d'une lettre adressée par Newfoundland and Labrador

   Hydro sous la signature de monsieur Gilbert Bennett

   adressée à madame Chantal Guimont en date du vingt-

   deux (22) mars deux mille sept (2007).

           Et enfin, joint également à cet envoi

   électronique, est copie de la plainte que

   Newfoundland and Labrador Hydro a fait parvenir ce

   matin à neuf heures quinze (9 h 15) au

   Transporteur, laquelle lettre de plainte s'intitule

   « Complaint Regarding HQT's Interpretation of

   Substantial Change In Relation to System Impact

   Study No. 107 ».

           Le Transporteur comprend donc que tous ces

   documents, y inclus la plainte que je viens de vous

   décrire, sont versés au dossier de la présente

   cause tarifaire R-3640-2007.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Un instant, s'il vous plaît. Donc,

   effectivement, les documents ont été versés à titre

   d'observations et les lettres jointes ainsi que la

   plainte en pièces jointes aux observations

   produites par Newfoundland and Labrador Hydro. Et

   lorsque le Transporteur aura fait l'examen ou sera

   fixé, peut-être indiquer de quelle façon il entend,
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   le cas échéant, traiter ces documents. Sur ce, la

   Régie invite Option consommateurs, Maître Lussier.

                   ________________

   PREUVE DE OC

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Alors, dans le cadre de la

   présentation du mémoire déposé pour Option

   consommateurs, nous allons faire entendre monsieur

   Marc-Antoine Fleury, qui est maintenant prêt à être

   assermenté.

                     _____________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce dix-neuvième (19e) jour du

   mois de novembre A COMPARU :

   MARC-ANTOINE FLEURY, consultant, ayant son adresse

   d'affaires au 370, rue Guy, bureau 203, Montréal

   (Québec),

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [59] Alors, Monsieur Fleury, je vous réfère tout

   d'abord au document C-6.5 qui est le mémoire qui a

   été déposé pour OC le quinze (15) octobre deux

   mille sept (2007) et également au document C-6.6
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   qui sont les réponses d'OC à la demande de

   renseignements numéro 1 de la Régie, document daté

   du premier (1er) novembre deux mille sept (2007).

   Est-ce que vous avez ces documents?

R. Oui.

Q. [60] Est-ce que ces documents ont été préparés par

   vous ou sous votre coordination?

R. Les deux documents, oui.

Q. [61] Est-ce que vous avez des modifications à

   apporter à l'un ou l'autre de ces documents?

R. Quelques coquilles au mémoire, donc la pièce C-6.5.

   Alors, une première à la page 6, deuxième

   paragraphe, troisième ligne, donc la ligne qui

   commence par « l'endroit du Transporteur et de

   limiter ces charges » « s-e-s » plutôt que « c-e-

   s ». Toujours à la page 6, avant-dernier

   paragraphe, dernière ligne de l'avant-dernier

   paragraphe « un contrôle certains », « certain sans

   s ». Et finalement page 8 de 10, premier paragraphe

   complet, dernière ligne complète, on aura compris

   que « aux régimex », c'est un « s » et non pas un

   « x ».

Q. [62] Est-ce que vous adoptez le contenu de ces

   documents comme faisant partie de votre témoignage

   écrit?
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R. Oui.

Q. [63] Alors, je vous laisse procéder avec la

   présentation du mémoire pour OC.

   14 h 04

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Alors, Mesdames les Régisseures, Monsieur le

   Président, bonjour. Ma présentation de cet après-

   midi sera courte et vise à préciser certains

   éléments du mémoire déposé.

           Alors, le mémoire discute de quatre

   éléments principalement, soit les dépenses

   nécessaires à la prestation de service, les actifs

   de télécommunications, la réglementation de la

   performance et la question du compte d'écart sur

   les revenus de point à point.

           Donc, en ce qui a trait aux dépenses, notre

   recommandation est de limiter les charges nettes

   d'exploitation à un maximum de sept cent quarante

   millions (740 M$) pour l'année deux mille huit

   (2008), et ce, avant l'intégration des impacts de

   télécommunications. Et le montant a été déterminé

   en considérant une hausse raisonnable liée à

   l'inflation en plus de considérer le budget

   spécifique demandé par le Transporteur.

           Quant au deuxième sujet, l'intégration des
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   actifs de télécommunications, notre recommandation

   est à l'effet d'accorder ou, en fait, de permettre

   l'intégration des actifs de télécommunications à la

   base de tarification du Transporteur essentielle-

   ment parce que tout militait en faveur que ces

   derniers soient sous le contrôle du Transporteur.

   Et à cet effet, la preuve du Transporteur, que ce

   soit la preuve en chef, mais également les demandes

   de renseignements qui traitaient de cet enjeu nous

   ont convaincus et démontrés qu'il n'y avait pas

   d'impact sur le revenu requis et que l'intégration

   était justifiée.

           Quant au troisième sujet qui est la

   réglementation de la performance, notre mémoire

   envoyait essentiellement à l'annexe F du rapport du

   groupe de travail sur les commentaires des... des

   intervenants. Donc, je vais revenir un peu là-

   dessus.

           Alors, le nombre d'indicateurs retenus aux

   fins de la performance devait être limité, mais

   l'on devrait quand même conserver les indicateurs

   de suivi, donc essentiellement les indicateurs qui

   avaient été présentés, mais qui n'ont pas été

   retenus aux fins de la performance du Transporteur.

           Sur le sujet des cibles, bien, on demande à
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   la Régie d'exiger du Transporteur qu'il soumette

   des cibles qui... de préférence ambitieuses et

   pertinentes à l'égard des indicateurs retenus. Et

   sur une note plus positive, je crois qu'il faut

   souligner l'accent qui a été mis sur les

   indicateurs portant sur les coûts.

           Et puis maintenant, je reviens au quatrième

   et dernier sujet, soit le compte d'écart pour les

   revenus de point à point. Alors, notre recommanda-

   tion est de retenir les modalités proposées par le

   Transporteur pour l'année deux mille huit (2008).

   Et notre recommandation demeure malgré ce que

   j'appellerais le risque réglementaire, c'est-à-dire

   la possibilité qu'Hydro-Québec Transport ne se

   présente pas en deux mille neuf (2009) ou pour

   toute autre année subséquente.

           Mais, étant donné les intentions annoncées,

   il m'apparaît préférable que le compte soit adopté

   avec les modalités présentées, du moins pour deux

   mille huit (2008). Et la Régie ainsi que les

   intervenants auront le loisir peut-être de

   perfectionner ou d'ajouter des modalités au compte

   d'écart qui permettront de tenir en compte la

   possibilité que le Transporteur ne se présenterait

   pas dans une année donnée.

   R-3640-2007                 MARC-ANTOINE FLEURY - OC

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   19 novembre 2007     - 136 -    Me Stéphanie Lussier

           Et ça fait le tour de ma présentation.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Le témoin est maintenant prêt à être contre-

   interrogé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Pour le Transporteur, Maître

   Rinfret.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CAROLINA RINFRET :

Q. [64] Bonjour, Monsieur Fleury.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Bonjour.

Q. [65] Pour Option Consommateurs, on comprend que les

   coûts ou toutes variations de coûts quant aux coûts

   de transport sont importants, n'est-ce pas?

R. Bien, les variations de coûts sont toujours

   importantes, c'est-à-dire qu'on y jette toujours un

   coup d'oeil. Si elles sont positives ou négatives,

   il faut toujours les évaluer puis les considérer.

Q. [66] O.K. Il a été question et il est question dans

   le présent dossier tarifaire d'une politique de

   rabais, notamment par les intervenants, par le

   groupe de travail qui s'est penché là-dessus et qui

   fait l'objet... qui va faire l'objet d'une décision

   de la Régie.

           Malgré que l'objectif d'une politique de
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   rabais consiste à augmenter ou maximiser les

   transactions sur le réseau de transport, il peut

   toujours découler un risque de perte de revenus,

   même si ce n'est pas le but. Êtes-vous d'accord

   avec une telle affirmation, un tel risque?

R. Sans avoir examiné précisément le rapport du groupe

   de travail sur la politique de rabais ou avoir fait

   des analyses sur la question des rabais, je pense

   que l'essentiel d'une politique de rabais, c'est de

   générer des revenus supplémentaires.

           Cela dit, si pour certaines circonstances

   une politique de rabais venait à se traduire par

   des pertes et non pas des gains, c'est certainement

   regrettable, mais c'est un risque qui est là. Je

   pense que ça vient avec une politique de rabais.

   Donc, on serait prêt à vivre avec. Cela dit, il ne

   faut pas que le risque de perte associé à la

   politique de rabais soit trop important.

Q. [67] O.K. Quand vous dites que vous seriez... « on

   serait prêt à vivre avec », est-ce que vous dites

   qu'une telle perte de revenus, si elle survenait,

   que les membres de Option Consommateurs seraient

   enclins à assumer cette perte?

R. Bien, ça fait partie de la politique de rabais,

   donc on profite des gains dans une politique de

   R-3640-2007                 MARC-ANTOINE FLEURY - OC

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   19 novembre 2007     - 138 -     Me Carolina Rinfret

   rabais, on assumerait également les pertes. C'est

   sûr que préférablement je n'en veux pas. Mais, si

   c'est pour arriver, bien, on fera avec.

Q. [68] Parfait, je vous remercie. Je n'ai pas

   d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a des questions de la part de

   procureurs dans la salle pour le témoin? Il n'y en

   a pas. Pour la Régie, Maître Ouimette, pas de

   question?

   INTERROGÉ PAR Mme LOUISE PELLETIER :

Q. [69] Louise Pelletier pour la Régie. Monsieur

   Fleury, une clarification, je crains peut-être

   avoir mal saisi votre témoignage. Vous dites

   généralement que vous êtes en accord avec les

   recommandations des experts conseils Gagné Roy

   quant à la limitation et la réduction du nombre

   d'indicateurs. Et il me semble vous avoir entendu

   dire « mais qu'il faut garder les autres pour le

   suivi » pour un suivi. Est-ce que c'est ça où j'ai

   mal compris? C'est fort possible ça aussi.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Non, vous avez bien... vous avez bien compris la

   question... le...

Q. [70] Mais, ce n'est pas ce que l'annexe F du
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   rapport indique cependant. Non, pour l'avoir...

R. Est-ce que vous avez...

Q. [71] J'ai votre rapport et l'annexe F. Je veux

   juste clarifier. Vous dites « oui, on est d'accord

   qu'on en garde seulement trois, tel que retenu par

   les experts et proposé par HQT », mais les autres,

   vous recommandez aussi de les garder en suivi, que

   la Régie continue de faire un suivi de ces autres

   indicateurs-là que les experts ne recommandent pas

   de conserver, c'est bien ça?

R. En fait, il y a des indicateurs qui doivent être

   retenus aux fins d'évaluer la performance du

   Transporteur. Mais, les indicateurs qui avaient été

   présentés au groupe de travail et qui n'ont pas été

   retenus représentent quand même une bonne mine

   d'informations pour évaluer généralement le

   comportement des coûts. Et ce que je voulais dire

   par les... par « les conserver », c'est dans la

   preuve du Transporteur, il y a certains

   indicateurs, pas nécessairement tous, mais qui

   pourraient être conservés afin de consultation ou

   simplement garder un suivi là afin... afin de

   pouvoir y référer aux besoins pour pouvoir

   expliquer la performance du Transporteur. Ce n'est

   pas plus clair! Non. Je...
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Q. [72] Oui, c'est clair à l'effet que votre

   proposition n'est pas très claire, tant qu'à moi

   là. Ça semble se contredire entre un rapport et

   l'autre, à moins que... Enfin, est-ce que vous avez

   une idée desquels il s'agirait de conserver? Est-ce

   que c'est la batterie des autres, des vingt

   quelques autres à part celle du rapport d'exception

   de NERC? Est-ce qu'il y a les...

R. Non. Moi, ce que...

Q. [73] Non.

R. ... ce que je comprends de ce qui est dans la

   preuve et de notre recommandation, c'est qu'il y a

   des indicateurs qui ont été retenus aux fins de la

   performance. Donc, ceux-là seront attachés

   éventuellement à une bonification. Reste qu'il y a

   d'autres indicateurs qui ne sont pas retenus aux

   fins de la performance qui quand même donnent une

   information sur les coûts, l'univers du

   Transporteur. Et ceux-là n'ont pas à être conservés

   aux fins de la performance, mais je crois qu'ils

   doivent être présentés dans le dossier afin

   d'apprécier généralement le contexte dans lequel

   évolue le Transporteur.

Q. [74] O.K. Si je vous comprends bien, la Régie

   pourrait continuer de les observer, d'en suivre
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   l'évolution dans le cadre des tarifaires...

R. Vous avez...

Q. [75] ... sans nécessairement constitués des

   indicateurs au titre de potentiellement servir

   d'incitatif. Merci.

R. C'est ça. Vous avez tout compris.

Q. [76] C'est bien. Merci beaucoup de la précision.

   (14 h 11)

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE ROZON :

   Bonjour, Monsieur Fleury.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Bonjour.

Q. [77] Une simple petite question de précision. En ce

   qui a trait aux cibles, vous dites que le

   Transporteur devrait soumettre des cibles à l'égard

   des indicateurs retenus, on parle ici des

   indicateurs retenus à des fins de performance, donc

   les quelques indicateurs qui ont été retenus par

   les experts?

R. Oui, exactement. Et pour ce qui est de l'IC, une

   cible ou un maintien, on n'a pas arrêté encore

   notre position là-dessus, mais c'est le seul peut-

   être qui pourrait, pour laquelle une cible de

   maintien ou de performance serait à définir.

Q. [78] O.K.
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R. En fait... oui, c'est ça.

Q. [79] Et les autres indicateurs qui n'ont pas été

   retenus à des fins de performance mais qui

   pourraient être, si on comprend bien, utiles en

   termes d'information et de suivi par la Régie, est-

   ce que vous considérez que pour ces autres

   indicateurs, il est opportun d'avoir des cibles ou

   non?

R. Non.

   Me LOUISE ROZON :

   O.K. Je vous remercie.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

   Richard Carrier, pour la formation de la Régie.

Q. [80] J'aurais une question sur votre recommandation

   quant à l'établissement des dépenses d'exploitation

   pour deux mille huit (2008). À la page 4 de votre

   mémoire, vous mentionnez que votre analyse se

   fait :

                ... en comparant le coût de service

                total autorisé pour l'année 2007

                plutôt que sur les estimations du

                Transporteur pour cette même année.

   Et vous mentionnez :

                Notre approche se justifie par le fait

                que le coût de service autorisé pour
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                l'année 2007 aura permis

                l'établissement de tarifs justes et

                raisonnables.

   Par la suite, à la page 6, là, vous continuez le

   raisonnement en disant :

                Si l'on considère le montant autorisé

                [...] pour l'année 2007 [...] et qu'on

                y applique une hausse annuelle de 2 %,

                les charges [...] devraient être de

                725,5 M$.

   Et vous mentionnez que :

                ... le Transporteur ne répond pas aux

                attentes de la Régie, ni aux...

   ni aux vôtres.

           Donc ma question serait : dans le cadre

   d'une réglementation basée sur les coûts, il est

   vrai que la Régie a rendu une décision en deux

   mille sept (2007); maintenant, si on fait l'examen

   des coûts devant servir de base à l'établissement

   des tarifs pour deux mille huit (2008), est-ce que

   l'examen doit se faire sur la base des coûts

   présentés pour deux mille huit (2008) ou on doit

   aussi s'en tenir à ce qui a été autorisé en deux

   mille sept (2007) comme base de calcul, comment

   vous...
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R. Je ne suis pas certain de saisir votre question...

Q. [81] C'est que vous semblez dire que la

   justification proposée, puis vous n'êtes pas le,

   peut-être, le seul intervenant à le faire, c'est

   d'utiliser le budget autorisé par la Régie dans le

   passé avec un certain facteur d'inflation?

R. Plutôt que l'année de base.

Q. [82] Oui, plutôt que l'année de base. Donc dans le

   cadre d'une réglementation basée sur les coûts,

   comment concilier le fait que les tarifs doivent

   être basés sur les coûts avec le fait que si le

   montant alloué serait un montant d'une année

   précédente inflationnée?

R. Je pense que la réponse, le raisonnement qui nous a

   permis d'en arriver à notre proposition, c'est de

   dire, dans le présent cas, l'année de base deux

   mille six (2006) qui avait servi à l'établissement

   des tarifs, ou du moins à la proposition de deux

   mille sept (2007) du Transporteur, présentait, de

   mémoire, des coûts qui étaient largement supérieurs

   à des coûts qui auraient évolué selon l'inflation.

           Dans la décision qui a suivi ce dossier, la

   Régie a également, pour certains postes, certaines

   rubriques particulières, réduit les dépenses

   demandées sur les bases qui sont un peu exposées
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   ici. Donc ça, c'est un peu le raisonnement qui nous

   a guidés.

           Et je vous dirai que lorsque j'ai préparé

   le dossier, avec l'analyse que j'ai faite, il était

   question, j'essayais de balancer la question d'un

   tarif juste et raisonnable qui avait été établi et

   ce que la clientèle est prête à assumer selon les

   projections. Et l'idée, c'est que si on veut

   également se, tranquillement mettre les pièces pour

   la réglementation incitative, je pense que c'est

   important de partir de budgets qui ont permis

   l'établissement de tarifs justes et raisonnables.

   Et c'est la base essentielle de ce qui est présenté

   ici et on accorde, si vous voulez, le budget

   spécifique qui semble avoir été justifié.

           Pour ce qui est de la question du coût de

   service puis se servir simplement de l'année de

   base, je n'ai pas, malheureusement, je n'ai pas

   d'argument à vous soumettre présentement, mais

   peut-être qu'on pourra nourrir la réflexion de la

   Régie lors de l'argumentation sur cette question-

   là.

   LE PRÉSIDENT :

   Évidemment, ce n'est pas une question simple et

   elle est au coeur de plusieurs des recommandations
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   qui sont soumises à la Régie dans le présent

   dossier, sur laquelle la Régie aura à se prononcer

   ultimement dans sa décision sur les tarifs.

           Donc ça complète les questions de la Régie

   pour votre témoignage. Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci, Monsieur le Président, nous n'avons plus de

   questions, donc le témoin peut être libéré?

   LE PRÉSIDENT :

   Alors la Régie vous remercie pour votre

   participation à l'audience. Sur ce, la Régie invite

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique, Maître

   Neuman?

   14 h 18

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président. Mesdames les

   Régisseures. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique. Donc, nous avons

   trois témoins qui sont prêts à être assermentés.

                 ____________________
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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce dix-neuvième (19e) jour du

   mois de novembre ONT COMPARU :

   JEAN-CLAUDE DESLAURIERS, ingénieur, ayant son

   adresse d'affaires au 2169, rue Dézéry, à Montréal.

   RICHARD MASSICOTTE, consultant en environnement et

   en énergie, ayant son adresse d'affaires au 407,

   rue Beaudoin, à Joliette.

   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, ayant son

   adresse d'affaires au 10946, avenue De Rome, à

   Montréal Nord.

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [83] Je vais d'abord faire identifier le rapport

   par les trois témoins. D'abord, Monsieur Fontaine,

   est-ce que vous reconnaissez comme ayant été écrit

   par vous ou sous votre supervision le rapport

   intitulé « Le rôle et le choix des indicateurs de

   performance de TransÉnergie », qui est au dossier

   sous la cote C-9-4 S.É.-AQLPA 1, document 1, lequel

   est complété de deux pièces jointes, qui n'émanent

   pas de vous, mais qui sont déposées comme

   référence, qui sont S.É.-AQLPA 1, documents 2 et 3?
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   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui, je reconnais.

Q. [84] Monsieur Deslauriers, est-ce que vous

   reconnaissez comme ayant été écrit par vous ou sous

   votre supervision ce même rapport?

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Oui, je le reconnais.

Q. [85] Et monsieur Massicotte, est-ce que vous

   reconnaissez comme ayant collaboré à la

   préparation, à la rédaction de ce rapport?

   M. RICHARD MASSICOTTE :

R. Oui, je le reconnais.

Q. [86] Je vous remercie. Monsieur Fontaine, Hydro-

   Québec Transport, TransÉnergie, en s'inspirant du

   rapport du groupe de travail sur les indicateurs de

   performance et du rapport de ses experts, messieurs

   Gagné et Roy, recommande de limiter le nombre

   d'indicateurs de performance qui seraient déposés

   annuellement devant la Régie. Est-ce que vous êtes

   en accord avec cette approche?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Non. Et en fait, ça va me permettre de clarifier un

   peu des questions qui ont été posées

   antérieurement. Pour une entreprise de service

   publique, telle que TransÉnergie, les indicateurs
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   de performance peuvent comporter trois usages

   régulatoires. D'abord ils pourraient être intégrés

   à un mécanisme incitatif permettant à l'utilité

   publique d'obtenir un rendement supplémentaire

   selon la qualité de sa performance. Cet usage

   existe chez d'autres utilités publiques, telles que

   Gaz Métro, récemment Gazifère, mais non pour

   TransÉnergie, puis nous ne proposons pas

   d'instaurer un tel mécanisme à ce stade-ci.

           Ils peuvent aussi être intégrés à un régime

   d'intéressement et de rémunération variable des

   gestionnaires et des employés de l'entreprise,

   incitant donc ceux-ci à maximiser la performance de

   l'entreprise suivant les indicateurs retenus. Une

   incitation sur le salaire, généralement ça parle.

           Enfin, ils peuvent servir d'information au

   régulateur, la Régie de l'énergie, dans les causes

   annuelles tarifaire et d'investissement.

           Alors, les principes qui doivent nous

   guider quant au nombre et au choi des indicateurs

   de performance ne sont pas les mêmes selon les

   différents usages. Pour les deux premiers usages,

   mécanisme incitatif et régime d'intéressement et de

   rémunération variable, le nombre d'indicateurs doit

   nécessairement être restreint afin que le mécanisme
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   incitatif ou le régime d'intéressement et de

   rémunération variable puissent effectivement être

   appliqués. Les indicateurs de valeur à être choisis

   avec soin et ils doivent nécessairement comporter

   des cibles.

           Dans le cas du troisième usage des

   indicateurs, l'information au régulateur dans ces

   dossiers annuels c'est différent. Les indicateurs

   se conjuguent alors et parfois même se confondent

   avec la masse des statistiques et des autres

   renseignements que requiert et obtient le

   régulateur tout au long du dossier afin de prendre

   la meilleure décision possible quant à

   l'autorisation des investissements, des actifs

   inclus à la base tarifaire et des charges

   annuelles. Il n'est donc pas nécessaire de limiter

   le nombre d'indicateur, au contraire, la Régie,

   puis les intervenants ont besoin du maximum de

   renseignements. Et pour ce troisième usage, il peut

   être souhaitable, mais pas nécessaire que chaque

   indicateur soit doté de cible ni d'un mécanisme de

   dotation.

Q. [87] Dans le rapport au groupe de travail,

   messieurs Gagné et Roy font l'affirmation suivante

   et c'est une affirmation que vous avez reproduite
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   in extenso, à la page 6 de votre rapport et qui

   provient des pages 2 et 3 du rapport de messieurs

   Gagné et Roy. C'est une citation assez courte, je

   vais vous la lire pour vous demander de faire un

   commentaire. Messieurs Gagné et Roy affirment que :

                L'utilisation d'indicateurs de

                performance permet à terme une

                simplification importante du processus

                réglementaire. Actuellement, le

                Transporteur doit soumettre à la Régie

                une masse importante de données afin

                que cette dernière soit en mesure de

                se prononcer sur l'établissement du

                tarif de transport de l'électricité.

                Ces données peuvent être l'objet de

                tensions et ultimement de litiges

                entre le Transporteur et les

                intervenants devant la Régie quant à

                leur niveau de détails, quant à leur

                pertinence et sur la manière de les

                interpréter.

                Le recours à des indicateurs de

                performance permet de réduire

                considérablement les données requises

                afin d'évaluer avec précision la
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                performance du Transporteur en ce qui

                concerne sa capacité d'offrir un

                service de qualité au moindre coût

                possible.

   Est-ce que vous êtes d'accord avec ces affirmations

   de messieurs Gagné et Roy?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Non. Les dossiers de HQT comportent déjà environ un

   millier de pages et requièrent une audition qui

   cette année est fixée à deux semaines. Les

   indicateurs ne prennent que quelques pages de plus

   et sont des informations stratégiques bénéficiant à

   la Régie et aux intervenants pour mieux évaluer le

   dossier du Transporteur. Il n'est pas nécessaire

   d'en restreindre le nombre au préalable.

           Au contraire, avec le temps la Régie sera

   probablement appelée à requérir de HQT des

   indicateurs plus détaillés. Et puis d'ailleurs, on

   a vu que madame Courville en a présentés des

   nouveaux à ses acétates 6, 7, le deuxième graphique

   et 8 de sa présentation de lundi de la semaine

   dernière.

   14 h 27

Q. [88] Pour référence, la présentation de madame

   Courville était... c'est le document B-28, HQT-15,
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   Document 2.

           Monsieur Massicotte, plus particulièrement

   quant aux indicateurs environnementaux, devrait-on

   restreindre le nombre d'indicateurs environnemen-

   taux présentés comme information à la Régie?

   M. RICHARD MASSICOTTE :

R. La réponse est fort simple, c'est non. Il n'est pas

   nécessaire de bien suivre... il est nécessaire de

   bien suivre l'ensemble des effets environnementaux

   des activités de TransÉnergie afin de pouvoir

   déceler les problèmes éventuels et prendre ensuite

   les décisions appropriées quant aux charges ou aux

   investissements de TransÉnergie, et ça, tout

   particulièrement dans un cadre de gestion de

   développement durable. Il est aussi plus

   déraisonnable de vouloir supprimer ces indicateurs

   dans l'information qu'on a eue, qui a été présentée

   à la Régie qu'Hydro-Québec compile déjà

   systématiquement chaque année toute l'information

   selon les trois indicateurs déjà existants et une

   vingtaine d'autres indicateurs environnementaux

   dont elle publie les résultats annuellement sur son

   site Web.

           Ça, il faut voir le tableau de HQ. Nos

   principaux indicateurs déposés sous C-9.4 S.É.-
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   AQLPA-1, Document 2. L'information qu'on trouve,

   entre autres, sur le site Web d'Hydro-Québec est un

   amalgame toutefois des résultats de toutes les

   unités de HQ, sauf lorsque l'indicateur par sa

   nature se rapporte à une seule unité.

           Les résultats de chaque indicateur

   spécifique à HQT doivent toutefois nécessairement

   être disponible et pourrait être déposés sans

   problème chaque année au dossier tarifaire de la

   Régie.

Q. [89] À l'audience du mardi treize (13) novembre

   deux mille sept (2007), monsieur Pierre Leduc, le

   contrôleur d'Hydro-Québec TransÉnergie a indiqué -

   et là je fais référence à ce qui se trouve à la

   transcription de cette journée du treize (13)

   novembre à la page 108, à la réponse 131 - monsieur

   Pierre Leduc a indiqué qu'il présumait que ce

   tableau de HQ que vous venez de citer, le document

   qui s'intitule « Nos principaux indicateurs »

   déposé à C-9.4, S.É.-AQLPA-1, Document 2, que ce

   tableau a été produit dans le cadre du rapport sur

   le développement durable d'Hydro-Québec.

           Est-ce que vous avez un commentaire sur

   cette affirmation de monsieur Leduc?

R. Oui, j'ai effectivement un petit commentaire à
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   faire là-dessus. C'est que monsieur Leduc a fait

   une petite erreur. C'est que le tableau en question

   « Nos principaux indicateurs » ne fait pas partie

   du rapport annuel sur le développement durable de

   HQ.

           En fait, il s'agit tout simplement d'un

   document qui est distinct, qui est publié

   annuellement sur le site Web d'Hydro-Québec. Ce

   document s'inscrit dans le cadre de l'adhésion

   d'Hydro-Québec depuis deux mille un (2001) aux

   lignes directrices de la Global Reporting

   Initiative qu'on appelle le GRI.

           En fait, pour vous informer un petit peu

   pour qu'est-ce que c'est le GRI, en fait, c'est une

   initiative qui a été... qui a été développée par le

   Programme des Nations Unis pour l'environnement en

   collaboration avec la CERES qui est la Coalition

   for Environmentally Responsible Economies comme

   telle. Ça fait que, ensemble, ils se sont joints

   pour... ensemble pour développer un produit pour...

   au niveau international pour que les gens puissent

   se référer à ça. En fait, c'est un référentiel pour

   le développement de rapport comme tel. Ça fait

   que... et au niveau de ce rapport-là, il y a toute

   une liste d'indicateurs environnementaux auxquels
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   ils font référence.

Q. [90] Et Hydro-Québec a adhéré au...

R. Et Hydro-Québec effectivement a adhéré en deux

   mille un (2001) au GRI qui existe depuis, en fait,

   quatre-vingt-dix-sept (97). Ça fait que depuis deux

   mille un (2001), Hydro-Québec - et on peut le

   retrouver sur son site - comme quoi qu'il s'inspire

   des lignes directrices de la Global Reporting

   Initiative pour rendre compte de sa performance en

   matière de développement durable.

           J'ai ici des extraits du site Web d'Hydro-

   Québec...

Q. [91] Donc, nous avons des...

R. ... qui exprime son adhésion, en fait, aux lignes

   directrices du GRI, comme je viens de le

   mentionner.

Q. [92] Oui. Donc, nous avons des copies de ce

   document. Donc...

R. J'aimerais aussi amener...

Q. [93] Oui. Attendez un instant. On distribue le

   document. Donc, c'est un document qui provient du

   site Web d'Hydro-Québec...

R. Oui.

Q. [94] ... qui s'intitule « Adhésion aux lignes

   directrices de la Global Reporting Initiative » et
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   qui est complété de deux autres pages qui sont

   également sur le site Web d'Hydro-Québec qui sont

   « Déclaration de principes environnementaux » et

   « Politique Notre environnement ».

R. Oui. Justement, j'allais y faire référence au

   dernier document là sur les principes environne-

   mentaux.

           En fait, HQT adhère aux principes

   environnementaux. Et d'ailleurs, ils font mention :

                Pour ce faire, la Division adhère à la

                politique « Notre environnement »

                d'Hydro-Québec et intègre

                l'environnement dans ses activités

                courantes, de façon...

   Me CAROLINA RINFRET :

   J'aimerais simplement suspendre le témoignage.

   Encore une fois, il y a des documents, même s'ils

   sont publics, même s'ils sont sur le site d'Hydro-

   Québec, à chaque fois... Je voudrais resouligner

   aux intervenants et à la Régie que la Régie, dans

   sa lettre invitant les participants à présenter,

   présenter la preuve qu'ils ont déposée à ce jour au

   dossier. Il n'y a aucune présentation qui nous est

   faite. Aujourd'hui, c'est une présentation, je

   comprends, verbale dans laquelle on introduit des

   R-3640-2007                         PANEL S.É.-AQLPA

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   19 novembre 2007     - 158 -               Me Neuman

   nouveaux documents, des nouveaux faits qui n'ont

   pas pu être regardés ni consultés par le

   Transporteur ni par les autres intervenants.

           Le Transporteur se questionne quant au

   processus, quant à la procédure et s'interroge

   quant à la pertinence de déposer ce type de

   document-là et revient à la charge à l'égard de la

   lettre de la Régie qui, si je ne m'abuse, je pense

   du premier (1er) ou deux (2) novembre dans laquelle

   elle indiquait, et je vais citer. De mémoire, je

   vais y aller de mémoire. Malheureusement, vous me

   le pardonnerez, je n'ai pas cette lettre-là, mais

   la Régie précisait aux intervenants et au

   Transporteur de... surtout aux intervenants, de

   limiter la présentation de leur preuve à vingt (20)

   minutes, de mémoire, et de limiter leur preuve à...

   puisque la Régie avait déjà vu et lu... pas vu,

   mais lu du moins la preuve déposée par les

   intervenants. Et elle demandait aux intervenants de

   se limiter quant à la preuve déposée au dossier. Du

   moins, ça en est la compréhension du Transporteur.

           Et ça prend tout le monde par surprise.

   Quant au Transporteur, ce n'est pas plus pertinent

   non plus au dossier. Et on se pose des questions

   quant à l'acceptation de telle preuve déposée à la
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   dernière minute de façon irrégulière, sans avertir,

   sans... même sans les coter. On laisse le témoin

   répondre. On laisse le témoin dire « bon, bien, là

   j'ai trouvé un document sur le site de la Régie,

   puis je veux en parler ».

           Écoutez, il y a quand même une certaine

   procédure là. Si on ne peut pas la suivre, bien, le

   Transporteur a beaucoup de difficulté avec ça.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Si nous avons besoin de produire ce document, c'est

   parce que monsieur Pierre Leduc, le contrôleur

   d'Hydro-Québec, s'est trompé quant à ses propres

   documents d'Hydro-Québec lorsque je lui ai posé la

   question le treize (13) novembre, à la page 107, je

   lui demandais dans quel... Je vais lire le texte

   exact de la question :

                Q. Dans quel cadre est-ce que ce

                document est produit?

   Et ce document, par le mot « le document », je

   référais à la pièce C-9.4, S.É.-AQLPA-1, Document 2

   qui sont « Nos principaux indicateurs ». C'était ma

   question 131. Et à la page 108, monsieur Leduc

   indique :

                Je présume que c'est produit dans le

                cadre du rapport sur le développement
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                durable qui est fait annuellement par

                Hydro-Québec.

   Je m'attendais en posant cette question à ce que

   monsieur Leduc ait une certaine connaissance du

   GRI, du Global Reporting Initiative et que, de lui-

   même, qu'il mentionne ce cadre comme étant la

   source d'où provenait cette pièce.

           Apparemment, monsieur Leduc à la fois s'est

   trompé quand... n'a pas mentionné l'origine du

   Global Reporting Initiative et s'est trompé quant

   au fait que c'est indiqué par erreur que cela se

   trouvait dans le rapport sur le développement

   durable. Et monsieur Massicotte a clairement

   affirmé que ce tableau d'indicateurs ne se trouve

   pas dans le rapport sur le développement durable.

   Et au contraire, qu'il a une autre source. Donc,

   cette source qui est un document d'Hydro-Québec sur

   son site Web est maintenant produite.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je voudrais rappeler à mon confrère qu'il a peut-

   être la mémoire courte puisqu'en ré-interrogatoire,

   j'ai posé la question à monsieur... le contrôleur,

   monsieur Leduc. Et je vais réitérer, par ailleurs,

   deux mots.

           Monsieur Leduc, dans la citation que mon
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   confrère vous a transmise, indique « je présume »

   et il ne s'est pas trompé puisque s'il présumait

   sur quelque chose qu'il ne savait pas, il ne peut

   se tromper. Il a présumé, il a donné une

   présomption. À son égard, il n'était pas certain.

   Alors, quand on dit « je présume », je pense qu'on

   alloue beaucoup de choses à monsieur Leduc, avec

   tout respect. Effectivement, c'est le contrôleur de

   la société. Toutefois, il ne connaît peut-être pas

   tout.

           Et, par ailleurs, il a été précisé à la

   page 227 des notes sténographiques du treize (13)

   novembre deux mille sept (2007) en réinterroga-

   toire, à cet égard, je lui ai posé la question à

   titre de clarification, quand à la pièce :

                ... cotée C-9.4, soit S.É.-AQLPA-1,

                Document 2, S.É.-AQLPA a déposé un

                tableau qui provient d'Hydro-Québec

                « Entreprise intégrée » comme on l'a

                dit tantôt, qui se retrouve... qu'il

                aurait pris sur le site Internet

                d'Hydro-Québec. La question vous avait

                été posée à savoir si Hydro-Québec

                TransÉnergie participait à la

                préparation de ce tableau. Vous aviez
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                certaines précisions à fournir.

   Monsieur Leduc répond :

                Oui. J'ai mentionné à maître Neuman en

                réponse que, moi personnellement, je

                n'avais pas pris connaissance de ce

                document-là et je n'avais pas

                d'information là-dessus.

   Donc, monsieur Leduc l'a admis. Il n'avait pas

   d'information là-dessus.

                Mais, à TransÉnergie, il y a le chef

                « Lignes, câbles et environnements »

                qui est l'intervenant du Transporteur

                dans ce dossier corporatif-là.

   - donc, un dossier corporatif -

                Alors, le Transporteur est au

                courant...

   - généralement, le Transporteur parlant est au

   courant -

                ... des informations qui apparaissent

                au rapport, mais pas le contrôleur.

   (14 h 39)

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'abord, la question additionnelle au

   réinterrogatoire de ma consoeur à la page 227

   qu'elle vient de citer ne portait pas sur l'origine
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   de ce tableau mais simplement sur un autre aspect,

   à savoir est-ce que TransÉnergie y avait participé

   ou non.

           Et le résultat net est qu'il y avait,

   Hydro-Québec est la demanderesse, elle a une pièce

   HQT-3, Document 1 qui porte sur les indicateurs de

   performance, il y avait des témoins, il y avait un

   panel qui présentait cette preuve et le panel qui

   était présent ne connaissait pas, à notre grande

   surprise, certains, la source et, en fait, de ce

   tableau, de cette longue liste d'indicateurs. Peut-

   être, je suis convaincu qu'il y a d'autres

   personnes à Hydro-Québec qui sont au courant mais

   le panel qui était venu devant la Régie, devant

   nous, n'était pas au courant.

           Donc on a des envolées lyriques dans les

   différents documents d'Hydro-Québec produits sur

   son site web, qui parlent des grands principes de

   développement durable, de l'adhésion aux lignes

   directrices de la Global Reporting Initiative,

   j'étais en droit de m'attendre à ce que lorsque je

   posais une question relativement simple sur ce qui

   apparaît de façon très évidente sur le site web,

   que le panel d'Hydro-Québec, qui est responsable

   des indicateurs, aurait pu, aurait été au courant
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   de la source de ce tableau; manifestement, ce

   n'était pas le cas.

           Donc c'est pour cette raison que nous, vu

   que nous n'avons pas eu cette information en posant

   la question à Hydro-Québec, nous sommes allés

   chercher ces envolées lyriques sur le site web pour

   les déposer.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, en quoi ça ajoute à ce que vous avez

   déjà en preuve à la page 11 de votre mémoire? Vous

   avez les principaux indicateurs de performance

   environnementale, Global Reporting Initiative, et

   vous avez la note de bas de page avec la note

   exacte sur le site web, est-ce que vous voulez

   confirmer que votre...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, effectivement, nous confirmons, puisque le

   GRI, le Global Reporting Initiative est déjà

   mentionné expressément dans notre preuve, donc nous

   déposons, pour confirmer, ce document puis ça

   contribue à notre argumentation à l'effet qu'il est

   approprié et qu'il est souhaitable que l'ensemble

   des indicateurs, et non pas une liste très

   restrictive d'indicateurs environnementaux, soit

   déposé annuellement dans le dossier de la Régie.
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   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, s'il vous plaît, la Régie va se

   consulter... Alors la Régie va permettre le dépôt.

   S'il vous plaît, donnez une cote au document.

   LA GREFFIÈRE :

   C-9-6.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Donc c'est la pièce C-9-6 qui a été déposée. C'est

   la seule pièce que nous déposons.

   C-9-6 : (SÉ-AQLPA) Extrait tiré du site web

           d'Hydro-Québec, dont un premier document

           intitulé « Adhésion aux Lignes directrices

           de la Global Reporting Initiative (GRI) »

           et un second intitulé « Déclaration de

           principes environnementaux - Un réseau de

           transport pour l'avenir »

Q. [95] Donc je vais revenir avec vous, Monsieur

   Massicotte, est-ce qu'il y a d'autres entreprises

   qui utilisent ou qui adhèrent au GRI, au Global

   Reporting Initiative?

   M. RICHARD MASSICOTTE :

R. Oui, effectivement, il y a d'autres entreprises qui

   adhèrent au GRI. Entre autres, on retrouve BC Hydro
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   qui adhère à ça. Il y a d'autres entreprises au

   niveau international qui adhèrent à ce référentiel-

   là. On trouve entre autres les Nations unies qui

   adhèrent à ça, bien sûr, il y a Statistique Canada

   qui s'y réfère, il y a Statistique Suisse. Ça fait

   que, un petit peu partout à travers le monde, on

   utilise ce référentiel-là d'indicateurs, entre

   autres, au niveau environnemental.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pour ce qui est de BC Hydro, il s'agit de la, nous

   avons déjà déposé au dossier la pièce C-9-4 (SÉ-

   AQLPA-1, Document 3) qui faisait partie, qui est la

   liste des indicateurs de BC Hydro, à laquelle il a

   été fait référence lorsque les pièces ont été

   identifiées au début des témoignages.

Q. [96] Est-ce que Hydro-Québec, à votre connaissance,

   fait des démarches concernant la recherche sur les

   indicateurs de performance environnementale?

R. Oui, Hydro-Québec participe à la recherche comme

   telle, entre autres en subventionnant l'Institut

   Hydro-Québec en environnement à l'Université Laval.

   Et cet institut-là, entre autres, une partie de ses

   travaux de recherche sont orientés sur le

   développement d'indicateurs environnementaux.

           Ça fait que c'est pour ça que, avec toutes
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   ces informations-là, on trouve qu'il est paradoxal

   que la même entreprise, Hydro-Québec, qui consacre

   tous ces efforts pour développer des indicateurs

   nombreux au niveau du développement durable et qui

   adhère au GRI, qui adhère aussi à ISO 14001 et

   proclame son souci de transparence environnementale

   et d'amélioration continue, veuille restreindre ou

   supprimer la présentation d'indicateurs

   environnementaux dans ses dossiers annuels à la

   Régie. Donc ça devient un petit peu paradoxal comme

   tel de retrouver ce genre de situation-là.

Q. [97] Je vais maintenant vous poser une question,

   non plus sur les indicateurs environnementaux qui

   sont déposés annuellement dans le dossier tarifaire

   mais plus particulièrement sur les indicateurs

   environnementaux retenus aux fins du régime

   d'intéressement des employés gestionnaires d'Hydro-

   Québec.

R. Oui, en fait...

Q. [98] Oui, quelle est votre recommandation là-

   dessus?

R. Ma recommandation à ce niveau-là, au niveau des

   indicateurs qui sont retenus actuellement, bon, les

   experts trouvent que ce sont des indicateurs qui

   sont faibles. Mais je suis d'accord avec cette
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   notion-là, comme tels, ils sont faibles au niveau

   environnemental comme tel mais, par contre, ils

   doivent être inscrits dans la liste des différents

   indicateurs environnementaux. D'ailleurs, on les

   retrouve dans les listes d'Hydro-Québec.

           Mais ces indicateurs-là pourraient très

   bien faire partie de qu'est-ce qu'on appelle

   d'indicateurs composites. Qu'est-ce que ça aurait

   comme avantage d'avoir des indicateurs composites,

   c'est que ça permet de mesurer les progrès réalisés

   en matière environnementale à ce moment-là comme

   tels puis nous autres, on fait une recommandation,

   c'est d'avoir trois indicateurs composites, ils

   s'agit de :

   -       un indicateur composite de la qualité

           d'intervention dans le milieu naturel;

   -       un indicateur composite sur les rejets

           polluants; et

   -       un indicateur composite sur le niveau

           d'utilisation des ressources.

   Au niveau d'HQT comme tel, ils utilisent déjà, dans

   leur preuve, un indicateur composite avec l'indice

   de continuité; ça, c'est plus au point de vue

   économique. Mais, par contre, au niveau

   environnemental, ils pourraient très bien en
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   développer certains et nous recommandons d'ailleurs

   à la Régie de demander à HQT de développer ce type

   d'indicateurs-là.

Q. [99] D'accord. Monsieur Deslauriers, je vous

   demanderais quelles sont vos recommandations quant

   aux indicateurs de fiabilité et d'opération qui

   devraient être déposés annuellement dans les

   dossiers tarifaires de la Régie de l'énergie?

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Comme mentionné dans notre rapport, nous avons

   insisté pour obtenir beaucoup d'indicateurs qui ne

   sont fondamentalement que de l'information de base.

   Et la raison principale pourquoi nous avons demandé

   ça, c'est pour être capables de mesurer vraiment le

   degré de fiabilité du réseau.

           Et notre préoccupation était surtout

   orientée vers l'état du réseau actuel, puisqu'on a

   un dossier important sur la pérennité du réseau où,

   à cause de l'âge des équipements, tout le monde est

   inquiet, tout le monde pense qu'il va falloir

   accélérer et la maintenance et le remplacement des

   équipements. Et nous avons la préoccupation qu'on

   puisse avoir des indicateurs qui peuvent nous

   guider à mesurer si la Stratégie de pérennité

   avance ou n'avance pas.
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           Pour obtenir ça, il faut au moins avoir

   certains indicateurs au niveau, par exemple, des

   bris d'équipements; si on n'a pas un indicateur sur

   des bris d'équipements, comment fait-on pour

   mesurer la vétusté des équipements, comment fait-on

   pour voir si la stratégie de pérennité avance ou

   n'avance pas? Ça, c'est un exemple.

           Parce que, fondamentalement, l'indicateur

   IC est un indicateur composite qui est standard

   dans le marché, dans toute l'industrie, mais il

   regroupe beaucoup de choses. Il regroupe entre

   autres les interruptions programmées. La dynamique

   qu'on peut avoir, c'est de dire : si on fait

   beaucoup plus d'entretien, ou si on change beaucoup

   d'équipements, ou si on intervient beaucoup sur le

   réseau, et on sait que c'est compliqué d'intervenir

   sur le réseau, les interruptions programmées vont

   augmenter, et est-ce que ça va faire que les bris

   d'équipements vont diminuer?

           Mais là, on n'a absolument aucune donnée

   pour tenter d'évaluer ça, on est tout à fait dans

   le noir. On a un IC qui regroupe des tonnes de

   choses, ça regroupe même des erreurs

   d'exploitation, et on va avoir la même dynamique si

   on intervient beaucoup sur le réseau pour
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   entretenir les équipements ou pour les remplacer,

   c'est compliqué. Et là, il va y avoir plus

   d'erreurs d'exploitation et là, comment on va

   balancer ça et être capable de porter un jugement

   de dire : est-ce que la Stratégie de pérennité

   fonctionne?

           On n'aura rien si on n'a pas ces données-

   là. Et c'est ce qu'on a demandé, d'avoir la liste

   des données, et on veut l'avoir tous les ans parce

   qu'il est important, c'est l'évolution de ces

   indicateurs-là qui est importante, ce n'est pas une

   valeur annuelle, c'est de dire : est-ce que ça

   s'améliore ou est-ce que ça se dégrade?

           Parce qu'on pourrait se retrouver dans une

   situation assez aberrante, là, jusqu'à un certain

   point, de dire que le IC ne bouge pas mais les

   interruptions programmées augmentent, puis les bris

   d'équipements augmentent aussi, mais il y a moins

   d'erreurs d'exploitation, puis on ne voit rien de

   ça.

           Ou on pourrait avoir l'inverse, où les

   données pourraient montrer que la Stratégie de

   pérennité est très efficace puis ça ne serait pas

   apparent dans l'indicateur IC parce qu'on ne

   pourrait pas le voir. Et nous, ce qu'on demande,
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   c'est d'avoir suffisamment de données pour que nous

   et la Régie puissions évaluer ça.

   14 h 50

           Dans ce sens-là ce sont des indicateurs

   importants. Donc, ce qu'on veut c'est programmer

   les interruptions programmées, les pannes dues au

   bris d'équipement, les erreurs humaines,

   fondamentalement, c'est ça. Ça, ça va nous donner

   des valeurs importantes.

Q. [100] Monsieur Deslauriers, à votre recommandation

   numéro 2, qui se trouve reproduite à la fois dans

   le sommaire et dans le corps du rapport, donc dans

   le sommaire c'est à la page viii, vous avez une

   liste d'indicateurs?

R. Oui, c'est ça. La liste qui est là recoupe

   essentiellement ce qu'on pense qui est important

   pour pouvoir se faire une bonne idée de la

   stratégie de pérennité. Il y a aussi dans cette

   liste-là les indicateurs, « SAIDI » et « SAIFI ».

   C'est une duplication par rapport, si on a

   l'ensemble des indicateurs, ceux-là sont peut-être

   moins significatifs. On demande quand même de les

   avoir pour pouvoir faire la corrélation avec ces

   indicateurs-là au réseau de distribution. Parce que

   ça ce sont des indicateurs standards pour le réseau
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   de distribution. Et si on veut être capable de

   faire la corrélation entre ce que le Transporteur

   livre comme qualité et ce que le distributeur vit

   aussi ou fait vivre à ses clients. Je pense que ces

   deux indicateurs-là sont importants.

           C'est un standard pour la distribution,

   c'est le standard IEEE 1366. Ça fait que je le

   donne en référence. Donc, notre suggestion c'est

   qu'ils soient là quand même et c'est une source

   supplémentaire d'information.

           Donc, nous avons aussi demandé d'avoir au

   moins l'indicateur IC par région pour avoir une

   idée de qu'est-ce qui se passe, est-ce que tout le

   monde est traité sur le même pied. Pour le moment

   on ne peut pas le dire parce qu'on n'a pas les

   chiffres.

Q. [101] Donc, ça complète notre présentation, il y a

   d'autres éléments dans la preuve que nous ne vous

   avons pas traité dans cette présentation orale,

   mais sur lesquels des questions, les témoins sont

   disponibles pour répondre.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

   Maître Neuman, j'ai peut-être un autre élément que

   j'ai. Dans la recommandation 3, parce que ce n'est

   pas un gros point, ce n'est pas si important que
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   ça, la recommandation 3 parlait des indicateurs du

   FERC, puis du NPCC, puis notre attitude là-dessus

   c'est de regarder les cas d'exception. Mais nous

   avons quand même recommandé que le nombre de fois

   par année où l'écart de fréquence dépasse plus ou

   moins point cinq pour cent (0,5 %) que cette

   donnée-là soit disponible. Et il y a des raisons

   techniques assez simples. Parce que cette valeur-là

   est la valeur qui va influencer la production

   distribuée. Parce que ça fait partie des exigences

   du Transporteur par rapport à des machines qui se

   raccordent sur le réseau, particulièrement en

   production distribuée, et c'est important et pour

   les éoliennes et pour les onduleurs, parce que ça

   fait partie des standards. Et ce serait intéressant

   que cette donnée-là soit disponible. Et elle est

   significative pour ça.

           Il y aurait d'autres données aussi qui

   pourraient être intéressantes au niveau d'à quel

   moment, combien de fois il y a le délestage qui

   fonctionne par année, puisque le premier seuil de

   délestage était à quatre-vingt-dix-huit cinq

   (98,5). C'est quand même des données de base

   élémentaires pour voir c'est quoi la fiabilité du

   réseau et donner une perspective de cette valeur-
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   là.

Q. [102] Alors, je remercie le panel. Et comme j'ai

   indiqué, il y a d'autres éléments dans la preuve

   écrite relative d'une part également à d'autres

   indicateurs du régime d'intéressement et également

   aux résultats deux mille six (2006) des indicateurs

   que nous avons présentement. Et, en tout cas, sur

   l'ensemble des questions du rapport, les témoins

   sont disponibles pour répondre aux questions des

   parties ou de la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Pour le Transporteur, Maître

   Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur n'a pas de question, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a des intervenants dans la salle qui

   auraient des questions? Non. Pas de question pour

   la Régie. Pour la formation de la Régie, Maître

   Rozon?

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

   Oui, bonjour.

Q. [103] J'aurais peut-être juste une précision

   concernant les indicateurs qui peuvent être

   intégrés dans le régime d'intéressement et de
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   rémunération variable des gestionnaires de

   l'entreprise. Est-ce que vous êtes d'accord avec

   les indicateurs qui ont été identifiés par les

   experts mandatés par le groupe de travail?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. En fait, non, comme on a mentionné, on voulait,

   entre autres, au niveau environnemental, qu'il y

   ait des indicateurs éventuellement composites, qui

   réuniraient certains des indicateurs que nous

   avons. Puis en attendant, nous, on propose de

   conserver les deux indicateurs environnementaux qui

   sont déjà présents en attendant de pouvoir les

   remplacer.

Q. [104] Dans ce cadre-là, à des fins de performance?

R. Dans ce cadre.

Q. [105] Parfait, merci.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Richard Carrier pour la formation de la Régie.

Q. [106] Pour l'essentiel mes questions porteraient

   sur un peu les obligations du Transporteur de faire

   rapport en matière environnementale ou en matière

   de développement durable, vous avez mentionné le

   GRI, le « Global Reporting Initiative », je crois?

   M. RICHARD MASSICOTTE :

R. Oui, effectivement, c'est ça.
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Q. [107] Ensuite il y a celle qui découle de ISO 14

   001, qui sont plus des normes d'ordre de convention

   comptable. Il y a aussi la Loi sur le développement

   durable que le gouvernement a adopté. Donc, Hydro-

   Québec doit produire des rapports un peu à tous ces

   égards-là. Et là, vous proposez qu'à la Régie aussi

   il y a le même niveau de détails environ. Comment

   vous situez l'ensemble des obligations de faire

   rapport d'Hydro-Québec et du Transporteur devant la

   Régie par rapport à ces choses-là?

R. En fait, au niveau des indicateurs

   environnementaux, déjà dans le cadre de HQ Intégré,

   le Transporteur doit fournir une partie des

   résultats qu'ils ont au point de vue indicateurs

   environnementaux, ils en ont tous une série. Puis

   je trouve ça dommage que vous ne soyez pas informé

   d'abord un petit peu pour avoir un portrait global

   de la situation environnementale au niveau de HQT

   qu'est-ce qui se passe à ce niveau-là.

           Si vous avez juste au niveau, à mon point

   de vue, les indicateurs qui sont présentement

   utilisés, les deux, trois qu'on retrouve dans le

   rapport, entre autres, de monsieur Dunsky, ces

   indicateurs-là ne sont pas suffisants pour donner

   vraiment un portrait global de qu'est-ce qui se
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   passe, puis des efforts qui sont faites en matière

   environnementale par le Transporteur. Et je crois

   que c'est important que vous ayez une liste pour

   voir en générale qu'est-ce qui se fait du côté du

   Transporteur. C'est dans ce cadre-là. Et

   éventuellement, à partir de cette liste-là, là, à

   ce moment-là, le Transporteur pourrait créer deux

   ou trois, nous autres, on suggère trois indicateurs

   composés à partir de cette liste-là. Ça fait que

   c'est pour ça, je pense, que ça serait important

   que la Régie soit bien informée au niveau de

   qu'est-ce qui est fait au niveau du Transporteur.

Q. [108] Merci. Donc, ça complète les questions de la

   Régie pour les membres du panel. Et cette question-

   là, peut-être, de l'interface entre quelles sont

   les obligations de faire rapport pour le

   Transporteur en matière de développement durable,

   avec ce que la Régie doit exercer comme rôle, à la

   fois de fixer des tarifs, mais aussi il y a un

   objectif de concilier le tout avec le développement

   durable dans la loi, peut-être qu'en argumentation

   les procureurs pourront traiter de cette interface-

   là quant au véritable rôle que devrait jouer la

   Régie à cet égard.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie beaucoup. Je n'ai pas de question

   en réinterrogatoire et les témoins peuvent être

   libérés. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, vous êtes libéré pour le présent témoignage

   et je vous remercie de votre participation. Nous

   allons prendre une pause de vingt minutes et

   revenir à trois heures vingt (3 h 20).

   PAUSE

   15 h 20

   LE PRÉSIDENT :

   Alors reprise de l'audience. La Régie invite Union

   des consommateurs, Maître Sicard.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour, Monsieur, Mesdames. Alors, nous sommes

   prêts, mais je pense que c'est le tour de ma

   consoeur qui désire présenter sa partie de la

   requête en radiation qui concerne UC, finalement.

                   ________________

   REQUÊTE EN RADIATION DE CERTAINES PARTIES DU

   MÉMOIRE D'UC NON PERTINENTES AUX SUJETS À DÉBATTRE

   PRÉCISÉES PAR LA RÉGIE DANS SA DÉCISION D-2007-101

   REPRÉSENTATIONS PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Eh oui, j'en suis à vous, à UC. Alors, le

   R-3640-2007                          REPRÉSENTATIONS

   R-3641-2007                      Me Carolina Rinfret

   19 novembre 2007     - 180 -

   Transporteur reprendra sa requête en radiation

   déposée le huit (8) novembre dernier. J'invite la

   Régie à me suivre aux paragraphes 12 et 13 qui

   concernent UC dans lesquels le Transporteur indique

   à la Régie :

                UC, dans son mémoire déposé auprès de

                la Régie sous la cote C-8-5 sur la

                liste des pièces de la Régie, traite,

                spécifiquement, dans la dernière

                phrase du premier paragraphe de son

                mémoire, à la page 15 de 42...

   Et je me permettrai, si la Régie le souhaite de

   passer à travers les passages. Cette fois-ci, je ne

   déposerai pas de pièces ombragées. Semblerait-il

   que mon « ombragage » n'est pas assez foncé. Alors

   donc, il s'agit de la page 15 du dernier paragraphe

   de son mémoire à la page 15 de 42, et également...

                ... dans le premier paragraphe complet

                de la page 17 de 42, de la

                recommandation à la page 18 de 42

                jusqu'à la page 19 de 42 et dans les

                deux avant-derniers paragraphes de la

                page 37 de 42, du sujet exclu de la

                méthodologie de répartition des coûts

                existante.
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   Au paragraphe 13 de sa requête, le Transporteur

   indique à la Régie que :

                Dans ce mémoire, UC traite également,

                dans les deux avant-derniers

                paragraphes de la page 30 de 42, dans

                le dernier paragraphe complet de la

                page 32 de 42, ainsi qu'aux

                paragraphes 2, 3 et 4 de la page 33 de

                42, du sujet exclu de la méthodologie

                d'établissement des tarifs de

                transport.

   Or, pour, en ce qui concerne la Régie, la Régie a

   elle-même exclu ces sujets, et je réfère la Régie

   au paragraphe 6 de la requête en révision. Par la

   décision D-2007-101 à la lumière des demandes

   d'intervention et des commentaires du Transporteur,

   la Régie a jugé nécessaire d'apporter des

   précisions quant au traitement de certains thèmes,

   dont notamment :

                De manière générale, les fondements

                méthodologiques liés à la

                détermination du taux de rendement et

                du coût de la dette [...].

   Au paragraphe suivant de la requête, le

   Transporteur indique que :
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                La Régie a jugé que les faits nouveaux

                cités par UC n'étaient pas suffisants

                pour justifier une reconsidération de

                la méthodologie de répartition des

                coûts existante. En conséquence, dans

                le dossier R-3640-2007, la Régie

                s'assurera essentiellement de

                l'application de la méthodologie

                retenue par elle dans la décision

                D-2006-66.

   La Régie poursuit dans sa décision D-2007-101 en

   indiquant :

                La Régie n'entend pas remettre en

                cause dans le dossier R-3640-2007 la

                méthodologie de détermination des

                tarifs. Ainsi, tout débat en

                profondeur quant à la méthodologie

                d'établissement des tarifs de

                transport est exclu du dossier

                tarifaire. Néanmoins, conformément à

                la décision D-2007-8, les ajustements

                du tarif horaire de point à point

                pourront être discutés dans la

                présente audience.

   C'était la position de la Régie dans sa décision
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   D-2007-101. Le Transporteur maintient, tel qu'il

   l'a fait tout au cours de cette audience, que la

   Régie n'a pas voulu entendre ces sujets et que la

   décision D-2007-101 est claire à cet effet et que,

   ainsi, les sujets identifiés par le Transporteur

   quant à la preuve d'UC devraient être rejetés et

   radiés de la preuve de cette intervenante.

           Par ailleurs, si la Régie souhaite rendre

   une décision telle qu'elle l'a fait pour le RNCREQ

   et la FCEI, le Transporteur demande respectueuse-

   ment à la Régie de préciser ou d'émettre les

   précisions à l'effet qu'aucun changement à la

   méthode d'allocation des coûts ne sera apporté au

   présent dossier sur la base de la preuve déposée

   par Union des consommateurs, et que la Régie entend

   les commentaires ou préoccupations de l'Union des

   consommateurs quant aux éléments de la méthodologie

   en place sur l'établissement des tarifs de

   transport, mais qu'elle n'entendra pas ces éléments

   pour fins de changer la méthode d'allocation des

   coûts en vigueur, ni pour la structure tarifaire.

           Le Transporteur réfère ainsi la Régie aux

   notes sténographiques du présent dossier du

   quinze (15) novembre, volume 4, page 128, plus

   précisément quant aux indications faites par
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   monsieur le président du présent banc.

           À moins que la Régie ne souhaite que je

   passe à travers les passages ombragés de la preuve

   d'UC, le Transporteur maintient sa requête et ses

   conclusions quant à UC. Merci.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   En fait, si ma consoeur pouvait me préciser les

   premiers et derniers mots, juste comme elle l'a

   fait dans tous les autres cas, que ce soit très

   clair quels passages, à quels passages elle réfère,

   puisqu'on va y référer en réponse pour être certain

   que nous avons bien les mêmes passages.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Rinfret, il serait utile, je pense,

   de prendre le temps de passer, d'identifier les

   débuts et les fins de chaque passage contesté.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, tel que demandé, le Transporteur fait

   référence à la page 15 de 42 au premier paragraphe,

   dernière phrase qui commence par « une collecte »

   et qui finit par « D-2006-66 »; à la page 17 de

   42...

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant. À la page 15 vous dites? O.K. Oui.

   C'est beau.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   À la page 17 de 42, le deuxième paragraphe au

   complet qui commence par « selon nous » et qui

   finit « à l'heure de pointe ».

           À la page 18 de 42, au milieu de la page,

   le sous-chapitre ou sous-titre « recommandation »

   jusqu'à la fin de la page au mot « Churchill » et

   qui se poursuit à la page suivante, la page 19 de

   42 où il s'agit de la page au complet.

           Page 30 de 42, le troisième avant-dernier

   paragraphe qui commence par « dès lors » et qui

   finit par « charge locale ». L'avant-dernier

   paragraphe au complet qui commence « l'analyse » et

   qui finit par « cette problématique », incluant

   évidemment les notes de bas de page afférentes à

   ces mentions.

           À la page 32 de 42, le dernier paragraphe

   qui commence par « la répartition » et qui se

   termine par « les coûts » et qui se poursuit à la

   page suivante, à la page 33. Il s'agit des deux

   premières lignes de la page 33 qui finissent par

   « cette situation ».

           Également, à la page 33, les trois, quatre

   et cinquième paragraphes, le premier commençant

   « pour améliorer » et le dernier qui se termine par
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   « du réseau ».

           Page 37 de 42, quant aux recommandations,

   il s'agit de la troisième recommandation au complet

   qui est sous-titrée « répartition du coût de

   service par le Transporteur ».

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, bonjour. Évidemment, j'ai avisé la Régie par

   lettre que nous entendions contester la demande du

   Transporteur. À cet effet-là, maître Drolet et moi-

   même avons plaidé devant vous pour ce qui était du

   rapport d'expert de monsieur Philip Raphals déposé

   conjointement par UC et RNCREQ.

           Afin de tenter d'écourter le débat

   aujourd'hui, ma consoeur était présente et y a

   répondu, je verse directement au dossier, là,

   l'argumentation telle que présentée par maître

   Drolet, et j'y ferai quelques ajustements. Et celle

   que je vous ai moi-même présentée il y a quelques

   jours puisque les sujets et thèmes sont très

   semblables.

           Une des différences fondamentales dans le

   processus, c'est que lorsque UC a déposé sa demande

   d'intervention, il avait été prévu à cette demande
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   d'intervention que nous voulions faire une preuve

   d'expert avec monsieur Raphals et que nous voulions

   également faire une preuve d'expert avec monsieur

   Co Pham parce qu'on voulait rediscuter de la

   méthodologie de répartition des coûts en

   profondeur.

           Et c'était clair de notre demande

   d'intervention. Et la décision D-2000... je

   m'excuse, c'est la fin de la journée. La décision

   procédurale dans le présent dossier dont il est

   question nous a clairement indiqué que, ça, il n'en

   était pas question. Par conséquent, avec monsieur

   Co Pham, nous avons décidé de ne pas présenter

   cette preuve devant vous.

           Il est évident qu'on aimerait vous la

   présenter un jour. Mais elle ne vous a pas été

   présentée dans le présent dossier. Ce qu'on a fait

   dans le présent dossier, et ça appert très

   clairement de notre preuve, et ça appert du

   mémoire, et dès le début du mémoire, on indique

   qu'on a pris en considération la décision de la

   Régie et qu'on ne va pas aller dans le fond de la

   méthodologie qui avait été retenue par la Régie

   pour la discuter.

           On indique qu'on veut respecter la décision
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   de la Régie. Par contre, on indique qu'on va faire

   une analyse de la répartition des coûts tels

   qu'effectués par le Transporteur dans le dossier

   qui est devant vous, incluant les commentaires sur

   le respect par le Transporteur de la méthodologie

   retenue suite à la décision D-2006-66, et qu'on

   vous fera des suggestions de perfectionnement,

   c'est ce qu'il y a dans le mémoire, méthodologique

   à étudier en vue d'un débat éventuel sur la

   répartition des coûts.

   15 h 35

           Ce que UC vous présente, c'est qu'il y a

   des ajustements qu'on peut faire pour que ce soit

   plus juste, et qu'on pourrait arriver à faire

   rapidement. Mais il y a un débat au fond également

   qui est nécessaire. Si on fait des ajustements, ces

   ajustements-là, c'est comme un « band-aid » en

   attendant la solution idéale, mais ils sont

   nécessaires.

           Et c'est ce qu'on vous dit mais on ne vous

   demande pas de faire ces changements-là aujourd'hui

   dans le présent dossier mais libre à vous de

   décider de les faire si vous pensez qu'ils sont

   pertinents.

           Dans sa décision D-2007-101, la Régie a
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   indiqué qu'elle va s'assurer essentiellement de

   l'application de la méthodologie retenue. Mon

   confrère, maître Drolet, vous a parlé de la

   définition du mot « essentiellement » dans le Petit

   Robert, je n'y reviendrai pas.

           Dans sa requête du huit (8) novembre deux

   mille sept (2007), au paragraphe 12, à la page 4,

   le Transporteur écrit qu'on traite, dans notre

   mémoire, spécifiquement dans la dernière phrase, et

   ma consoeur vous a donné les détails, et je vais y

   répondre, à ces détails.

           UC vous soumet qu'il est erroné de

   considérer que la Régie a exclu dans le présent

   dossier les propositions de perfectionnement

   méthodologique. Ce qu'elle a exclu, ce sont les

   fondements à la méthodologie de répartition des

   coûts. Et c'est très clair quand on voit

   l'utilisation du mot « essentiellement ».

           Alors la demande d'HQT d'exclure les

   propositions de perfectionnement méthodologique,

   surtout qu'on les demande, et c'est clair dans

   notre mémoire, pour un éventuel débat futur, c'est

   contre-productif de nous demander ça et de

   s'opposer à cette demande-là.

           À la page 15, dernière phrase du premier
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   paragraphe, nous avons écrit, c'est la fin de la

   page 14 et le début de la page 15 :

                De manière générale, lorsqu'on alloue

                une proportion élevée des coûts à la

                composante puissance, ceci signifie

                qu'une portion importante du coût du

                réseau se justifie par la satisfaction

                de la demande de pointe de la

                clientèle qui ne se produit que

                pendant une seule heure de l'année

                (0.01 % du temps). Une collecte et/ou

                une mise à jour des données par le

                Transporteur aiderait la Régie à

                perfectionner la méthode qu'elle a

                retenue dans sa décision D-2006-66.

   À cet effet-là, j'ai posé des questions pendant

   l'audience à madame Guimont sur, entre autres :

   « Pouvez-vous me confirmer que la charge locale

   n'utilise pas les interconnexions à quatre-vingt-

   dix-huit pour cent (98 %) du temps, ce pour quoi

   elle est chargée? » Je n'ai jamais eu de réponse à

   cette question-là et le banc m'a répondu : « Bien,

   amenez vos éléments, faites votre preuve. »

           Alors il y a des éléments, il y a des

   choses qu'on doit discuter, qu'on doit prouver, et
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   qui doivent, avec des informations précises,

   revenir dans les prochains dossiers tarifaires et

   il vous appartient de demander ces informations

   précises, pour qu'elles soient incluses dans les

   prochains dossiers tarifaires, au Transporteur.

                Une collecte et/ou une mise à jour des

                données par le Transporteur aiderait

                la Régie à perfectionner la méthode

                qu'elle a retenue dans sa décision D-

                2006-66.

   Cette dernière phrase, c'est la phrase que HQT veut

   vous voir retirer de notre preuve.

           C'est un fait, c'est une remarque positive

   pour vous aider à éventuellement perfectionner ce

   qui a besoin de l'être, qui, de l'admission même

   des témoins du Transporteur nous ont dit : « Ce

   n'est pas parfait mais ce n'est pas notre priorité

   à l'heure actuelle. » Et ça, c'est madame Guimont

   qui répondait à une de mes questions, et c'est à la

   page 41, quatorze (14) novembre deux mille sept

   (2007), du Volume 3. Elle nous indique qu'ils y

   viendront « éventuellement », mais

   « éventuellement », ça ne nous dit pas quand, ça.

           On demande également de radier au complet

   le paragraphe 17 du mémoire de l'Union des
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   consommateurs. Ce paragraphe se lit comme suit :

                Selon nous, l'utilité des équipements

                de télécommunications se manifeste à

                toutes les heures de l'année, 24

                heures par jour, 365 jours par année.

                Ainsi, on doit tenir compte de cette

                réalité dans la répartition des coûts

                des équipements de télécommunications

                et éviter d'allouer une proportion

                trop élevée de son coût aux usagers du

                réseau présents à l'heure de pointe.

   Ce paragraphe fait partie de la section fournissant

   les commentaires que UC vous présente sur la

   répartition des coûts de télécommunications

   effectuée par le Transporteur. Il exprime le fait

   que l'utilité des équipements de télécommunications

   se manifeste en continu dans une journée et dans

   une année données.

           UC souhaite éviter d'allouer une proportion

   trop élevée des équipements de télécommunications

   aux usagers du réseau présents à l'heure de pointe.

   UC ne voit nulle part, dans la décision D-2007-101,

   quelqu'interdiction que ce soit à un intervenant de

   faire de telles remarques.

           Je vous soumets respectueusement que dans
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   la décision D-2006-66, il n'y a pas eu d'opinion

   précise quant à la répartition des coûts des actifs

   de télécommunications; vous avez demandé des

   informations au Transporteur dans cette décision-là

   et ça, on y reviendra.

           Et le Transporteur a fait deux hypothèses

   importantes pour répartir les coûts de ses actifs.

   Je vous réfère à notre mémoire, aux pages 16 et 18,

   où il n'y a pas de demande de radiation, qui

   s'intitulent « Commentaires sur la répartition des

   coûts de télécommunications ».

           UC soumet que si le Transporteur a eu le

   droit de répartir, pour une première fois, les

   coûts du projet, qui n'est toujours pas approuvé

   par la Régie, d'achat des actifs de

   télécommunications du groupe Technologie avec des

   hypothèses, UC doit minimalement avoir le droit de

   les commenter et de faire des recommandations à cet

   effet à la Régie. Et ça n'a rien à voir avec ce qui

   a été restreint par la décision à laquelle il est

   fait référence.

           Le troisième paragraphe que le Transporteur

   désire faire radier du mémoire concerne la

   recommandation suivante, nous recommandons :

                ... que la Régie demande au
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                Transporteur de lui soumettre

                différentes alternatives de traitement

                du coût des télécommunications pour sa

                considération dans le présent dossier

                ou au moment qu'elle juge opportun.

   Le Transporteur désire également faire radier la

   section intitulée « Proposition d'analyses

   supplémentaires pour le prochain dossier

   tarifaire », qui se trouve à la page 18 du mémoire

   d'UC et se termine avec la recommandation suivante,

   nous recommandons :

                ... que la Régie demande au

                Transporteur de lui soumettre des

                propositions de perfectionnement

                méthodologique couvrant les aspects

                mentionnés ci-dessus, accompagnées des

                données nécessaires pour son examen

                dans le prochain dossier tarifaire.

   Ces deux recommandations se trouvent aussi aux deux

   avant-derniers paragraphes de la page 37, où on

   retrouve une récapitulation des recommandations de

   l'Union des consommateurs à la Régie.

           En suivant ce que je vous ai exposé un

   petit peu précédemment, je me permets d'insister

   pour dire que UC veut soumettre à la Régie des
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   propos concernant la répartition des coûts, et plus

   particulièrement deux recommandations reproduites

   ci-dessus, qui respectent scrupuleusement l'esprit

   de votre décision et contribuent positivement à

   faire avancer les dossiers dans les audiences.

           C'est clair du titre même de cette

   recommandation, c'est pour des dossiers futurs. Il

   y a un suivi qui est nécessaire, il y a des

   demandes que vous pourrez indiquer au Transporteur

   en fin de décision, leur disant : « Pour le

   prochain dossier, on s'attend à avoir plus de

   données, plus d'information sur ces sujets, de

   façon à ce qu'on puisse en discuter et en

   disposer. »

   15 h 45

           Concernant la section intitulée

   « Commercialisation et tarification », pages 29 à

   36. Nous avons ici, encore une fois, respecté

   scrupuleusement votre décision où ce qui était

   spécifié était que tout débat en profondeur, quant

   à la méthodologie des tarifs de transport est

   exclue du présent dossier. Notre interprétation du

   terme « en profondeur », nous sommes allés vérifier

   dans le Petit Robert, était « qui va au fond des

   choses, au-delà des apparences ». Pour nous, « en
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   profondeur » c'était de revenir avec ce point sur

   lequel l'Union des consommateurs continuera de

   revenir, il faut que le 1 CP soit révisé et qu'on

   prenne en considération 12 CP, mais ce n'est pas ce

   qu'on a fait dans le présent dossier.

           On n'a pas discuté d'alternative à la

   méthode de détermination pour être appliquée à la

   tarifica-tion des services en deux mille huit

   (2008). On a annoncé dès le départ notre volonté de

   respecter la décision.

           On a cité votre décision dans notre mémoire

   et nous avons ajouté : dans ce contexte, nous ne

   discutons pas de la méthodologie des tarifs dans le

   présent dossier, même si nous croyons que certaines

   modifications seraient souhaitables. Modifications

   méthodologiques. Considérant les caractéristiques

   particulières du réseau d'Hydro-Québec et la

   pratique utilisée par la majorité des réseaux nord-

   américains. Il est clair que malgré sa conviction

   de la nécessité d'effectuer certaines modifications

   méthodologiques, nous ne sommes pas allés au fond

   des choses.

           UC croit utile de rappeler que la Régie a

   exclu seulement tout débat en profondeur sur ce

   sujet. Elle n'a pas exclu qu'on fasse l'analyse de
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   ce qui existe présentement et qu'on vous présente

   les conséquences qu'on voit de la méthode

   d'établissement des tarifs, telle qu'elle est, sur

   les revenus des services de point à point.

           D'ailleurs, tout le contexte des revenus de

   point à point est en discussion avec la politique

   de rabais, avec les tarifs qui pourraient ou

   devraient être établis pour maximiser les revenus

   du Transporteur et maximiser le point à point.

   Plusieurs propositions sont faites, je pense que

   tous les intervenants cherchent une solution dans

   ce domaine-là et je pense qu'il est dans l'intérêt

   de la Régie de regarder le fait qu'il y a un

   éventail de solutions possibles qui vont pouvoir

   s'intégrer possiblement les unes dans les autres et

   c'est en écoutant ce que les intervenants ont à

   vous dire que pourrez faire les bonnes demandes au

   Transporteur et au cours d'un prochain dossier, je

   l'espère, ou alors d'un très prochain dossier,

   arriver à mettre des balises sur qu'est-ce qu'on

   fait avec les tarifs de point à point, qu'est-ce

   qu'on fait avec les rabais, comment doit-on traiter

   cette enveloppe? Et c'est ce qu'on cherche à vous

   présenter.

           Les deux avant-derniers paragraphes de la
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   page 30 se lisent comme suit :

                Dès lors, une observation s'impose :

                la grille tarifaire déterminée selon

                cette méthode ne donne pas d'incitatif

                au client d'opter pour le service à

                long terme [...]

   Qui est le service le plus rentable.

                Dans la mesure où le réseau a de la

                capacité de disponible, le client

                aurait tendance d'opter pour les

                services à court terme. Et cela

                pourrait causer des « manques à

                gagner » appréciables pour le

                Transporteur qui se répercutent sur la

                facture de la charge locale.

                L'analyse de l'évolution des revenus

                des services de point à point à long

                terme et à court terme nous aiderait à

                mieux saisir cette problématique.

   Nous n'avons pas fait cette analyse, nous

   demandons, par contre, que la Régie demande au

   Transporteur de la faire pour un prochain dossier

   tarifaire.

           De toute évidence, ces deux paragraphes ne

   constituent aucunement une discussion en profondeur
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   de la méthodologie d'établissement des tarifs. Ces

   paragraphes discutent plutôt de l'incitation au

   client pour le service à long terme et une analyse

   des revenus découlant de la méthodologie d'établis-

   sement des tarifs.

           Le Transporteur désire également faire

   radier par la Régie le dernier paragraphe complet

   de la page 32, ainsi que les paragraphes 2, 3 et 4

   de la page 33 du mémoire de UC, je ne vous les

   lirai pas.

           Par contre, je vais vous souligner qu'au

   milieu de ces paragraphes, vous avez une phrase qui

   dit :

                Nous vous présentons cela pour

                améliorer la correspondance entre les

                revenus tirés des services de point à

                point et leurs coûts [...]

   Et à la toute fin :

                [...] mentionnons la modification des

                modes de calculs des tarifs actuels,

                l'introduction de nouveaux tarifs et

                de nouvelles conditions de service, et

                le développement de différentes règles

                pour inciter les clients à opter pour

                des services de longue durée.
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   Tout ça mis ensemble et on conclut dans le mémoire

   « pourraient comprendre », parce qu'on veut une

   analyse de tout ça.

                [...] pourraient comprendre cette

                analyse, entre autres, la restriction

                de la priorité de renouvellement du

                service aux contrats qui ont une durée

                minimale de 5 ans, tel que prescrit

                l'ordonnance 890 de la FERC.

   Parce que dans la FERC un contrat de long terme

   maintenant c'est un contrat qui a cinq ans ou plus,

   ce n'est plus un contrat d'un an. Et ce qui

   touchait l'ordonnance 890 de la FERC était permis

   dans ce dossier. C'est que dans un dossier

   tarifaire, ce point vient vous prouver à quel point

   tout est interrelié quand on parle de tarif.

           On vous soumet que cet extrait c'est une

   réflexion qui vise à améliorer la correspondance

   entre les revenus tirés des services de point à

   point et leurs coûts et dans laquelle la méthode

   d'établissement des tarifs n'est qu'un volet parmi

   tant d'autres.

           Cette discussion, selon nous, est

   nécessaire pour arriver à la recommandation

   suivante que UC fait dans son mémoire et dont le
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   Transporteur n'a pas demandé la radiation, qui est

   la suivante :

                UC recommande que la Régie demande au

                Transporteur d'étudier les moyens à

                mettre en place pour mieux équilibrer

                ses différentes sources de revenus

                tirés des services de point à point et

                optimiser l'utilisation du réseau, et

                de lui rapporter les résultats dans le

                prochain dossier tarifaire.

   Ce qu'on vous demande là, c'est très semblable à ce

   qui avait été donné comme mandat au groupe de

   travail, sauf que le groupe de travail ne s'est

   penché que sur les rabais et la possibilité de les

   établir.

           Il y a toute une portion du mandat que vous

   aviez donné au groupe de travail qui n'a pas été

   couverte, qui touche de très près ces éléments-là.

   Et ce qu'on vous demande aujourd'hui c'est

   d'entendre ce que nous avons à vous dire sur ces

   sujets, de façon à ce que vous soyez en position de

   faire des demandes et de poser des paramètres pour

   le et les prochains dossiers tarifaires. Alors, à

   ce titre, je vous demanderais le rejet de la

   demande en radiation du Transporteur. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret, est-ce que vous avez une réplique?

   RÉPLIQUE PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Simplement une réplique. Il est de la compréhension

   du Transporteur que la décision D-2007-101 et les

   décisions qui ont été rendues par le présent banc

   dans la présente audience quant à la requête en

   radiation ont plutôt l'esprit de ne pas faire le

   débat souhaité, souhaitable aussi par le

   Transporteur. Le Transporteur ne nous dit pas qu'un

   jour, il ne fera pas le débat sur tout ce qui est

   interelié à la méthodologie.

           Mais toutefois, il y a, je pense, une ligne

   à tirer entre une modification de la méthodologie

   et un perfectionnement. Vraisemblablement, un

   perfectionnement méthodologique tel qu'amené par ma

   consoeur amène une modification de la méthodologie.

   Donc, le Transporteur réitère les précisions que la

   Régie a faites dans la présente instance, notamment

   lors de la plaidoirie et lors de la décision de la

   Régie quant à la preuve du RNCREQ. Et je cite la

   Régie à la page 128 des notes sténographiques :

                Tout comme elle n'accepte pas la

                demande de radiation de preuve pour ce

                qui est de la section sur l'allocation
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                des coûts. Et pour cette deuxième

                section-là, la Régie a mentionné

                qu'elle entendrait les propos de

                l'intervenant à titre de commentaires

                ou de préoccupations quant aux

                éléments de la méthodologie en place

                mais elle n'entendra pas ces éléments-

                là pour fins de changer la méthode

                d'allocation des coûts en vigueur.

   Alors, le Transporteur réitère ses arguments à cet

   égard. Et je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, la Régie va prendre la demande en

   délibéré et vous reviendra sous peu.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie va rendre sa décision. Donc, tout

   comme dans le cas des décisions rendues sur la

   preuve commune RNCREQ-UC, celle de la FCEI,

   concernant la demande de radiation de parties de

   preuve du mémoire de UC, la Régie en vient aux

   mêmes conclusions. Donc, dans la décision
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   D-2007-101, elle avait indiqué qu'en matière de

   répartition des coûts, la Régie s'assurerait

   essentiellement de l'application de la méthodologie

   retenue dans la décision D-2006-66.

           La Régie s'en tient toujours à cette

   conception de sa décision, soit que ce sera

   l'application de la méthodologie retenue qui fera

   l'objet d'un examen et non pas des changements aux

   méthodologies en place. Et comme en matière

   d'allocation des coûts, le sujet de l'allocation

   des coûts et le sujet de la structure des tarifs

   sont des sujets usuels dans le cadre des dossiers

   tarifaires.

           La Régie est ouverte à entendre les

   commentaires et préoccupations des intervenants, et

   ce n'est qu'à ce titre qu'elle entendra les propos

   de UC à cet égard. Donc, la demande de radiation

   des diverses parties de preuve n'est pas retenue.

   Sur ce, Maître Sicard.

                   ________________

   PREUVE DE UC

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Nous avons dans la boîte des témoins pour la

   présentation du mémoire de l'Union des

   consommateurs, monsieur Francis Cortellino.
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   Monsieur Cortellino est analyste et c'est un témoin

   ordinaire. Maintenant, pour l'information de la

   Régie, j'ai fait envoyer hier par courriel le

   curriculum vitae de monsieur Cortellino et j'en

   remets des copies au cas où les gens ne l'auraient

   pas fait.

           Je remets également pour suivi par tout le

   monde immédiatement la présentation qu'il va vous

   faire de la preuve de l'Union des consommateurs.

   Alors, c'est C-8.8, je pense... 8.9. Alors, je vais

   donner quand même deux copies tout de suite à ma

   consoeur au cas où.

           Tel que nous l'avions indiqué dans notre

   lettre en vue de la préparation de l'audience, nous

   avons également dans la boîte des témoins monsieur

   Co Pham qui est notre expert conseil dans ce

   dossier, qui n'est pas là pour témoigner, mais à

   moins que vous ayez des questions précises à lui

   adresser à lui, là, je ne m'y objecterai pas bien

   certainement. Sauf qu'il est là en fait à titre de

   conseil, si nécessaire, puisqu'il a été très

   impliqué dans la préparation de notre mémoire avec

   monsieur Cortellino.

           Alors, les témoins sont prêts pour

   l'assermentation. Et je soulignerais également que
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   le statut d'expert conseil de monsieur Co Pham

   avait été demandé en date du vingt-six (26)

   septembre par lettre, et qu'il n'y a eu aucune

   contestation de ce statut. Mais il n'y a pas de

   demande spécifique puisqu'elle n'est pas nécessaire

   dans le cas de l'expert conseil.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Simplement, le Transporteur souhaite souligner à la

   Régie l'irrégularité de faire témoigner un expert

   conseil qui nous a été annoncé un petit peu avant

   que le panel s'installe. Par ailleurs, à moins

   d'une lecture incorrecte de ma part, mais dans la

   lettre du trente (30) octobre de maître Sicard, qui

   représente UC, je ne vois pas l'indication... On

   n'a pas la même lettre.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Vous avez la lettre du dossier 41.

   Me CAROLINA RINFRET :

   C'est beau. Ça, c'est la lettre du dossier 40.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vous remercie. Alors, à ce moment-là, le

   Transporteur souligne par ailleurs l'irrégularité

   quand même du témoignage d'un expert conseil.
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   Habituellement, selon les décisions antérieures de

   la Régie, le rôle de l'expert conseil est bien

   défini et est différent de celui du témoin expert.

   De l'interprétation du Transporteur, le témoin

   expert peut témoigner, tandis que l'expert conseil,

   quant à lui, conseille l'intervenant ou le

   participant dans la préparation du mémoire. Le

   Transporteur souhaite le souligner à la Régie.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je soulignerais qu'il n'y a rien qui limite le rôle

   de l'expert conseil. Il est là pour donner des

   conseils. C'est la nature. Dans la lettre du vingt-

   six (26) septembre, son mandat avait été clairement

   indiqué et défini. Il était là pour assister dans

   la préparation du mémoire et l'argumentation

   finale, entre autres. C'est à l'item 3 de la

   description des besoins, mandats, qualifications.

           Je ne tiens pas à faire un long débat. J'ai

   déjà indiqué à la Régie qu'il n'est pas là pour

   témoigner. D'ailleurs, s'il témoignait, il ne

   témoigne pas sur une preuve d'expert, il

   témoignerait sur un mémoire qui n'a pas le même

   statut juridiquement. Mais de toute façon, je vous

   ai indiqué, c'est monsieur Cortellino qui témoigne

   et présente le mémoire à titre de représentant de
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   l'Union des consommateurs.

           Monsieur Pham est là pour le conseiller si

   nécessaire, de façon à nous éviter d'avoir, par

   exemple, s'il y avait une question plus élaborée,

   d'avoir à vous répondre par engagement écrit. On

   pourrait à ce moment-là se permettre de répondre

   plus rapidement. Mais je me plierai à votre

   décision. Mais je ne pense pas que l'objection de

   ma consoeur soit fondée.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant s'il vous plaît.

   Écoutez, la Régie va se retirer quelques minutes et

   vous revient avec sa décision.

   SUSPENSION

                  __________________

   DÉCISION SUR QUALIFICATION D'EXPERT

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, compte tenu de la qualification demandé pour

   monsieur Co Pham à titre d'expert conseil, compte

   tenu de l'objection formulée par le Transporteur,

   la Régie conclut qu'à titre d'expert conseil

   monsieur Co Pham ne pourra témoigner dans la

   présente audience. Ceci complète la décision de la

   Régie.
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   PREUVE DE L'UC

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, merci Monsieur Co Pham. Alors, j'ai remis à

   la greffière tout à l'heure le c.v. pour votre

   information de monsieur Cortellino.

Q. [109] Alors, Monsieur Cortellino, il s'agit du c.v.

   que vous m'avez fait parvenir qui est identifié...

   Là les documents ne seront pas nécessairement dans

   l'ordre, mais ils ont déjà été cotés. Alors, ce

   sera le document C-8.11.

   C-8.11       Curriculum vitae de M. Francis

                Cortellino.

   C'est bien votre c.v.?

   M. FRANCIS CORTELLINO :

R. Oui.

Q. [110] O.K. Maintenant, avant d'oublier, avez-vous

   fait préparer ou préparé sous votre contrôle ou

   votre... Je m'excuse. J'essaie d'aller trop vite.

   LE PRÉSIDENT :

   On ne vous en tiendra pas rigueur aujourd'hui.

                    ______________
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   L'an deux mille sept (2007), ce dix-neuvième (19e)

   jour du mois de novembre, A COMPARU :

   FRANCIS CORTELLINO, analyste en énergie, ayant une

   place d'affaires au 6226, rue St-Hubert, Montréal,

   Québec;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [111] Alors, Monsieur Cortellino, avez-vous préparé

   ou fait préparer sous votre supervision et contrôle

   le mémoire de l'Union des consommateurs qui est

   produit sous la cote C-8.5?

   M. FRANCIS CORTELLINO :

R. Oui.

Q. [112] Avez-vous des modifications à apporter à ce

   mémoire ou des corrections?

R. Oui.

Q. [113] Alors, il y a un document qui vous est remis

   sous la cote C-8.10 qui contient les différentes

   corrections à apporter à ce document. Est-ce que ce

   document C-8.10 contient toutes vos corrections?

R. Il manque une dernière coquille malheureusement.

   R-3640-2007                  FRANCIS CORTELLINO - UC

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   19 novembre 2007     - 211 -        Me Hélène Sicard

Q. [114] Laquelle? Pouvez-vous nous dire ce que c'est?

R. À la page 7 du mémoire coté C-8.5, page 7...

Q. [115] Oui.

R. ... la citation au début de la page, c'est HQT-14,

   Document 12 et non Document 9.

Q. [116] Est-ce que ça complète les corrections que

   vous avez à apporter à votre mémoire?

R. En effet.

Q. [117] Est-ce que la Régie veut que nous passions à

   travers toutes ces corrections ou si c'est

   suffisant de les avoir sur la version? C'est

   suffisant?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est suffisant de les avoir sur papier, à moins

   qu'il y ait des...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Est-ce que ma consoeur aurait des questions?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Pour les fins des notes sténographiques, non, nous

   n'avons pas de question.

   C-8.10       Amendements de la preuve de l'Union

                des consommateurs.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [118] Avez-vous préparé ou fait préparer sous votre

   contrôle et supervision le document C-8.7 qui sont

   les réponses de l'Union des consommateurs à la

   demande de renseignements de la Régie?

   M. FRANCIS CORTELLINO :

R. Oui.

Q. [119] Alors, ce document est également déposé.

   C-8.7   Réponses de l'Union des consommateurs à la

           demande de renseignements de la Régie.

   Maintenant, la présentation que vous allez nous

   faire, vous avez préparé ce document?

R. Oui.

Q. [120] Alors, la présentation est déposée sous la

   cote C-8.9.

   C-8.9   Présentation de l'Option des consommateurs.

   Alors, Monsieur Cortellino, je vous inviterais à

   faire votre présentation.

   16 h 35

   M. FRANCIS CORTELLINO :

R. Monsieur, Mesdames les Régisseures. Le mémoire de
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   l'Union des consommateurs se divise en six parties,

   soit les dépenses nécessaires à la prestation du

   service, l'intégration des télécommunications à la

   base de tarification, la répartition du coût de

   service, la planification du réseau de transport,

   la commercialisation et tarification des services

   de transport et dernièrement les besoins des

   services de transport deux mille huit (2008).

           Donc, pour commencer avec le premier sujet,

   les dépenses nécessaires à la prestation des

   services, on note entre deux mille sept (2007),

   deux mille huit (2008) une croissance d'environ

   deux pour cent (2 %). Un des facteurs importants de

   cette croissance est le budget spécifique demandé

   par le Transporteur.

           Un élément peut-être le plus important,

   c'est que grâce à la baisse de taxe sur le capital,

   lorsqu'on décompose le taux de croissance de deux

   pour cent (2 %), mais la baisse de la taxe du

   capital fait baisser d'environ un pour cent (1 %)

   le taux de croissance des dépenses du Transporteur.

   Et donc, le seul point ici que j'aimerais soulever,

   c'est étant donné qu'on anticipe une baisse de taxe

   dans les prochaines années jusqu'en deux mille onze

   (2011), je crois, c'est important de ne pas
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   profiter de cette baisse de taxe-là pour limiter

   les efforts d'efficience du Transporteur et de

   continuer des efforts d'efficience afin de faire

   diminuer les charges du Transporteur et, grâce à la

   baisse de taxe, d'essayer d'alléger la facture à la

   charge locale.

           Le deuxième point touche l'intégration des

   actifs de télécommunications. Nous pensons que le

   Transporteur doit démontrer tous les avantages de

   l'intégration telle que le Transporteur le propose

   dans le présent dossier tarifaire, c'est-à-dire

   intégrer les actifs de télécom comme tels, mais de

   garder la gestion des actifs au sein du groupe

   Technologie.

           Et malheureusement, en ce moment, on est

   incertain à savoir si le fait de laisser la gestion

   au sein du groupe Technologie représente clairement

   un avantage pour le Transporteur. Est-ce que le

   groupe Technologie permet d'avoir des économies

   d'échelle? Permet-il d'avoir plus de gains

   d'efficience? Est-ce que le Transporteur va avoir

   les effectifs nécessaires, l'expertise nécessaire

   encore pour pouvoir bien approuver les suggestions

   du groupe Technologie?

           Et donc, en ce sens, nous suggérons à la
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   Régie de demander au Transporteur d'effectuer une

   étude sur les économies d'échelle qui sont

   probablement ou qui sont possiblement faites au

   sein du groupe Technologie. En ce sens, je crois

   que pendant les audiences ici, madame Guimont et

   monsieur Leduc ont parlé en termes de synergie qui

   existe au groupe Technologie, meilleure

   gouvernance, que le groupe Technologie est capable

   de faire mieux avec moins. Donc, ce serait bien

   d'avoir quelque chose de quantifié à cet effet-là

   pour voir si la gestion est supérieure lorsque ça

   reste dans le groupe Technologie.

           Troisième point, la répartition du coût de

   service du Transporteur. La répartition du coût de

   service se fait par les trois étapes habituelles.

   Et après avoir refait sommairement les calculs avec

   les données fournies dans le dossier du

   Transporteur, l'Union en arrive à la conclusion que

   le Transporteur a réparti ses coûts en respectant

   la méthode qui est décrite dans la décision D-2006-

   66.

           De plus, notre mémoire fait référence à

   certains perfectionnements qui pourraient être

   apportés dans les prochains dossiers tarifaires,

   entre autres, comment traiter les actifs de
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   télécommunications si intégrés à la base de

   tarification, comment les répartir en vue de...

   comment les répartir, désolé, en termes de

   puissance énergie, et caetera, pour les prochains

   dossiers tarifaires pour que ce soit juste et

   raisonnable.

           Autre point, planification du réseau de

   transport d'électricité. Bien, on remarque, en

   regardant la croissance des besoins de la charge

   locale et du point à point que la croissance est

   différente entre les deux clients, soit que la

   charge locale augmente de façon très petite alors

   que la croissance du point à point long terme,

   surtout dans les deux, trois prochaines années qui

   suivent, augmente de façon plus considérable. Et

   ceci, si cette croissance-là opposée continue à

   travers le temps, ça peut avoir un impact sur le

   type d'équipement qui va être installé sur le

   réseau.

           Un autre point peut-être plus important,

   c'est que lorsqu'on regarde les investissements qui

   doivent être faits à long terme, lorsqu'on regarde

   l'impact de ces investissements-là sur le...

   l'impact tarifaire de ces investissements-là, bien,

   on utilise des prévisions qu'il va y avoir dans le
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   point à point long terme.

           Et lorsqu'on se demande la question : mais,

   comment les prévisions du point à point long terme

   sont faites? À une réponse à une question, le

   Transporteur parle des demandes de service dont la

   réalisation est estimée probable. Et la question

   est de savoir : quels sont les critères, quelles

   sont les modalités pour qu'une demande de service

   soit jugée probable et que ça fait en sorte que

   l'impact tarifaire est à la baisse et donc on peut

   comparer le coût unitaire, si c'est la hausse, à la

   baisse, avant ou après les investissements.

           Donc, ici, Union des consommateurs aimerait

   que la Régie demande au Transporteur d'expliquer

   plus en détail comment les demandes de service

   qu'il reçoit sont estimées probables de réalisation

   afin d'avoir une meilleure idée des critères qu'il

   utilise afin de les justifier.

           Dans la section commercialisation et

   tarification des services de transport, on remarque

   - ça, c'est une petite analyse simplement graphique

   ou mathématique - on remarque que depuis deux mille

   un (2001) il y a une tendance à la baisse des

   revenus de point à point à long terme et une

   tendance à la hausse des revenus point à point à
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   court terme.

           Et dans le mémoire de l'Union des

   consommateurs, on évoque certains... certaines

   possibilités qui méritent selon nous d'être

   explorées par le Transporteur. Le Transporteur a du

   personnel compétent en cette matière pour optimiser

   son réseau, tenter de maximiser ses revenus,

   optimiser ses revenus. Et on donne quelques

   critères ou quelques idées afin que le Transporteur

   puisse optimiser son réseau pendant toute l'année.

           Et dernièrement, en ce qui concerne les

   besoins des services de transport prévus pour deux

   mille huit (2008), le Transporteur désire maintenir

   le taux de perte de transport qui est en vigueur et

   l'Union des consommateurs est d'accord avec

   l'imposition du Transporteur à cet effet. Ça

   conclut ma présentation.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, le témoin est disponible pour contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Donc, pour le Transporteur,

   Maître Rinfret.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CAROLINA RINFRET :

Q. [121] Bonjour, Monsieur Cortellino.
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   M. FRANCIS CORTELLINO :

R. Bonjour.

Q. [122] Je vais avoir quelques questions pour vous.

   Concernant un sujet qui est abordé dans la présente

   cause, le sujet de la politique de rabais. Qui a

   été traité par le Transporteur et par divers

   intervenants. Malgré que l'objectif d'une politique

   de rabais consiste à augmenter et à maximiser les

   transactions sur le réseau de transport, il peut

   toujours en découler un risque qu'une perte de

   revenus pourrait survenir, même si ce n'est pas le

   but fixé par la politique de rabais. Êtes-vous

   d'accord avec mon affirmation?

R. Oui.

Q. [123] Si une telle perte de revenus survenait, est-

   ce raisonnable de croire que les membres de l'Union

   des consommateurs ne seraient pas enclin à assumer

   cette perte?

R. Non, mais si je peux me permettre de rajouter

   d'autres politiques peuvent être explorées par le

   Transporteur; un rabais, autre que la politique de

   rabais ou un système de rabais modifié, je ne sais

   pas, je ne suis pas un expert dans la question,

   loin de là, mais d'autres avenues sont à explorer.

   Mais en effet, on ne prendrait pas la perte, seuls.
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Q. [124] Alors, je n'aurai pas d'autres questions pour

   le témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Est-ce qu'il y a des intervenants dans la

   salle qui auraient des questions pour le témoin? Il

   n'y en pas. Pour la Régie, Maître Ouimette? Non.

   Pour la formation de la Régie, Maître Rozon?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [125] Oui. Bonjour, Monsieur Cortellino. J'aurais

   essentiellement une question qui touche les

   dépenses nécessaires à la prestation du service.

   M. FRANCIS CORTELLINO :

R. Oui.

Q. [126] Dans votre mémoire vous exposez vos

   préoccupations quant à la croissance de ces

   dépenses-là. Mais j'aimerais connaître votre

   position peut-être plus claire quant à ce qui est

   proposé par le Transporteur pour deux mille huit

   (2008). Donc, est-ce que vous êtes d'accord avec

   les dépenses qui sont nécessaires à la prestation

   du service telles que proposées par le Transporteur

   pour deux mille huit (2008)?

R. Donc, ceci revient le fait un peu du dépassement de

   la dernière décision des dépenses du Transporteur

   de ses charges d'exploitation en particulier.
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           Suite aux audiences qu'il y a eu ici, la

   position était sommairement que le Transporteur

   doit améliorer la gestion de ses coûts. Est-ce

   qu'on doit approuver le montant tel que proposé

   dans l'année témoin du Transporteur? Je crois qu'il

   y a certains coûts que le Transporteur peut

   justifier cette année, dans le cas, par exemple, le

   budget spécifique qui peut causer une perte de

   fiabilité du réseau et des dépenses peut-être hors

   de son contrôle, coûts de retraite, et caetera.

           Mais en ce qui concerne le montant qui est

   pleinement autorisé, outre ces éléments-là, et en

   tenant compte aussi du facteur d'inflation, je

   crois que la régie devra regarder les aspects sous

   le contrôle du Transporteur et décider si, selon

   elle, ces montants-là étaient pleinement justifiés

   outre les éléments hors contrôle du Transporteur.

Q. [127] Je comprends que vous n'avez pas fait cet

   exercice?

R. Bien, je n'ai pas fait l'exercice arithmétique

   parfait des calculs exacts sur le montant visé par

   le Transporteur. Donc, j'étais principalement moins

   préoccupé par des parties hors contrôle, coûts de

   sécurisation. Un peu moins aussi par le budget

   spécifique, s'il est pleinement justifié, si les
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   montants sont vraiment, chaque dollar dépensé si ça

   va vraiment améliorer la fiabilité du réseau pour

   ne pas empêcher, comme on disait, les arbres

   poussent, poussent, et caetera. Mais je n'ai pas

   fait un exercice, un calcul précis sur le montant à

   obtenir globalement.

Q. [128] Merci.

R. De rien.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [129] Richard Carrier pour la formation de la

   Régie. Pour ma première question je vous amènerais

   à la page 12 de votre mémoire. Et au premier

   paragraphe complet, vous marquez :

                Globalement, il nous apparaît que la

                répartition des coûts par fonction

                [...] respecte les exigences exprimées

                par la Régie [...]. Notons que, en

                n'ayant pas accès aux formules de

                calculs [...] il nous est impossible

                d'apprécier de façon précise sa façon

                de respecter les demandes mentionnées

                ci-haut...

   Pouvez-vous expliquer davantage ce que vous voulez

   mentionner ici?
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   M. FRANCIS CORTELLINO :

R. Je crois ici, je faisais référence aux feuilles

   Excel probablement avec l'ensemble des chiffres à

   l'intérieur, juste vérifier sommairement si les

   chiffres correspondaient bien et si les formules

   appliquées donnaient à la ligne dernière le bon

   résultat. Et donc ici, on a fait les calculs

   sommairement en prenant les chiffres, faisant les

   calculs nous-mêmes à la main, pour voir si ça

   donnait bien ça, mais les fichiers Excel, ça aurait

   été, juste vérifier si les bonnes opérations

   étaient dans la bonne cellule.

Q. [130] Maintenant, à la page 17 de 42, dans le

   milieu de la page, vous mentionnez que :

                Dans la décision D-2006-66, la Régie

                n'a pas fourni d'opinion précise sur

                la répartition des coûts des actifs de

                télécommunications.

   Pouvez-vous expliquer davantage le point ici que

   vous voulez présenter?

R. Dans la décision D-2006-66, on parle de la fonction

   soutien, centre de conduite, téléconduite, et

   cetera, et suite à une demande de renseignements,

   je crois, de l'Union des consommateurs, on a

   demandé un scénario sans achats et avec achats. Et
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   lorsqu'on voyait le scénario sans achats des actifs

   de télécoms, on voyait que la répartition des coûts

   était beaucoup influencée dans les fonctions

   soutien, conduite, téléconduite.

           Et donc on a fait l'hypothèse que les

   télécoms devaient être auparavant intégrés dans ces

   fonctions-là. La question était de savoir : est-ce

   que la décision D-2006-66 impliquait que les

   télécoms devaient nécessairement aller dans ces

   conduite, téléconduite au prorata des actifs? Et,

   personnellement, à l'Union, on a jugé que non et

   donc on avait, on pouvait avoir un peu plus de

   latitude pour créer une fonction télécoms et de

   trouver des moyens de, pour la répartir entre les

   clients du Transporteur.

Q. [131] Vous mentionnez, à la page 18 de 42, dans la

   « Proposition d'analyses supplémentaires pour le

   prochain dossier tarifaire », que :

                ... le contexte des services de point

                à point long terme a changé de façon

                draconienne depuis les premiers

                débats...

   est-ce que ces changements-là, c'est des

   changements qui datent du tout premier dossier ou

   si c'est plus de façon récente, ou vous voulez
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   mettre l'accent sur l'évolution future du point à

   point long terme?

R. Je vais simplement relire la phrase, si vous me

   laissez un moment... Ici, on fait référence à

   l'évolution des dernières années qui, on voit les

   revenus du point à pont long terme chuter et du

   point à point court terme augmenter. Et on peut se

   demander si ça va être la même évolution dans le

   futur et si c'est le cas, aussi, il faut se

   demander : est-ce que notre répartition des coûts

   est encore, doit-elle rester la même face aux

   différents, au transfert de revenus d'un long terme

   au court terme.

           Et donc c'était ici le point qu'on voulait

   soulever, c'est si, face à cette situation-là, et

   si la situation demeure la même et continue, est-ce

   qu'il n'y a pas manière de, lieu de revoir la

   méthode actuelle... pas la méthode mais plutôt

   faire des perfectionnements à cette méthode.

Q. [132] Maintenant, page 33 de 42, dans le paragraphe

   du milieu de la page, vous mentionnez :

                Parmi les moyens possibles qui

                pourraient être étudiés, mentionnons

                la modification des modes de calculs

                des tarifs actuels, l'introduction de
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                nouveaux tarifs et de nouvelles

                conditions de service, et le

                développement de différentes règles

                pour inciter les clients à opter pour

                des services de longues durées.

   Et là, vous faites un lien avec l'ordonnance 890

   quant à la question de la priorité de

   renouvellement du service de long terme. Pouvez-

   vous expliquer davantage le lien que vous faites

   avec cette ordonnance-là, ici, de 890 de la FERC?

R. Bien, ici, on voulait parler de, lorsqu'on installe

   une, des installations ou des équipements pour le

   point à point, bien, ces installations-là sont de

   coûts fixes importants et donc on aimerait ça que

   les gens qui les utilisent les utilisent pendant

   longtemps.

           Alors je faisais l'analogie avec mon expert

   conseil un peu, c'est construire un hôtel pour un

   client puis la prendre une nuit puis après ça, s'en

   aller, ou une année puis après ça, prendre juste

   des nuits une fois de temps en temps. Donc ici, on

   aimerait ça qu'il la loue pendant cinq ans, sa

   chambre, pour rentabiliser la construction un peu

   plus.

           Et donc pour ce qui est de l'ordonnance 890
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   de la FERC, deux nouvelles conditions de service

   étaient instaurées, soit le renouvellement des

   conventions de service d'une durée minimale de cinq

   ans, et donc ça pourrait être une avenue à

   explorer. Est-ce que ça marcherait cent pour cent

   (100 %)? Je ne suis pas en mesure d'y répondre, ça

   pourrait être un scénario à explorer par le

   Transporteur. Si au lieu d'avoir du long terme d'un

   an, on passe à cinq ans, bien, là, l'installation

   qui a été faite pour le point à point va être

   utilisée pendant plus longtemps, à un tarif

   probablement supérieur.

           L'autre point de l'ordonnance 890 concerne

   le nouveau tarif point à point service ferme

   conditionnel. Je crois qu'une demande de

   renseignements, le Transporteur l'explique plus en

   détail, c'est que pendant certaines périodes, le

   transporteur du réseau peut enlever ce ferme-là

   pour utiliser et donc j'imagine qu'à cet effet-là,

   le tarif deviendrait moins cher.

           Donc ça serait un tarif de long terme moins

   dispendieux qui pourrait inciter des clients à

   prendre ce tarif-là, qui est moins ferme que le

   ferme non conditionnel, mais qui pourrait passer du

   court terme au long terme, mais conditionnel. À
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   savoir si ça fonctionnerait, je crois que c'est une

   avenue à explorer.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors je vous remercie, ça complète les questions

   de la formation pour votre témoignage. Maître

   Sicard?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je n'ai aucune autre question pour le témoin. Alors

   nous avons terminé notre preuve, je vous

   demanderais de libérer le témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors vous êtes libéré pour le présent témoignage

   et la Régie vous remercie pour votre participation

   à l'audience.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Sur ce, ça nous mène à la fin de journée et on a

   rattrapé le programme qui était prévu dans le

   calendrier original pour la journée du lundi, même

   si nous avons dû déborder en après-midi,

   évidemment. Donc demain matin, nous allons

   reprendre avec, il reste, je crois, UMQ, la preuve

   d'UMQ à entendre. Et, Maître Sicard?
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Une question de planification. Le Transporteur,

   s'il pouvait nous aviser, il a indiqué qu'il était

   possible qu'il fasse une contre-preuve, question

   d'agenda pour demain et les journées qui viennent,

   et question également des plaidoiries, qui, pour le

   moment, je comprends que nous en sommes au tout

   début de la semaine mais il semble que les preuves

   et les débats durent un petit peu plus longtemps

   pour tout le monde que ce qui était prévu.

           Alors je vous demanderais que si on doit

   reporter les argumentations à mardi, parce que vous

   nous aviez indiqué de réserver mardi et mercredi,

   si on pouvait le savoir le plus rapidement

   possible, de façon à réorganiser nos agendas et nos

   calendriers, ce serait apprécié.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie en prend note, elle allait justement

   demander, quant à la contre-preuve, quels sont les

   plans du Transporteur.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors le Transporteur ne peut pour l'instant

   affirmer ou infirmer qu'il déposera une contre-

   preuve demain. Nous allons retourner au bureau et

   prendre la décision ce soir. Nous avons été tous
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   ici à la Régie depuis ce matin alors nous pourrons,

   nous serons en mesure de dire à la Régie demain

   matin si dépôt de contre-preuve il y aura.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc cela convient. La Régie, demain matin, on fera

   le point quant à la contre-preuve puis ensuite, on

   essaiera de préciser le reste du calendrier pour la

   semaine et s'il y a un report pour la semaine

   prochaine, donc le préciser le plus tôt possible.

   Donc la séance est ajournée à huit heures trente

   (8 h 30) demain.

   AJOURNEMENT

           *********************************
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